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Titre : Étude du fauteuil roulant Volting : interaction, commande et assistance 

Mots clés : Robotique, Fauteuil roulant, Assistances, Danse, Interactions Homme-Machine, Réhabilitation 

Résumé : Une grande partie des solutions de 

mobilité pour les fauteuils roulants se concentre sur 

l'aide au déplacement de l'utilisateur. La plupart des 

fauteuils roulants visent à offrir une solution adaptée 

pour assurer la conduite adaptée et la stabilité pour 

l'utilisateur. Le projet Volting, développé au LISV 

depuis 2020, propose une nouvel axe d'étude. Il s'agit 

du développement d'un fauteuil roulant capable 

d'offrir une plus grande mobilité posturale pour 

l'utilisateur basée sur une inclinaison latérale. 

L'objectif suivi dans le projet Volting est de proposer 

une réappropriation de son corps avec ce 

déséquilibre. Dans cette optique, une première 

proposition a été réalisée. Elle consiste en un fauteuil 

roulant capable de basculer latéralement 

proportionnellement à l'inclinaison de l'utilisateur. 

Cette liberté de mouvement supplémentaire donne à 

l'utilisateur une plus grande capacité de gestes 

corporels. C'est dans ce contexte que la danse en 

fauteuil roulant a été choisie comme domaine 

d'application. 

Dans cette thèse, le prototype Volting a été étudié 

sous trois points de vue : l'interaction, la commande 

et l'assistance. 

Tout d'abord, l'interaction entre l'utilisateur et 

Volting fait référence à la relation entre d'inclinaison 

du tronc de l'utilisateur et d'inclinaison de Volting. 

Elle a été analysée afin de rechercher un 

comportement approprié. Ainsi, une analyse du 

modèle a été réalisée pour étudier les paramètres 

impliquées dans cette interaction. Des expériences 

ont montré que l'utilisation de notre modèle fournit 

les paramètres appropriés pour une cinématique 

correcte. 

Le deuxième axe d'étude porte sur le contrôle du 

Volting par son usager. Ainsi, l'utilisation d'un 

dispositif multi-capteurs, appelé WISP, a été 

proposée. Ce dispositif prend comme entrées de 

commande la posture du tronc de la personne ou 

la position de ses mains afin de contrôler le Volting. 

La logique de contrôle mise en œuvre permet à 

l'utilisateur de contrôler le fauteuil roulant avec une 

plus grande liberté dans l'exécution de gestes. 

WISP a été testé par une professionnelle et une 

amatrice de la danse en fauteuil roulant. Cela 

montre leur adaptation rapide dans l'utilisation du 

dispositif. Cela montre aussi leur motivation envers 

la pratique de sa danse. 

Le troisième axe d'étude porte sur l'utilisation de 

l'assistant à l'inclinaison, nommé "Glissiere" dans 

Volting. Ce dispositif repose sur le décalage de 

l'assise de l'utilisateur pour favoriser ou contrer 

l'inclinaison latérale de Volting et donc du corps de 

l'usager. Pour pré-évaluer cette solution, des 

expériences ont ainsi montré que des utilisateurs 

présentant différentes morphologies, qui 

n'arrivaient pas à utiliser Volting à sa pleine 

capacité, pouvaient utiliser Volting grâce à cet 

assistant. 

 

 

 

 



 

 

 

Title : Study of the wheelchair Volting: interaction, control and assistance 

Keywords : Robotics, Wheelchair, Assistances, Dance, Human-Machine Interactions, Rehabilitation 

Abstract : A significant portion of mobility solutions 

for wheelchairs focuses on assisting the user's 

movement. Most wheelchairs aim to provide a 

tailored solution that ensures appropriate driving 

and stability for the user. The Volting project, 

developed at LISV since 2020, introduces a new 

research direction: the development of a wheelchair 

capable of offering enhanced postural mobility for 

the user based on lateral tilting. 

The main objective pursued in the Volting project is 

to propose a reappropriation of the user's body with 

the imbalance caused by the tilting. In this regard, an 

initial proposition was made, consisting of a 

wheelchair capable of tilting laterally in proportion to 

the user's inclination. This additional freedom of 

movement provides the user with a greater capacity 

for bodily gestures, and it is in this context that 

wheelchair dancing was chosen as the application 

domain. 

In this thesis, the Volting prototype was studied from 

three perspectives: interaction, control, and 

assistance. 

Firstly, the interaction between the user and Volting 

refers to the relationship between the user's trunk 

inclination and the tilt of the Volting wheelchair. It 

was analyzed to find an appropriate behavior. 

Consequently, a model analysis was conducted to 

study the parameters involved in this interaction. 

Experiments demonstrated that the use of our model 

provided the appropriate parameters for correct 

kinematics. 

The second focus of this study is on the user's 

control of the Volting wheelchair. For this purpose, 

the use of a multi-sensor device called WISP was 

proposed. This device takes the user's trunk 

posture or hand position as input commands to 

control Volting. The implemented control logic 

allows the user to control the wheelchair with 

greater freedom in executing gestures. WISP was 

tested by a professional and an amateur wheelchair 

dancer, showing their quick adaptation to the 

device's use and their motivation towards dance 

practice. 

The third area of investigation concerns the use of 

the incline assistant, named "Glissiere" in Volting. 

This device relies on shifting the user's seat to 

promote or counteract the lateral tilt of the Volting 

wheelchair and, consequently, the user's body tilt. 

To pre-evaluate this solution, experiments showed 

that users with different morphologies, who were 

unable to use Volting to its full capacity, could use 

Volting with the assistance of "Glissiere." 
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Chapitre 1

Introduction

1.1 Contexte

Une définition du handicap, selon Tom Shakespeare [1], repose sur la notion de
déficience telle que définie cliniquement. Le handicap se manifeste chez une per-
sonne présentant un niveau significatif de déficience physique, sensorielle ou mentale
qui affecte son activité quotidienne dans un projet de vie spécifique. Le caractère
handicapant résulte d’une interaction déficiente entre ce projet, la déficience et l’envi-
ronnement. Suite à un traumatisme physique ou à une maladie neuromusculaire, les
individus présentent généralement une perte de mobilité des membres ou une faiblesse
musculaire, entraînant une réduction substantielle de la mobilité [2]. Cependant, cette
perte peut également survenir avec l’avancée en âge ou lors d’une phase temporaire
telle que la convalescence ou la fatigue.

Cette mobilité réduite conduit à une diminution considérable de l’activité phy-
sique quotidienne, ce qui entraîne une détérioration de l’état physique du patient et,
par conséquent, de son projet de vie. Il est fréquent que cet impact ait également des
répercussions sur les aspects psychologiques et sensoriels. Par conséquent, les phases
de rééducation et de physiothérapie globales revêtent une importance capitale pour
permettre aux patients d’améliorer leur qualité de vie et leur bien-être [3].

Afin d’introduire une pratique à la fois motrice et motivante, diverses activités et
sports adaptés ont été développés au fil du temps pour améliorer le bien-être des
personnes à mobilité réduite. L’un des sports les plus populaires est la danse en
fauteuil roulant. Il représente une forme ultime d’expression permettant la libération
volontaire des émotions à travers des mouvements. La danse implique également des
notions de précision, de coordination et de collaboration avec plusieurs personnes, ce
qui en fait une activité complète.
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Ainsi, l’utilisateur peut réaliser des activités physiques tout en profitant de la
musique et des différents gestes de danse. De ce point de vue, les applications de la
danse démontrent un potentiel intéressant en terme de stimulation, sans même avoir
recours à de grands espaces ou être en extérieur.

De même, il existe aujourd’hui de nombreuses associations de danse adaptée pour
les personnes en fauteuil roulant manuel ou électrique, qu’elles soient amateurs ou
professionnelles.

1.2 Contexte applicatif : Danse en fauteuil roulant
La danse est considérée comme étant un art fondamental qui implique une ex-

pression directe à travers l’utilisation de mouvements corporels, d’expressions et de
postures. Traditionnellement, elle était associée aux arts de la scène et n’était pas
considérée comme offrant un quelconque avantage pour la santé [4], [5].
Cependant, au cours des dernières décennies, de nombreuses études montrent les
bénéfices de la danse pour les fonctions sensorielles, émotionnelles, cognitives et
motrices chez les personnes en situation de handicap et les personnes âgées.

Sur le plan émotionnel, la danse peut être aussi bénéfique que le jogging, le
vélo, la natation ou courir sur un tapis roulant. La danse est une expérience
de l’esprit et du corps qui augmente l’apport sanguin au cerveau, fournit une
échappatoire pour libérer l’expression émotionnelle, permet la créativité et
son aspect socialisant réduit le stress, la dépression et la solitude [4].

Sur le plan cognitif, un mode de vie sédentaire prolongé arrête l’apprentissage
cognitif. Cependant, la danse est capable de le stimuler car elle génère une
stimulation cérébrale et améliore la perception de l’espace. La danse peut
également être effectuée comme un exercice d’intensité modérée et faible
chez les personnes en situation de handicap [6]. Ces exercices produisent des
augmentations soutenues des niveaux de neurotrophines qui sont des pro-
téines endogènes chargées de soutenir les processus de plasticité cérébrale, et
peuvent éventuellement médier les effets bénéfiques de l’exercice sur le cerveau.

Sur le plan physique, des études ont également montré que la danse permet
la récupération de certaines habiletés motrices telles que l’équilibre chez les
personnes atteintes de la maladie de Parkinson [7]. De même, la recherche dans
la littérature évalue le potentiel de la danse en tant que thérapie et traitement
stratégique pour la construction neurophysiologique chez les patients atteints
de lésions cérébrales [8].
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1.3 Problématique
Malgré les divers avantages physiques, psychologiques et cognitifs que peut offrir

la pratique d’un sport, le nombre de personnes en situation de handicap qui s’y
adonnent demeure très limité [9]. En effet, les individus en situation de handicap
signalent un risque double d’inactivité physique par rapport à ceux sans handicap,
en raison des obstacles supplémentaires qu’ils rencontrent. Entre les raisons possibles,
on peut mentionner les barrières psychologiques dues à la perspective parfois négative
envers les personnes en situation de handicap, les décrivant parfois comme incapables
d’accomplir leurs activités quotidiennes par elles-mêmes. De plus, l’accessibilité en
milieu urbain joue un rôle important, car de nombreuses constructions actuelles
ne disposent pas d’installations adaptées, limitant ainsi l’accès des personnes en
situation de handicap aux lieux publics. Enfin, il est important de souligner le manque
d’entraîneurs pour les sports en fauteuil roulant. De plus, le coût des équipements
d’entraînement pour les personnes en situation de handicap peut être très élevé, ce
que toutes les familles ne peuvent pas se permettre [10].

Par ailleurs, il est noté que de nombreux sports adaptés tels que le tennis ou le
basket en fauteuil roulant exigent une habileté physique considérable, ce qui pourrait
avoir un effet décourageant sur les utilisateurs. Cependant, même dans le cas de
sports à faible intensité tels que la danse en fauteuil roulant, la participation des
utilisateurs en fauteuil roulant reste limitée. Dans cette optique, il est impératif que
tant le sport que le fauteuil roulant visent à maximiser l’inclusivité, en offrant aux
personnes en situation de handicap des opportunités qui tiennent compte de leurs
diverses capacités physiques selon leur condition. Par conséquent, il a été constaté
que malgré les importantes améliorations apportées aux fauteuils roulants sportifs
depuis plus de 40 ans [11], [12], il n’y a pas de changement significatif dans le niveau
de mobilité possible.

À cet égard, au sein des capacités actuelles des fauteuils roulants, deux problèmes
majeurs sont identifiables : la limitation du mouvement en deux dimensions et la
gestion de la conduite. Ces deux approches sont ensuite exposées dans le contexte de
la danse en fauteuil roulant.

1.3.1 Mouvements limités à 2DDL

La danse est une activité sportive qui permet l’expression des émotions à travers
les mouvements du corps. En conséquence, les mouvements adoptés ne sont pas
soumis à un schéma préétabli, mais plutôt caractérisés par une spontanéité affranchie,
étroitement liée à la créativité et à la perception individuelle. Ainsi, la danse en
fauteuil roulant confère à l’utilisateur la liberté d’effectuer les mouvements qu’il
souhaite [13]. Le poids est important, mais pas seulement.
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En prenant en considération la liberté de mouvement durant la danse en fauteuil
roulant, l’individu devrait être en mesure d’explorer sa mobilité corporelle de manière
étendue. Sur cette base, le fauteuil roulant doit être en mesure de favoriser cette
exploration. Cependant, une analyse des mouvements réalisables en fauteuil roulant a
conduit à la conclusion que ses mouvements sont restreints (hors acrobaties), pouvant
se diviser en deux catégories distinctes :

Déplacement linéaire : Déplacement vers l’avant ou vers l’arrière. Ce déplace-
ment est obtenu lorsque les roues sont poussées dans la même direction.

Rotation : Rotation effectuée sur place vers la gauche ou vers la droite. Ce
mouvement est exécutée en poussant les roues dans des directions opposées.

En ce sens, on peut dire que le fauteuil roulant est limité à deux degrés de liberté.
De même, bien que cette analyse ait été réalisée pour un fauteuil roulant manuel, il
est possible d’affirmer que la plupart des fauteuils roulants électriques présentent
une capacité similaire en termes de degrés de liberté lors du mouvement. L’utilisa-
teur est alors limité à se déplacer dans un seul plan bidimensionnel comme illustré
dans la Figure 1.1. Dans notre approche, c’est une limite que l’on va chercher à briser.

Figure 1.1 – Mouvements de base dans un fauteuil roulant

Ainsi, les mouvements exécutés avec un fauteuil roulant (manuel ou électrique
classique) se résument en déplacements linéaires, en rotations ou en une combinaison
de ces deux mouvements. En ce sens, l’utilisateur perçoit que son corps est conti-
nuellement en mouvement dans un plan bidimensionnel, puisque le siège se déplace
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toujours de manière parallèle au sol. C’est pourquoi nous pouvons affirmer qu’un
fauteuil roulant classique se restreint à deux degrés de liberté.

Ainsi, si nous souhaitons offrir une plus grande liberté de mouvement à l’utilisateur
en fauteuil roulant, la limite de 2 degrés de liberté doit être repoussée. De plus, ceci
devrait être possible non seulement pour les utilisateurs professionnels, capables de
se mouvoir dans plus de directions grâce à l’exécution d’acrobaties, mais même pour
les personnes qui ne pratiquent aucun sport.

1.3.2 Gestion de la conduite

Pour les utilisateurs en situation de handicap nécessitant un fauteuil roulant, ce
dispositif peut être considéré comme une extension de leur corps. De ce point de
vue, au cours de leurs activités quotidiennes ou au sein d’une pratique sportive, le
fauteuil roulant peut être assimilé aux "membres inférieurs" d’une personne valide.
Cependant, la mobilité du fauteuil roulant est étroitement lié à l’utilisation de leurs
bras. Dans cette optique, et dans le cadre spécifique de la danse en fauteuil roulant,
il devient possible de classifier les mouvements de l’utilisateur en deux catégories :

Gestes pour le déplacement : Il s’agit des mouvements effectués par l’utili-
sateur pour déplacer le fauteuil roulant. Lors de l’utilisation d’un fauteuil
roulant manuel, ce mouvement consisterait en la propulsion de la roue à l’aide
des bras (Voir Figure 1.2a). Dans le cas d’un fauteuil roulant électrique, le
mouvement correspondrait à la manipulation d’un joystick à la main afin de
commander le fauteuil roulant (Voir Figure 1.2b).

Gestes artistiques : Cela est constitué des mouvements que l’utilisateur ef-
fectue avec ses bras de manière non contrainte en vue d’accomplir un geste
artistique.

Cependant, en raison de la nécessité d’effectuer des mouvements pour créer une
chorégraphie, les gestes pour le déplacement peuvent éclipser les gestes artistiques.
Cela crée une limite intrinsèque à la danse en fauteuil roulant, car il faudra toujours
équilibrer les deux types de gestes lors de la chorégraphie [14].

Les fauteuils roulants électriques constituent l’une des solutions de base à ce
problème. Toutefois, le problème n’est que partiellement résolu, car il sera toujours
nécessaire d’utiliser une main pour activer le joystick qui commande le fauteuil
roulant électrique.
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(a) Manuel (b) Électrique

Figure 1.2 – Fauteuil roulant de danse

1.4 Bilan
Suite à un traumatisme physique ou à une maladie neuromusculaire, la mobilité

d’une personne peut être altérée, entraînant ainsi une condition de mobilité réduite.
Cette réduction de la mobilité peut avoir un impact sur les activités quotidiennes de
la personne, souvent conduisant à une diminution drastique de son activité physique
ou de ses perspectives de vie.

L’une des façons d’éviter cette diminution de l’activité physique est l’engagement
dans des sports adaptés. Cependant, l’accès à ces activités peut être difficile en raison
d’obstacles tels que le découragement, l’accessibilité des lieux publics ou le coût des
équipements. De plus, même si ces obstacles sont surmontés, de nombreuses activités
peuvent être difficiles pour l’utilisateur en raison des compétences physiques exigées
par le sport ou du besoin de liberté de mouvement.

Ces problèmes doivent être abordés du point de vue de l’utilisateur, de l’environ-
nement et du fauteuil roulant. Ainsi, dans cette thèse, il est proposé de relever ce
défi en considérant la mobilité en fauteuil roulant. À partir de là, deux problèmes
principaux ont été identifiés dans les fauteuils roulants : Le déplacement dans un
plan bidimensionnel et la nécessité de gérer la conduite. Dans le projet Volting, ces
deux problèmes sont traités grâce à des propositions technologiques visant à utiliser
la technologie au service des personnes en situation de handicap.
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1.5 Le projet Volting
Le projet Volting a été initié par le professeur Eric Monacelli suite à une réunion

avec des danseurs en 2017. Volting vise à explorer la mobilité d’une personne en
fauteuil roulant. Ainsi, la première proposition a été l’exploration des inclinaisons
latérales.

Depuis 2020, quatre prototypes ont été développés. Un résumé de l’évolution
de Volting est visualisé dans la Figure 1.3. La version 1 et la version 2 ont été
développées avant le début de cette thèse. La version 1 visait à démontrer le prin-
cipe d’inclinaison latérale et était constituée d’une roue motorisée centrale avec des
suspensions passives sur les côtés lui permettant de s’incliner. La version 2 avait
le même principe de fonctionnement mais était équipée de différents capteurs et
actionneurs afin d’analyser l’optimisation du prototype.

Ainsi, cette thèse a commencé en octobre 2020 et avait pour objectif d’aider
au développement technologique de Volting et d’évaluer les propositions réalisées.
Pendant cette thèse, les versions 3 et 4 ont été développées. La version 3 avait le
même principe que les versions précédentes mais a été optimisée mécaniquement et
électroniquement de manière à pouvoir être testée avec des danseurs professionnels.
La version 4 conservait les inclinaisons latérales mais modifiait son mode de conduite
d’une roue à deux roues afin d’améliorer la conduite. Ce dernier prototype a été
présenté lors de différents spectacles de danse en France et au Japon. De plus, les
évaluations et expérimentations réalisées dans cette thèse ont utilisé ce prototype.

Figure 1.3 – Évolution du projet Volting
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1.6 Objectif
Cette thèse porte sur l’évaluation d’un nouveau prototype de fauteuil roulant

permettant à l’utilisateur d’explorer de manière plus approfondie la mobilité de son
corps. De plus, en considérant la mobilité corporelle comme une expression artistique,
le contexte d’application de la danse en fauteuil roulant a été sélectionné.

Cette solution vise à aller au-delà des limites en termes de degrés de liberté des
fauteuil roulants actuels et à résoudre les problèmes de la gestion de la conduite. De
plus, afin de favoriser une plus grande inclusion des différents profils d’utilisateurs,
un assistant de mobilité devra être en mesure d’aider les utilisateurs en fonction de
leurs besoins.

Ainsi, l’objectif de cette thèse peut être divisé en trois études :

Interaction : Évaluation d’un nouveau fauteuil roulant offrant une mobilité
augmentée.

Commande : Évaluation d’un dispositif de gestion de l’interaction entre l’utili-
sateur et le fauteuil roulant.

Assistance : Évaluation d’un assistant visant à permettre l’utilisation du dispo-
sitif par différents profils d’utilisateurs.

De même, le prototype utilisé dans les évaluations proposées était la version 4 de
Volting, laquelle est présentée dans la Figure 1.4.

Figure 1.4 – Prototype utilisé dans cette thèse
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1.7 Plan de la thèse
Ce document est structuré en six chapitres :

Le chapitre 1 présente l’introduction générale de la thèse. Il expose le contexte
général ainsi que le contexte applicatif choisi. De plus, il aborde la problématique
traitée et les objectifs.

Le chapitre 2 présente un résumé de l’étude bibliographique réalisée. Ainsi, il
décrit le concept de mobilité et son interaction dans la société, ainsi que les dispositifs
émergents de soutien à la mobilité.

Le chapitre 3 est consacré à la présentation de notre proposition de mobilité
augmentée, appelée «Volting». Ainsi, ce chapitre expose la modélisation mathéma-
tique et les expériences menées autour de cette nouvelle forme de mobilité, en se
concentrant sur une perspective mécanique

Le chapitre 4 présente notre proposition d’interaction entre l’utilisateur et Volting.
Ainsi, notre dispositif appelé «WISP» est présenté. Des expérimentations ont été
conduites avec la participation d’une danseuse professionnelle et d’une utilisatrice de
fauteuil roulant non sportif. Le dispositif WISP a été employé pour encourager les
inclinaisons latérales du tronc de l’utilisateur.

Le chapitre 5 présente la proposition d’assistant à l’inclinaison appelé «Glissière».
Cet assistant vise à permettre aux utilisateurs ayant des profils musculaires différents
d’utiliser Volting. Des expériences ont été menées avec un groupe de personnes valides
ainsi qu’avec une utilisatrice en fauteuil roulant. Cela a permis d’évaluer l’impact
cinématique et musculaire de cet assistant sur les inclinaisons latérales.

Enfin, dans le chapitre 6, nous présentons les conclusions relatives au travail
réalisé dans cette thèse, ainsi que les perspectives envisagées et les publications
effectuées tout au long de son développement.
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Mobilité en fauteuil roulant

2.1 Introduction

2.1.1 Mobilité inclusive et accessibilité

Mobilité inclusive

La mobilité inclusive est l’idée selon laquelle les systèmes de transport et les infra-
structures doivent être conçus de manière à être accessibles et équitables pour tous,
indépendamment de l’âge, de la capacité, du revenu ou d’autres caractéristiques. La
mobilité inclusive reconnaît que les transports sont un élément essentiel de l’inclusion
sociale et économique, et que les obstacles à la mobilité peuvent limiter l’accès des
individus à des opportunités telles que l’éducation, l’emploi, les soins de santé et les
activités sociales. On fait référence à cela en tant que processus de production du
handicap [15].

La mobilité inclusive implique la conception de systèmes de transport accessibles
et conviviaux pour les personnes en situation de handicap, les personnes âgées et
d’autres populations vulnérables. Cela peut inclure des caractéristiques telles que
des rampes d’accès pour fauteuils roulants, des surfaces d’avertissement tactiles, des
systèmes d’information audio et visuelle, et une signalisation claire.

La mobilité inclusive implique également la conception de systèmes de transport
abordables et pratiques pour les personnes de tous niveaux de revenus. Cela peut
inclure des mesures telles que des subventions de tarifs, des options de paiement
flexibles et des services de transport coordonnés.
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Dans l’ensemble, le travail sur la mobilité inclusive met l’accent sur l’importance
du transport en tant qu’outil de promotion de l’inclusion sociale et économique, ainsi
que sur la nécessité de concevoir des systèmes de transport pour garantir un accès et
des opportunités équitables pour tous.

Accessibilité

La mobilité inclusive est étroitement liée à l’accessibilité. L’accessibilité est un
facteur clé pour garantir que tout le monde puisse utiliser les services de transport, in-
dépendamment de l’âge, du genre ou de la capacité. La mobilité inclusive vise à créer
des services de transport accessibles et pratiques pour tous, y compris les personnes
en situation de handicap, les personnes âgées et les personnes à mobilité réduite. L’ob-
jectif est de veiller à ce que tout le monde puisse participer à une vie sociale souhaitée.

Plus précisément, un transport accessible signifie que les services de transport
et les infrastructures sont conçus pour répondre aux besoins de chacun, y compris
les personnes ayant des limitations physiques, sensorielles ou cognitives. Cela com-
prend des fonctionnalités telles que des rampes d’accès pour fauteuils roulants, des
ascenseurs et des bandes de signalisation tactiles pour les passagers malvoyants,
ainsi que des conceptions d’infrastructures de transport sans obstacles et accessibles
universellement.

Les services de transport accessibles permettent aux personnes en situation de
handicap de participer pleinement aux activités sociales, économiques et culturelles
et de bénéficier d’une plus grande autonomie et mobilité. Cela profite également
à tous, car des services de transport accessibles et "pratiques" pour tous peuvent
réduire la congestion, améliorer la sécurité et promouvoir la durabilité [15].

Domaines de recherche

En bref, la mobilité inclusive et l’accessibilité sont étroitement liées, car les services
de transport doivent être conçus pour être accessibles afin de répondre aux besoins de
tous les passagers et de favoriser un accès équitable aux services de transport. En don-
nant la priorité à l’accessibilité dans la conception et la planification des transports,
nous pouvons créer des systèmes de transport plus inclusifs, sûrs et durables pour tous.

De plus, en tenant compte de ces aspects, les possibilités de recherche liées à la
mobilité inclusive sont nombreuses et variées, et peuvent englober toute une série de
sujets et de disciplines différents. Voici quelques domaines de recherche potentiels
liés à la mobilité inclusive :
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1. Accessibilité et conception : La recherche peut explorer les moyens les plus
efficaces et les plus innovants de concevoir des systèmes et des infrastructures
de transport accessibles et faciles à utiliser pour les personnes handicapées, les
personnes âgées et d’autres populations vulnérables. Il peut s’agir notamment
d’étudier l’utilisation de nouvelles technologies, telles que les véhicules auto-
nomes ou les solutions de mobilité intelligente, pour améliorer l’accessibilité.

2. Impacts sociaux et économiques : La recherche peut examiner les inci-
dences sociales et économiques de la mobilité inclusive, notamment la manière
dont elle peut améliorer l’accès à l’éducation, à l’emploi, aux soins de santé et
aux activités sociales pour les personnes de toutes origines et de tous niveaux
de revenus. Cette recherche peut également explorer le potentiel de la mobilité
inclusive à promouvoir le développement économique et à réduire les inégalités.

3. Politique et planification : La recherche peut explorer la manière dont les
politiques et les processus de planification peuvent être conçus pour promou-
voir la mobilité inclusive, par exemple par l’élaboration de plans de mobilité
globaux ou l’inclusion d’objectifs d’équité et d’accessibilité dans la politique
des transports.

4. Données et mesures : La recherche peut se concentrer sur le développement
de nouvelles méthodes et de nouveaux outils pour mesurer l’accessibilité et
l’inclusivité des systèmes et des infrastructures de transport, par exemple par
l’utilisation de SIG ou d’analyses de données massives.

5. Expérience utilisateur et engagement : La recherche peut explorer
l’expérience utilisateur de la mobilité inclusive, y compris la façon dont les
utilisateurs perçoivent et interagissent avec les différents modes de transport
et les infrastructures. Cette recherche peut également examiner le rôle de
l’engagement et du retour d’information des utilisateurs dans l’amélioration
de l’accessibilité et de l’inclusivité des systèmes de transport.

2.1.2 Mobilité inclusive vs Temps, Espace et Services

La mobilité inclusive peut être organisée en trois composantes principales : le
temps, l’espace et les services. Cette approche reconnaît que la mobilité ne se limite
pas uniquement à passer d’un point A à un point B, mais concerne également
l’expérience du "voyage" et les impacts sociaux et environnementaux des transports.
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Temps

Le temps fait référence à la planification et à la fréquence des services de transport.
La mobilité inclusive part du principe que chaque personne a des horaires et des
besoins de déplacement différents. Les services de transport doivent être conçus pour
répondre à ces besoins. Par exemple, certaines personnes peuvent avoir besoin de
voyager tôt le matin ou tard le soir. Les services de transport doivent être disponibles
à ces moments-là. De plus, la fréquence des services de transport doit être conçue
pour minimiser les temps d’attente et maximiser la commodité et la sécurité.

Espace

L’espace fait référence à l’infrastructure physique et à la conception des services
de transport. La mobilité inclusive implique que les services de transport doivent
être conçus pour être accessibles à tous, indépendamment de l’âge, du genre ou de la
capacité. Cela inclut la conception des services de transport pour accueillir différents
types de dispositifs de mobilité, tels que les fauteuils roulants et les poussettes, ainsi
que la fourniture d’espaces sûrs et sécurisés pour que les passagers attendent et
montent à bord des services de transport.

Services

Les services font référence à la gamme d’options de transport et d’installations dis-
ponibles pour les passagers. La mobilité inclusive reconnaît que différentes personnes
ont des besoins de transport différents et que les services de transport doivent être
conçus pour répondre à ces besoins. Cela inclut la fourniture d’une gamme d’options
de transport, telles que les transports en commun, les services de covoiturage et les
programmes de partage de vélos, ainsi que des commodités telles que des toilettes, le
Wi-Fi et des services de restauration.

2.1.3 Conclusion

En organisant la mobilité inclusive autour du temps, espace et services, les
planificateurs et les décideurs en matière de transport peuvent concevoir des services
de transport accessibles, pratiques et durables pour tous. Cette approche reconnaît
que les transports ne sont pas seulement un moyen de se déplacer d’un point A à un
point B, mais aussi un élément fondamental de la participation sociale et économique
des individus.
Ainsi, en prenant en considération cette approche globale de la mobilité, nous
procédons à l’analyse de l’un des dispositifs les plus couramment utilisés par les
personnes en situation de handicap : les fauteuils roulants. Comme mentionné
précédemment, ce dispositif doit non seulement permettre le transport, mais aussi
l’accès à la société.
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2.2 Mobilité en fauteuil roulant

2.2.1 Introduction

Le fauteuil roulant se présente comme l’un des dispositifs les plus fréquemment
employés en situation de handicap. Son rôle prédominant consiste à faciliter le
déplacement d’une personne qui se trouve dans l’incapacité ou la difficulté d’utiliser
ses pieds en raison d’une condition particulière. De manière générale, il existe des
voies spécialement aménagées pour les déplacements en fauteuil roulant, qui sont
fréquemment présentes en milieu urbain. Néanmoins, au fil des années, diverses
solutions ont été envisagées afin de rendre les fauteuils roulants fonctionnels dans des
contextes variés, tels que des environnements montagneux ou même pour surmonter
des escaliers. Dans le même temps, des mécanismes ont été mis au point pour accroître
la mobilité de l’utilisateur.

2.2.2 Types de fauteuil roulants

Il existe une grande diversité de fauteuils roulants, élaborés en réponse aux
diverses exigences des individus en situation de handicap. Ces fauteuils peuvent être
classifiés de la manière suivante :

Transport urbain : Fauteuils roulants manuels

Du point de vue d’un utilisateur de fauteuil roulant, la possibilité de retrouver
une autonomie de déplacement est l’une des premières nécessités à résoudre. À cet
égard, les fauteuils roulants destinés à la mobilité en milieu urbain sont les plus
couramment adoptés commercialement. Ces fauteuils peuvent être classés en deux
catégories : fauteuils roulants manuels et fauteuils roulants électriques.

Ce modèle est le plus répandu parmi les divers types de fauteuils roulants en
raison de son coût abordable et de sa facilité d’utilisation. Dans ce cas, l’utilisateur
assure le mouvement du fauteuil roulant à l’aide de ses mains. Ainsi, ce type de
fauteuil roulant nécessite généralement une rampe pour permettre au fauteuil de se
déplacer sans difficulté, comme illustré dans la Figure 2.1a.

Malheureusement, tous les lieux publics ne sont pas conçus pour l’utilisation
de fauteuils roulants manuels et ne disposent pas de ces accès. Dans de tels cas,
l’utilisateur en fauteuil roulant peut être incapable d’entrer dans le lieu ou avoir
besoin de l’assistance d’autres personnes. Un exemple est présenté dans la Figure
2.1b, où il n’y a pas de rampe d’accès au bâtiment, seulement des escaliers, empêchant
ainsi l’accès de l’utilisateur en fauteuil roulant. Il est important de souligner que
c’est l’un des problèmes majeurs dans le domaine de l’accessibilité, car il dépend non
seulement de l’utilisateur, mais aussi de la société dans son ensemble.
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(a) Fauteuil roulant manuel sur
la rampe d’accès [16]

(b) Fauteuil roulant manuel bloqué par les escaliers
[17]

Figure 2.1 – Transport urbain en fauteuil roulant manuel

Transport urbain : Fauteuils roulants électriques

Le deuxième type de fauteuil roulant le plus courant est le fauteuil roulant élec-
trique urbain. Ce fauteuil roulant est principalement conçu pour les déplacements en
milieu urbain et nécessite des voies adaptées pour une circulation libre. La principale
méthode de commande de ces fauteuils roulants est réalisée à l’aide de joysticks. Ainsi,
la personne n’a pas besoin d’exercer une propulsion manuelle, ce qui permet d’éviter
certaines blessures liées à la répétition excessive de ce mouvement. De plus, étant
donné que l’utilisation du joystick nécessite moins d’efforts physiques, ce dispositif
peut être utilisé par un plus grand nombre d’utilisateurs, qu’ils présentent ou non des
difficultés non seulement au niveau des membres inférieurs, mais aussi des membres
supérieurs.

Il convient de noter que dans ce type de fauteuil roulant, le joystick est souvent
remplacé par d’autres dispositifs de détection d’intention, permettant ainsi leur
utilisation par des utilisateurs ayant des difficultés dans l’usage de leurs mains. Un
exemple d’alternative au joystick est illustré dans la Figure 2.2. Dans le cadre de
ce projet [18], un capteur léger et doux est fixé sur le front de l’utilisateur afin de
mesurer les légers mouvements des yeux. De cette manière, en utilisant des méthodes
de classification basées sur l’intelligence artificielle, il a été possible de distinguer
cinq mouvements correspondant aux principales commandes du fauteuil roulant
électrique : "haut" pour avancer, "bas" pour reculer, "gauche" pour tourner à gauche,
"droite" pour tourner à droite, et "tout droit" pour rester immobile. Ainsi, la per-
sonne a la possibilité de commander le fauteuil roulant sans avoir besoin d’utiliser
ses mains, ce qui rend ce dispositif plus inclusif.
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Figure 2.2 – Détection des mouvements oculaires pour la commande de fauteuils
roulants électriques [18]

Fauteuils roulants tout terrain

Ce sont des fauteuils roulants conçus pour faciliter la mobilité sur des surfaces
non planes telles que l’herbe, les terrains montagneux, etc. Ils sont orientés vers
une utilisation sportive, principalement pour la randonnée. Un exemple illustrant ce
concept peut être observé dans le travail de Baronio et al [19], qui ont développé
un fauteuil roulant basé sur un châssis à trois roues pour les chemins difficiles. Ce
fauteuil roulant est développé dans le but de promouvoir et de faciliter le "tourisme
accessible". Le projet est destiné aux personnes à mobilité réduite. Il permet de
pénétrer dans des zones difficiles d’accès pour les fauteuils roulants classiques. Le
dispositif déplace l’utilisateur en étant propulsé par des assistants pendant l’incursion.
Ce dispositif représente un accès à plus d’expériences pendant les excursions, c’est
un projet qui promeut la coexistence et l’inclusion quand il s’agit de marcher et
d’explorer les espaces ouverts. Voir Figure 2.3.

Figure 2.3 – Fauteuil roulant pour le trekking [19]
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Fauteuils roulants sportifs

Les sports en fauteuil roulant ont débuté dans les années 1940 avec le dévelop-
pement d’activités physiques visant à favoriser la réhabilitation des personnes en
situation de handicap. À leurs débuts, les utilisateurs utilisaient les fauteuils rou-
lants conçus pour leur déplacement quotidien pour pratiquer des activités sportives
[20]. Cette période a marqué le début de nombreuses avancées dans le domaine des
fauteuils roulants qui peuvent être classifiés de la manière suivante [12] :

1. Optimiser l’ajustement du fauteuil roulant à l’utilisateur de manière à ce
qu’ils agissent comme un ensemble.

2. Minimiser le poids tout en conservant une rigidité élevée.
3. Réduire au minimum la résistance au roulement.
4. Optimiser la conception spécifique au sport du fauteuil.

Un exemple d’optimisation de fauteuil roulant est illustré dans la Figure 2.4. Ici,
on peut observer un fauteuil roulant conçu pour le tennis qui présente plusieurs
caractéristiques spécifiques à ce sport. Une des caractéristiques principales à souligner
est l’inclinaison des roues par rapport à la verticale. Cette modification contribue à
une réaction plus rapide et à une plus grande stabilité lors des virages en fauteuil
roulant [12], ce qui est nécessaire dans un sport aussi dynamique que le tennis.

Figure 2.4 – Fauteuil roulant pour le tennis [21]

Fauteuils roulants spécialisés : montée d’escaliers

L’accès aux surfaces situées à différents niveaux, dans les rues ou à l’intérieur des
bâtiments, est une problématique importante en ce qui concerne les difficultés de
mobilité. La modification des infrastructures pour rendre les zones plus accessibles
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n’est pas toujours une priorité pour les propriétaires. De même, les espaces publics
n’envisagent pas toujours des solutions d’accessibilité en raison des coûts, du temps
de construction et même du manque d’idées pour des structures accessibles à toute
personne dans n’importe quelle condition.

L’une des principales causes d’inaccessibilité réside dans les endroits équipés
d’escaliers mais dépourvus de rampes d’accès pour fauteuils roulants. Dans de tels
cas, l’utilisateur dépend de l’aide d’autres personnes pour monter les escaliers, ce qui
comporte souvent des risques. Pour résoudre ce problème, il existe des dispositifs
commerciaux et de recherche qui permettent à un fauteuil roulant de monter les
escaliers. Par exemple, le projet de Lee, J. dans [22] est une réponse ciblée à ce
problème. (Voir Figure 2.5). Dans ce projet, un fauteuil roulant pour monter les
escaliers a été développé sur la base d’un système de transmission mécanique qui
fait tourner toute la partie motrice à travers une structure de liaison (chenille) et un
actionneur pour changer la vitesse. Grâce à la méthode utilisée dans la conception, il
est possible de fabriquer des fauteuils roulants légers car un seul moteur entraîne à
la fois la roue et la chenille par le biais du système de transmission [22].

Figure 2.5 – Mécanisme de fauteuil roulant pour monter les escaliers [22]

2.2.3 Conclusion

En se basant sur les types de fauteuils roulants présentés, on peut noter que la
plupart d’entre eux sont principalement conçus pour permettre à l’utilisateur de se
déplacer d’un endroit à un autre. Ceci est justifiable étant donné que le transport
est une activité essentielle dans la vie quotidienne. Cependant, l’accès à d’autres
activités ne doit pas être négligé. À cet égard, des efforts en faveur de l’inclusion
des personnes en fauteuil roulant dans le domaine sportif sont observés. Le fait que
ces initiatives aient débuté dès les années 1940 et que les fauteuils roulants aient
été optimisés témoigne des progrès accomplis dans ce domaine. Cette impulsion est
motivée par les nombreux avantages que la pratique sportive peut offrir à l’utilisateur.
Ainsi, dans la section suivante, une analyse des activités physiques adaptées sera
entreprise afin de comprendre leur état actuel et leur impact sur les utilisateurs.
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2.3 Activité physique adaptée

2.3.1 Definition

Conformément à la Fédération internationale de l’activité physique adaptée
(IFAPA), l’activité physique adaptée (APA) englobe une recherche, une théorie et
une mise en pratique visant à adresser les personnes de tous âges insuffisamment
représentées dans les études sportives en général, et qui sont défavorisées en termes
de ressources ou qui manquent du pouvoir d’accéder à des opportunités et à des
droits équivalents en matière d’activité physique [23]. L’APA vise principalement
à mettre en avant l’optimisme concernant le potentiel des individus en situation
de handicap. De plus, les établissements médicaux et les instances de contrôle des
maladies recommandent la pratique de l’APA afin de prévenir les problèmes de santé
résultant du manque d’activité physique chez les personnes en situation de handicap
[24].

2.3.2 L’APA et le sport

Le sport a toujours été l’un des moyens les plus efficaces d’intégration, d’inclusion
et certainement l’une des principales alternatives de l’APA [25]. Le sport, de manière
générale, favorise la sociabilisation, la camaraderie, la compétitivité et la quête de
défis. Tous ces aspects contribuent au bien-être et à la santé tant physique que
mentale. De plus, pour les individus en situation de handicap, le sport, aussi bien
pendant les phases de rééducation que dans le cadre de l’APA, offre des avantages tels
que la motivation et l’engagement. Il existe également des avantages psychologiques
en termes d’anxiété, d’estime de soi et de perception personnelle [26]. Le suivi des
paramètres physiologiques et psychologiques au cours de l’APA peut fournir des
données permettant d’améliorer à la fois les performances des athlètes et la qualité
des dispositifs, ainsi que de manière plus générale, la pratique de l’APA.

2.3.3 L’accès au sport en fauteuil roulant

Sports à haute intensité

Chez les athlètes en fauteuil roulant, l’optimisation de la mobilité revêt une
importance cruciale pour leurs performances. Dans cette perspective, l’évolution des
configurations de fauteuils roulants au fil du temps a visé à faciliter la mobilité dans
des disciplines sportives telles que le tennis, le rugby et le basket-ball.

Selon les témoignages d’athlètes professionnels, la stabilité du fauteuil roulant est
l’élément prépondérant, suivi de la maniabilité [27]. Des investigations biomécaniques
ont également été entreprises pour optimiser les performances et minimiser les risques
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de blessures. Par exemple, des travaux ont conclu que la stratégie d’application de la
force lors des propulsions joue un rôle déterminant [28]. Une approche correcte de
cette stratégie pourrait non seulement améliorer les performances de l’athlète, mais
aussi accroître l’efficacité de ses déplacements.

Néanmoins, le niveau élevé d’exigence physique inhérent aux sports de haut
niveau, particulièrement pour les personnes en situation de handicap, constitue un
aspect contraignant. Ces disciplines requièrent une condition athlétique substantielle
en raison de leur intensité et de leur nature exigeante, caractérisées par des contacts
et des efforts soutenus. Ceci restreint considérablement les options sportives pour
de nombreux utilisateurs de fauteuils roulants, surtout s’ils envisagent une pratique
professionnelle.

Sports à faible intensité

Les sports tels que la danse en fauteuil roulant diffèrent notablement des activités
telles que le tennis, le basket-ball et le rugby, du fait de l’absence d’exigences d’inten-
sité et d’efforts constants. Ainsi, la danse en fauteuil roulant est perçue comme un
sport de faible intensité, tout en conservant les avantages mentionnés précédemment.

Malgré la possibilité de réduire l’intensité de l’activité physique tout en en pré-
servant les bienfaits, l’exécution prolongée de certains mouvements et efforts peut
entraîner une surutilisation des membres et des articulations, augmentant ainsi le
risque de blessures. Les études portant sur la propulsion des fauteuils roulants ma-
nuels font ressortir que la propulsion continue engendre des atteintes à l’articulation
de l’épaule et des douleurs musculaires. Il est généralement recommandé de réduire
les mouvements oscillatoires incessants et d’améliorer les techniques de propulsion
[29], [30]. Bien que moins agressive et moins exigeante physiquement en tant que
discipline sportive, la danse en fauteuil roulant représente une activité fortement
sollicitante pour les muscles des membres supérieurs en raison de la propulsion
constante durant l’activité [31].

Il s’agit donc d’une question de recherche et d’étude de solutions visant à pratiquer
l’APA en minimisant autant que possible les risques de blessures, principalement
causées par la propulsion, et à offrir une plus grande latitude dans l’exercice des
activités, en accordant une attention accrue aux aspects significatifs de la pratique
exercée.
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2.4 Fauteuils Roulants à mobilité augmentée

2.4.1 Introduction

Malgré les progrès réalisés en matière d’amélioration des fauteuils roulants, on
peut observer, parmi les options actuelles, que les membres inférieurs de la personne
restent toujours dans la même position. Cela peut entraîner des problèmes physiques
tels que des lésions cutanées, ainsi que des problèmes psychologiques dus à une
perception accrue de la perte des membres inférieurs. En conséquence, plusieurs
recherches visent à éviter une posture fixe, que l’on peut également désigner comme
des fauteuils roulants à mobilité augmentée.

Notre objectif est de proposer une solution pour favoriser une pratique favorisant
le bien être. La démarche est de créer une mobilité que l’on va nommer «augmentée».
Il s’agit de pouvoir réaliser des mouvements en augmentant les degrés de liberté.
Plusieurs recherches ont cherché à explorer la mobilité des fauteuils roulants. La
suite présente, autour d’exemples, différentes pistes de développement du domaine.

2.4.2 Exemples de fauteuils roulants à mobilité augmentée

Gyrolift : Système de verticalisation de la posture

Gyrolift est un projet de mobilité initié par le professeur Eric Monacelli en 2010.
Il a été développé par Trenoras et al. [32] au sein du laboratoire LISV (UVSQ).
Pour les personnes en fauteuil roulant, la coexistence avec d’autres personnes et
l’interaction avec l’environnement se font sous un angle différent et avec de nom-
breuses limitations. Plus précisément, l’utilisateur du fauteuil roulant est évidemment
toujours en position assise et les interactions avec d’autres personnes sont affectées
par la différence considérable de hauteur.

Un exemple clair de cette difficulté est celui des zones de réception, où les
bureaux se trouvent généralement à un niveau supérieur à la taille. Par conséquent,
la communication peut ne pas être efficace en raison du manque de contact visuel, de
contact physique et du volume de la voix, entre autres. À l’intérieur des bâtiments,
au travail ou à la maison, l’accès aux objets peut être un calvaire pour les personnes
en fauteuil roulant, bien sûr, car les résidences ne sont pas conçues en tenant compte
de la possibilité pour une personne en fauteuil roulant de vivre, de travailler ou de
se déplacer.

En réponse à cela, Gyrolift est un fauteuil roulant avec verticalisation (voir
Figure 2.6), son système de déplacement est basé sur la technologie gyropodique, il
dispose donc d’un système d’équilibrage pour se déplacer sur deux roues. Le système
d’actionnement du Gyrolift permet à la personne de passer d’une position assise à
une position debout sur les roues [32]. Il y a une mobilité verticale.
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Figure 2.6 – Gyrolift, système de verticalisation [32]

Rolling Dance Chair : Fauteuil roulant de danse

Le projet "Rolling Dance Chair" vise à surmonter les limites existantes dans le
domaine de la danse en fauteuil roulant. Cette initiative en matière de mobilité se
concentre sur la création d’un fauteuil roulant capable de se déplacer dans toutes
les directions grâce à son système de roues omnidirectionnel. De même, le siège a
la particularité de pivoter autour de son axe Z. Voir Figure 2.7. Ce projet est le ré-
sultat de la coopération entre éléments d’ingénierie et d’art, comme expliqué dans [33].

Le contrôle du fauteuil se réalise par l’intermédiaire d’une application mobile
qui utilise les signaux du gyroscope intégré aux téléphones portables pour diriger le
fauteuil. Ainsi, l’utilisateur peut positionner le téléphone de manière pratique pour
guider le fauteuil. L’utilisation de ce fauteuil permet au danseur de bénéficier d’une
plus grande liberté de mouvement, offrant ainsi une nouvelle dimension de mouve-
ment et d’exploration de l’espace, éléments recherchés dans l’expression artistique de
la danse [34].

Cependant, le déplacement perçu par l’individu reste essentiellement bidimen-
sionnel, car la conception du fauteuil est principalement axée sur le déplacement de
l’utilisateur. Ainsi, il est possible de constater que le problème de la propulsion a été
abordé. Cependant, du point de vue de la mobilité, il sera impératif d’intégrer des
éléments supplémentaires afin d’aider l’utilisateur à dépasser ses limites.
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Figure 2.7 – Rolling Dance Chair [35]

Fauteuils roulants Tilt-In-Space

Les principales caractéristiques des fauteuils roulants commerciaux résident dans
leur équipement de deux moteurs, contrôlés par l’intermédiaire d’un joystick situé sur
l’accoudoir du fauteuil. En fonction des besoins de l’utilisateur, ces fauteuils peuvent
être équipés de différents types de roues adaptées au terrain, avec des vitesses variant
de 2 à 3 m/s [36]. Leur capacité de charge maximale atteint 180 kg, et tous les
composants sont conçus pour résister aux conditions météorologiques.

Parmi les fauteuils roulants disponibles sur le marché, deux variantes importantes
existent pour améliorer la mobilité des individus. La première consiste en des fau-
teuils permettant ajuster la hauteur du patient [37], similaire à celle proposée par le
système Gyrolift. En outre, le second offre la possibilité d’incliner l’utilisateur dans
le plan sagittal. Ainsi, l’utilisateur peut se pencher vers l’arrière ou vers l’avant afin
d’obtenir un meilleur confort ou de s’adapter à une tâche spécifique [38].

Ces types de fauteuils roulants étendent les positions de repos confortables pour
le patient et lui offrent la capacité d’accéder à des endroits élevés sans nécessiter
l’assistance d’autres personnes.
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Figure 2.8 – Fauteuils roulants Tilt-In-Space [38]

2.5 Conclusion
Dans le cadre des connaissances actuelles concernant les contributions au do-

maine des sports en fauteuil roulant, l’intégration de la technologie se concentre
principalement sur l’adaptation structurelle des fauteuils roulants manuels ainsi que
sur la biomécanique des sportifs [39], [40].

Dans les domaines du sport de haut niveau comme dans les activités expressives
telles que la danse, les fauteuils roulants facilitant des déplacements et une propulsion
sans effort à l’aide des bras, tels que les fauteuils roulants électriques, reçoivent peu
d’attention, du fait de leur conception axée sur le maintien d’une position stable et
de leur inadéquation avec la dynamique caractéristique de la plupart des disciplines
sportives. Par conséquent, dans de nombreux sports, l’intégration des utilisateurs de
fauteuils roulants électriques demeure limitée.

Par ailleurs, dans le contexte de la danse en fauteuil roulant, qui pourrait être
accessible à un plus large public, l’expression corporelle par les gestes revêt une
importance cruciale. Cependant, les fauteuils roulants manuels continuent à res-
treindre les danseurs en exigeant une part considérable de temps et d’énergie pour la
propulsion, limitant ainsi la part de performance dédiée à l’expression artistique et
aux compétences du danseur.
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En somme, les fauteuils roulants électriques présentent divers inconvénients dans
leur utilisation au sein du domaine de l’Activité Physique Adaptée (APA), se mani-
festant en termes de vitesse, de réactivité, de sécurité, de poids, d’autonomie et de
dynamique.

À la lumière de cette analyse, cette thèse suggère l’exploitation de la technologie
et des progrès réalisés dans le domaine des interfaces homme-machine afin d’améliorer
la mobilité des individus en fauteuil roulant. Par conséquent, l’adaptation de l’accès
aux activités sportives et récréatives sera rendue possible pour un plus grand nombre
de personnes en situation de handicap.
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Chapitre 3

VOLTING

3.1 Introduction

3.1.1 Contexte

Le projet Volting est né d’une rencontre avec danseurs lors d’un colloque au-
tour de l‘assistance à la mobilité. C’est une solution conçue par le professeur Eric
Monacelli visant à développer une nouvelle solution à mobilité augmentée pour les
utilisateurs de fauteuils roulants. Le but principal de ce projet est d’explorer les
capacités de mobilité des utilisateurs de fauteuils roulants en leur offrant de nouvelles
possibilités de mouvement à travers leur fauteuil. Les types de mouvements possibles
sont très vastes et dépendent des besoins particuliers de chaque utilisateur, tels que
des mouvements linéaires ou rotatifs dans différentes directions. C’est pourquoi, dans
cette étude, nous avons choisi un sport dans lequel l’utilisateur poursuit l’exploration
de son corps de manière intrinsèque : la danse en fauteuil roulant.

Lors de la pratique de la danse, les danseurs expriment leurs émotions à travers
des gestes corporels. Dans le cas de la danse en fauteuil roulant, les mouvements
artistiques sont principalement réalisés avec les membres supérieurs [14]. Cependant,
il convient de noter que le fauteuil roulant n’est pas uniquement utilisé comme un
moyen de déplacement par le danseur en fauteuil roulant. En effet, Gladys Foggea,
danseuse professionnelle en fauteuil roulant et enseignante, ainsi que partenaire du
spectacle, affirme que le fauteuil roulant est considéré comme faisant partie intégrante
du corps du danseur. Par conséquent, le danseur cherche à explorer des mouvements
qui vont au-delà de l’utilisation conventionnelle du fauteuil roulant. Un exemple
de tel mouvement est illustré dans la Figure 3.1, où le danseur incline son fauteuil
pour atteindre une nouvelle posture de danse. Selon Gladys Foggea, cette posture
est courante chez les danseurs professionnels en fauteuil roulant, mais beaucoup de
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Figure 3.1 – Danseuse professionnelle effectuant une inclinaison latérale en fauteuil
roulant manuel.

personnes ne l’explorent pas par crainte d’un accident ou par manque d’habitude.
Ainsi, en prenant en compte ce mouvement très populaire, ce travail vise à explorer
la mobilité en proposant un fauteuil roulant de danse permettant aux utilisateurs de
s’incliner latéralement.

De même, pendant le développement de cette thèse, deux prototypes du projet
Volting ont été conçus, correspondant respectivement à la version 3 et à la version 4.
Ces prototypes peuvent être visualisés dans la Figure 3.2.

Figure 3.2 – Évolution du projet Volting
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Les prototypes réalisés pendant cette thèse ont principalement été développés par
l’équipe Volting, composée des doctorants Jhedmar Callupe, auteur de cette thèse, et
Juan Martinez, ainsi que du Professeur Eric Monacelli, directeur de thèse des deux
doctorants. Une photographie de l’équipe Volting est présentée dans la Figure 3.3.

Figure 3.3 – L’équipe Volting : Juan Martinez, Jhedmar Callupe et Eric Monacelli
(présentés de gauche à droite)

De même, le développement du prototype a été accompagné par la participation
de danseurs professionnels et d’utilisateurs en situation de handicap. Grâce à des
tests réalisés avec Volting, il a été possible d’optimiser et d’adapter le système à la
pratique de la danse en fauteuil roulant.

3.1.2 Proposition

Dans la phase initiale, un prototype de fauteuil roulant doté de capacités de
basculement latéral a été élaboré. Le système Volting (Version 4) est présenté dans
la Figure 3.4. Cette avancée vise à étendre le potentiel de mobilité des danseurs
en fauteuil roulant, leur permettant de dépasser leurs limites actuelles dans les
mouvements latéraux, tout en réduisant l’effort physique et minimisant les risques
d’accidents.
La fonctionnalité de basculement est obtenue grâce à un mécanisme utilisant des
suspensions passives positionnées sur les côtés du fauteuil roulant. Ainsi, lorsque
l’individu penche son corps d’un côté, la force gravitationnelle exercée par son poids
agit sur la suspension, entraînant le basculement du fauteuil roulant et entraînant
une augmentation globale de l’inclinaison de l’individu.
Par conséquent, l’un de nos principaux objectifs est de garantir une adéquation
appropriée entre l’inclinaison de l’individu et celle du fauteuil roulant, de sorte que
les plages de ces inclinaisons puissent correspondre de manière appropriée.

41



CHAPITRE 3. VOLTING

3.1.3 Objectif du chapitre

Afin de permettre à l’utilisateur d’exercer un contrôle sur l’inclinaison du fauteuil
roulant en fonction de l’inclinaison de son corps, il est nécessaire d’établir une
adéquation proportionnelle entre ces deux inclinaisons. Cela implique l’établissement
d’une relation linéaire souhaitée entre les deux variables, ainsi que la capacité à
aligner les plages d’inclinaison respectives. La linéarité a été obtenue en positionnant
les suspensions vers le centre du système. Cependant, la corrélation entre les plages
d’inclinaison dépend directement de la rigidité des suspensions, de la dynamique du
système Volting et de la morphologie de l’individu.
Ainsi, dans le but d’estimer la valeur de la rigidité des suspensions passives, le
développement mathématique de Volting a été proposé, englobant la mécanique du
système ainsi que les variables avec lesquelles il interagit. La rigidité ainsi calculée,
ainsi que des valeurs proches, ont été soumises à des tests avec divers utilisateurs,
dans le but de confirmer l’atteinte du comportement souhaité du système.

(a) Système Volting en position de repos

(b) Système Volting incliné latéralement

Figure 3.4 – Volting, un fauteuil roulant à mobilité augmentée
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3.2 Analyse mathématique du système

3.2.1 Représentation en double pendule inversé

Le système composé de Volting et de l’utilisateur a été analysé en tant que double
pendule inversé, comme indiqué dans la Figure 3.5. La sélection de ce modèle est basé
sur l’approximation des membres supérieurs de l’utilisateur à un corps rigide ayant la
capacité de tourner par rapport à la hanche. De même, étant donné que les membres
inférieurs sont fréquemment dans la même position par rapport à Volting, ils peuvent
être considérés comme un seul corps. Ainsi, le segment 1 représente Volting et le corps
inférieur de l’utilisateur, tandis que le segment 2 est le corps supérieur de l’utilisateur.
Les angles d’inclinaison sont désignés par q1 et q2 représentant les inclinaisons de
Volting et de l’utilisateur respectivement. De même, le mécanisme d’inclinaison la-
térale de Volting est représenté par deux ressorts de rigidité K connectés au segment 1.

Figure 3.5 – Volting-utilisateur modélisé comme un double pendule inversé avec
suspensions

3.2.2 Mécanisme d’inclinaison latérale

Le mécanisme proposé se compose d’un cadre suspendu soutenu par deux roues
à rotation libre situées à l’avant et à l’arrière du cadre. De plus, deux ressorts
pré-comprimés sont positionnés des deux côtés du cadre. L’utilisation de ressorts est
basée sur la première version de Volting, qui visait à développer un système low-tech
(activo-passif). Les roues libres servent de pivot de rotation pour la structure dans
le plan frontal, tandis que les ressorts pré-comprimés offrent la capacité d’ajuster
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l’inclinaison du cadre en fonction du poids de l’utilisateur et de sa position relative
par rapport au centre. En conséquence, le poids de l’utilisateur est utilisé comme
moyen pour réguler l’inclinaison du fauteuil roulant, comme illustré dans la Figure
3.6a.

Dans une première étape en vue de formuler le modèle mathématique, il est
nécessaire de comprendre la cinématique de ce mécanisme. Par conséquent, le calcul
du déplacement des ressorts en fonction de l’angle d’inclinaison du fauteuil (q1) et
des caractéristiques géométriques du mécanisme est entamé. La Figure 3.6b sert
de référence visuelle, illustrant le système de ressorts en action. Elle présente deux
systèmes : l’un à l’état statique représenté en noir, et l’autre avec une inclinaison
représentée en bleu.

(a)

(b)

Figure 3.6 – Analyse cinématique du mécanisme d’inclinaison latérale.

Ainsi, tout d’abord, nous pouvons définir le déplacement des ressorts droit et
gauche comme suit :

44



CHAPITRE 3. VOLTING

dr = l − xr (3.1)
dl = l − xl (3.2)

avec l la longueur du ressort non comprimée, xr et xl la longueur finale des ressorts
droit et gauche. Nous notons que la longueur l du ressort diffère de la longueur de
repos car ils sont pré-comprimés.

Pour trouver la longueur finale des deux ressorts, nous utilisons la loi des cosinus
et obtenons :

x2
r = r2 + A2 − 2rA cos(ϕ1 − q1) (3.3)

x2
l = r2 + A2 − 2rA cos(ϕ1 + q1) (3.4)

où ϕ1 est une constante définie par la géométrie de la structure et peut être
définie comme suit :

x2
repos = r2 + A2 − 2rA cos(ϕ1)

ϕ1 = arccos
(r2 + A2 − x2

repos

2rA

)
(3.5)

avec xrepos la longueur du ressort lorsque le système est au repos.

Enfin, nous pouvons écrire l’équation complète pour les déplacements des ressorts,
exprimée comme suit :

dr = l −
√
r2 + A2 − 2rA cos(ϕ1 − q1) (3.6)

dl = l −
√

r2 + A2 − 2rA cos(ϕ1 + q1) (3.7)

3.2.3 Dynamique directe

Systèmes de référence

Nous considérons notre système en utilisant trois systèmes de référence : O0 =
(x⃗0, y⃗0), O1 = (x⃗1, y⃗1) et O2 = (x⃗2, y⃗2) qui sont représentés dans la Figure 3.7.

La relation entre les systèmes O1 et O0 peut ensuite s’écrire comme suit

x⃗1 = cos q1x⃗0 − sin q1y⃗0

y⃗1 = sin q1x⃗0 + cos q1y⃗0

(3.8)

Puis, la relation entre les systèmes O2 et O0 peut s’écrire comme suit

x⃗2 = cos(q1 + q2)x⃗0 − sin(q1 + q2)y⃗0

y⃗2 = sin(q1 + q2)x⃗0 + cos(q1 + q2)y⃗0

(3.9)
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Figure 3.7 – Définition des systèmes de référence en situation inclinée

Position du système 1

La position du centre de masse du segment 1 est définie comme suit :

(xm1, ym1) = ℓ1y⃗1 (3.10)

puis, transposé dans le système de référence O0, en utilisant l’équation 3.8 donne :

(xm1, ym1) = ℓ1 sin q1x⃗0 + ℓ1 cos q1y⃗0 (3.11)

Position du système 2

La position du centre de masse du segment 2 est définie comme suit :

(xm2, ym2) = L1y⃗1 + ℓ2y⃗2 (3.12)

puis, transposé dans le système de référence O0, en utilisant l’équation 3.9 donne :

(xm2, ym2) = L1(sin q1x⃗0 + cos q1y⃗0) + ℓ2
(
sin(q1 + q2)x⃗0 + cos(q1 + q2)y⃗0

)
= [L1 sin q1 + ℓ2 sin(q1 + q2)]x⃗0 + [L1 cos q1 + ℓ2 cos(q1 + q2)]y⃗0

(3.13)

Énergie potentielle

L’énergie potentielle du système peut être déterminée à partir de la somme des
énergies potentielles de chaque sous-système. Elle peut donc être représentée par :

Vtotal = V1 + V2 + Vspring (3.14)
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avec V1, V2 l’énergie potentielle des segments 1 et 2 respectivement, et Vspring

l’énergie potentielle des ressorts attachés au segment 1.
Ensuite, l’énergie potentielle du segment 1 peut être calculée comme suit :

V1 = m1gym1 = m1gℓ1 cos q1 (3.15)

Pour le segment 2, la hauteur du centre de masse dans le système de référence
O0 est donnée par ym2 calculée dans l’équation 3.13. On peut donc trouver l’énergie
potentielle du système 2 :

V2 = m2g
(
L1 cos q1 + ℓ2 cos(q1 + q2)

)
(3.16)

L’énergie potentielle des ressorts est définie selon :

Vspring =
1

2
K(d2r + d2l ) (3.17)

où dr et dl sont les déplacements des ressorts droit et gauche respectivement, qui
ont été calculés dans les équations 3.6 et 3.7.

Enfin, en utilisant les équations 3.14, 3.15, 3.16 et 3.17, l’énergie potentielle du
système est définie comme suit :

Vtotal =m1gℓ1 cos q1 +m2g
(
L1 cos q1 + ℓ2 cos(q1 + q2)

)
+

1

2
K(d2r + d2l )

(3.18)

Énergie cinétique

Nous pouvons maintenant étudier l’énergie cinétique du système donnée par la
formule suivante :

T = T1 + T2 (3.19)

avec T1 et T2 l’énergie cinétique des segments 1 et 2 respectivement.

L’énergie cinétique du segment 1 est en effet définie comme suit :

T1 =
1

2
m1v

2
1 +

1

2
I1ω

2
1 (3.20)

où v1 est la vitesse linéaire, ω1 la vitesse angulaire, et I1 le moment d’inertie par
rapport au centre de masse du segment 1.

Nous commençons par calculer la vitesse donnée par v21 = (ẋ2
m1 + ẏ2m1) par

dérivation de la position à partir de l’équation 3.11. Nous obtenons alors le résultat
suivant : {

ẋm1 = q̇1ℓ1 cos q1

ẏm1 = −q̇1ℓ1 sin q1
(3.21)
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puis :

v21 = ẋ2
m1 + ẏ2m1

= q̇21ℓ
2
1 cos

2 q1 + q̇21ℓ
2
1 sin

2 q1

= q̇21ℓ
2
1

(3.22)

Ensuite, la vitesse angulaire est définie comme suit :

ω⃗1 = −q̇1z⃗1 (3.23)

Nous pouvons donc établir l’énergie cinétique du segment 1 :

T1 =
1

2
m1q̇

2
1ℓ

2
1 +

1

2
I1q̇

2
1 (3.24)

L’énergie cinétique du segment 2 est définie de la même manière comme suit :

T2 =
1

2
m2v

2
2 +

1

2
I2ω

2
2 (3.25)

où v2 est la vitesse linéaire, ω2 la vitesse angulaire, et I2 le moment d’inertie par
rapport au centre de masse du segment 2.

Nous obtenons la vitesse linéaire du segment 2 par v22 = (ẋ2
m2+ ẏ2m2) par dérivation

de la position à partir de l’équation 3.13 :

ẋm2 = ℓ2(q̇1 + q̇2) cos(q1 + q2) + q̇1L1 cos q1

ẏm2 = −ℓ2(q̇1 + q̇2) sin(q1 + q2)− q̇1L1 sin q1

ẋ2
m2 = ℓ22(q̇1 + q̇2)

2 cos2(q1 + q2) + q̇21L
2
1 cos

2 q1

+ 2ℓ2(q̇1 + q̇2) cos(q1 + q2)q̇1L1 cos q1

ẏ2m2 = ℓ22(q̇1 + q̇2)
2 sin2(q1 + q2) + q̇21L

2
1 sin

2 q1

+ 2ℓ2(q̇1 + q̇2) sin(q1 + q2)q̇1L1 sin q1

ce qui donne l’équation suivante :

v22 = ẋ2
m2 + ẏ2m2

= ℓ22(q̇1 + q̇2)
2 + q̇21L

2
1 + 2L1ℓ2q̇1(q̇1 + q̇2) cos q2

(3.26)

Ensuite, la vitesse angulaire du segment 2 est définie comme suit :

ω⃗2 = q̇1 + q̇2 (3.27)

Nous pouvons donc établir l’énergie cinétique du segment 2 :

T2 =
1

2
m2

(
ℓ22(q̇1 + q̇2)

2 + q̇21L
2
1 + 2L1ℓ2q̇1(q̇1 + q̇2) cos q2

)
+

1

2
I2(q̇1 + q̇2)

2
(3.28)

Enfin, en utilisant les équations 3.19, 3.24 et 3.28, l’énergie cinétique du système
est définie comme suit :

T =
1

2

(
m1q̇

2
1ℓ

2
1 +

(
I1q̇

2
1 + I2(q̇

2
1 + 2q̇1q̇2 + q̇22)

)
+

m2

[
ℓ22(q̇1 + q̇2)

2 + L2
1q̇

2
1 + 2L1ℓ2q̇1(q̇1 + q̇2) cos q2

]) (3.29)
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Équation d’Euler-Lagrange

Dans le but de développer les équations régissant notre système dynamique, il est
proposé d’utiliser les équations d’Euler Lagrange, qui sont décrites dans la formule
suivante :

d

dt

∂L
∂q̇i

− ∂L
∂qi

= Ti(t) (3.30)

avec i ∈ {1, 2}, T le couple externe appliqué au système et la variable L comme
le Lagrangien défini comme suit :

L = T − V (3.31)

où T et V sont respectivement l’énergie cinétique et l’énergie potentielle totale
du système.

Ainsi, à partir des résultats décrits dans les équations 3.18 et 3.29, la variable L
est calculée comme suit :

L =
1

2

(
m1q̇

2
1ℓ

2
1 +

(
I1q̇

2
1 + I2(q̇

2
1 + 2q̇1q̇2 + q̇22)

)
+m2

[
ℓ22(q̇1 + q̇2)

2 + L2
1q̇

2
1 + 2L1ℓ2q̇1(q̇1 + q̇2) cos q2

])
−m1gℓ1 cos q1 −m2g

(
L1 cos q1 + ℓ2 cos(q1 + q2)

)
− 1

2
K(d21 + d22)

(3.32)

La formule d’Euler-Lagrange pour le segment 1 commence par l’obtention
des dérivées proposées dans la formule générale (equation 3.30) par rapport à q1 :

∂L
∂q1

=m1gℓ1 sin q1 +m2g(L1 sin q1 + ℓ2 sin(q1 + q2))

− ∂Vspring

∂q1
∂L
∂q̇1

=m1ℓ
2
1q̇1 +m2

[
ℓ22(q̇1 + q̇2) + L2

1q̇1

+ L1ℓ2 cos q2(2q̇1 + q̇2)
]
+ I1q̇1 + I2(q̇1 + q̇2)

d

dt

∂L
∂q̇1

=m1ℓ
2
1q̈1 +m2

[
ℓ22(q̈1 + q̈2) + L2

1q̈1

− L1ℓ2q̇2 sin q2(2q̇1 + q̇2)

+ L1ℓ2 cos q2(2q̈1 + q̈2)
]
+ I1q̈1 + I2(q̈1 + q̈2)
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où ∂Vspring/∂q1 est le couple exercé par les ressorts, qui se développe comme suit :

∂Vspring

∂q1
=

1

2
K
(∂d2r
∂q1

+
∂d2l
∂q1

)
=

1

2
K

(
2rA sin(ϕ1 − q1)

(
l −

√
r2 + A2 − 2rA cos(ϕ1 − q1)

)√
r2 + A2 − 2rA cos(ϕ1 − q1)

−
2rA sin(ϕ1 + q1)

(
l −

√
r2 + A2 − 2rA cos(ϕ1 + q1)

)√
r2 + A2 − 2rA cos(ϕ1 + q1)

) (3.33)

La formule d’Euler-Lagrange pour le segment 2 se développe de la même
manière par rapport à q2 :

∂L
∂q2

=−m2L1ℓ2q̇1(q̇1 + q̇2) sin q2 +m2gℓ2 sin(q1 + q2)

∂L
∂q̇2

=+m2

[
ℓ22(q̇1 + q̇2) + L1ℓ2q̇1 cos q2

]
+ I2(q̇1 + q̇2)

d

dt

∂L
∂q̇2

=m2

[
ℓ22(q̈1 + q̈2) + L1ℓ2(q̈1 cos q2 − q̇1q̇2 sin q2)

]
+ I2(q̈1 + q̈2)

Ainsi, après avoir développé les dérivées pour chaque sous-système, il est possible
de regrouper chacun des termes sous forme de matrice :

M

[
q̈1
q̈2

]
+ C

[
q̇1
q̇2

]
+G =

[
τ1(t)
τ2(t)

]
(3.34)

avec M,C ∈ R2×2 et G ∈ R2×1.

Les matrices sont exprimées en fonction de hi. Nous définissons alors les constantes
suivantes :

h1 = m1ℓ
2
1 +m2L

2
1 + I1

h2 = m2ℓ
2
2 + I2

h3 = m2L1ℓ2

h4 = m1gℓ1

h5 = m2gL1

h6 = m2gℓ2

à partir desquels nous écrivons les matrices :

M =

[
h1 + h2 + 2h3 cos q2 h2 + h3 cos q2

h2 + h3 cos q2 h2

]
(3.35)

C =

[
−h3 sin q2q̇2 −h3 sin q2(q̇1 + q̇2)
h3 sin q2q̇1 0

]
(3.36)

G =

[
−(h4 + h5) sin q1 − h6 sin(q1 + q2)

h6 sin(q1 + q2)

]
(3.37)

et
T =

[
τspring

τuser

]
(3.38)
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où τuser représente le couple exercé par l’utilisateur et τspring représente le couple
exercé par les ressorts, qui a été calculé dans l’équation 3.33 et est considéré, à des
fins pratiques, comme un couple externe.

3.3 Calcul des actionneurs passifs

3.3.1 Méthodologie

Comme mentionné au début de ce chapitre, le comportement de notre système est
principalement déterminé par le système Volting, qui englobe sa structure mécanique
ainsi que les suspensions passives, la morphologie de l’utilisateur et les conditions
cinématiques ou dynamiques qui peuvent interagir.

L’intégration de ces éléments est réalisée à l’aide du modèle mathématique dé-
veloppé dans la section précédente, où le système Volting et l’utilisateur ont été
modélisés sous forme d’un pendule double inversé. À partir de là, en utilisant divers
critères de conception et des conditions souhaitées, il devient possible de déterminer
des variables qui n’ont pas encore été sélectionnées. Il convient donc de prendre en
considération que la suspension passive du mécanisme d’inclinaison est directement
liée à la proportion d’inclinaison de l’utilisateur ainsi qu’à l’inclinaison de Volting.
Étant donné que ces éléments sont d’un intérêt principal pour notre dispositif, le
modèle mathématique sera employé pour le calcul de cette variable.

De cela, les paramètres du système dérivés de Volting et de l’utilisateur doivent
être établis en premier lieu, afin de laisser les actionneurs passifs en tant que variables.
Ainsi, dans ce qui suit, les critères et les calculs utilisés pour la détermination des
paramètres de Volting et de la morphologie de l’utilisateur sont présentés.

3.3.2 Considérations préliminaires

Les postures adoptées par l’utilisateur ainsi que les paramètres cinématiques du
système Volting peuvent afficher une grande variabilité en raison de la diversité des
possibilités inhérentes à la danse en fauteuil roulant. Pour cette raison, certaines
prémisses ont été posées dans le but de cibler notre étude mathématique :

1. Les calculs relatifs à la morphologie de l’utilisateur envisagent une personne
assise dans notre fauteuil roulant avec les bras étendus. Une image de référence
pour cette considération est présentée dans la Figure 3.8. Cette approche
a été adoptée car, lors de la danse en fauteuil roulant, l’utilisateur effectue
principalement des gestes avec ses mains, qui sont en mouvement constant.
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De plus, la position étendue des mains permet de simplifier les calculs, car
leur position peut être considérée au niveau des épaules.

2. La morphologie des utilisateurs peut être notablement variable, en raison de
la diversité inhérente entre les individus ou même des effets que le fauteuil
roulant peut induire chez les usagers, tels que l’amincissement des jambes
ou l’accroissement de la masse des membres supérieurs. C’est pourquoi, les
paramètres résultants du Segment 1 et du Segment 2 seront fonction du poids
et de la taille de la personne, avec la possibilité de modifier chaque membre
du corps. Cette approche permettra d’ajuster notre modèle à la morphologie
spécifique de chaque utilisateur.

3. Ce chapitre expose l’intégralité du modèle dynamique du système Volting ainsi
que de l’utilisateur. Cependant, dans cette étude, ce modèle mathématique
sera partiellement considéré (Matrice G et paramètre Dspring), étant donné
qu’une analyse statique du système sera effectuée afin de calculer la rigidité
des suspensions. En outre, dans des analyses futures, ce modèle servira de
base à l’estimation et à la prédiction de variables physiologiques, telles que
le couple abdominal exercé par le patient ou les accélérations auxquelles le
patient est soumis dans différentes conditions.

Figure 3.8 – Position de référence : utilisateur de fauteuil roulant avec les mains
étendues.
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3.3.3 Paramètres de conception

Le système du double pendule inversé, qui illustre la dynamique de notre système
Volting et de l’utilisateur, se compose principalement de deux segments. Ainsi,
afin d’appliquer le modèle mathématique à des calculs à venir, il sera essentiel de
déterminer les constantes et les paramètres de ces deux composantes.

Segment 1

Les paramètres du Segment 1 (m1, l1, L1) ont nécessité un calcul liant le système
Volting et la partie inférieure du corps de l’utilisateur.

Tout d’abord, les paramètres du système Volting ont été obtenus à partir de
mesures prises sur notre prototype et des valeurs obtenues à partir de notre modèle
3D. Ce modèle, développé en SolidWorks, est présenté dans la Figure 3.4.

En outre, les paramètres du bas du corps ont été calculés en se basant sur deux
tables anthropométriques. Dans un premier temps, les dimensions de chaque segment
corporel ont été extraites des dimensions établies par Drillis et Contini dans leur
travail [41], qui sont exprimées en fraction de la taille d’une personne. Ces dimensions
sont indiquées dans la Figure 3.9

De plus, le poids de chaque segment du corps humain a été obtenu à partir
des tables anthropométriques de McConville et al. (1980) et Young et al. (1983),
ajustées dans [42]. Ces mesures sont exprimées en pourcentage par rapport au poids
de l’individu et varient en fonction de son sexe. Ainsi, le Tableau 3.1 présente une
synthèse des valeurs dérivées de cette référence, lesquelles ont été employées dans le
calcul des paramètres du Segment 1.

Masse en %
Segment Homme Femme
Pelvis 14.2 14.6
thigh 12.3 14.6
leg 4.8 4.5
foot 1.2 1.0

Table 3.1 – Masse des membres du corps employés pour le Segment 1

Ensuite, en utilisant les dimensions précédemment énoncées, nous avons appliqué
l’Equation 3.39. Cette équation combine un ensemble de composants avec leur centre
de masse respectif et les distances individuelles jusqu’à un seul point de référence.

COM =
1

M

∑
i

mili (3.39)
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Figure 3.9 – Longueur des segments du corps exprimée en fraction de la taille du
corps H [41]

De cette manière, nous avons pu calculer les paramètres nécessaires pour le Segment
1 (m1, l1, L1), lesquels dépendent du poids, de la taille et du sexe de l’utilisateur.

Segment 2

Le Segment 2 de notre système implique exclusivement les membres supérieurs
de l’utilisateur. Par conséquent, les paramètres de ce Segment (m2, l2, L2) ont été
déterminés en employant la même méthodologie que celle utilisée pour le Segment 1.
Les longueurs de chaque membre corporel ont été extraites de [41], tandis que les
masses ont été obtenues à partir de [42]. Un résumé des masses des membres utilisées
pour le Segment 2 est présenté dans le Tableau 3.2.

Ainsi, les paramètres requis pour le Segment 2 (m2, l2, L2) ont pu être calculés.
Ces paramètres sont aussi influencés par les caractéristiques de l’utilisateur, telles
que le poids, la taille et le sexe.
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Masse en %
Segment Homme Femme

head & Neck 6.7 6.7
arm 2.4 2.2

forearm 1.7 1.3
hand 0.6 0.5
torso 30.4 33.3

Table 3.2 – Masse des membres du corps employés pour le Segment 2

Programmation

Ainsi, en utilisant la méthodologie exposée, un code Matlab a été conçu pour
déterminer les paramètres pour les Segment 1 et Segment 2 de façon structurée
et rapide. De même, cette approche facilitera une mise à jour plus efficiente de la
morphologie de l’utilisateur.

3.3.4 Résultat

Après avoir déterminé les paramètres de notre modèle mathématique à l’aide de
la méthodologie précédemment exposée, il devient possible d’utiliser ces valeurs au
sein du modèle afin d’évaluer la rigidité de la suspension. Cependant, il est impératif
d’établir les conditions initiales dans lesquelles cette valeur sera évaluée.
En tenant compte de notre souhait de parvenir à une corrélation proportionnelle entre
l’inclinaison de l’individu et celle du système Volting, nous avons défini comme critère
de conception que les valeurs maximales de ces deux inclinaisons puissent concorder
et être étudiées dans une perspective statique. Ainsi, les conditions suivantes ont été
posées pour les calculs mathématiques :

1. L’inclinaison maximale du tronc de l’utilisateur a été fixée à 38°, selon les
résultats obtenus dans [43].

2. L’inclinaison maximale du fauteuil roulant a été établie à 14°, valeur déduite
des retours des patients recueillis lors d’expériences préalables menées dans
notre laboratoire. Cette valeur est également limitée mécaniquement.

3. Compte tenu de la variabilité des paramètres morphologiques en fonction de
la taille, du poids et du sexe de l’utilisateur, nous avons choisi de prendre
en compte un homme mesurant 1,80 m et pesant 74 kg (proche des valeurs
moyennes en France : 1,76 m, 77,4 kg [44])

Ainsi, en tenant compte du profil d’utilisateur défini et les conditions énoncées
ci-dessus, les masses m1 et m2 résultent respectivement en 31 kg et 97 kg. Les
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positions du centre de masse du système inférieur (corps inférieur et fauteuil roulant)
se situent à l1 = 0,40 m par rapport à l’axe de rotation situé sur les roues centrales.
Le centre de masse du haut du corps se trouve à l2 = 0,39 m à partir du bassin de
l’utilisateur.

Enfin, sur la base de la méthodologie utilisée, une valeur de 7,83 N/mm a été
calculée comme étant la rigidité idéale afin d’assurer une corrélation proportionnelle
adéquate entre les inclinaisons du système Volting et celles de l’utilisateur.

3.4 Évaluation expérimentale de l’inclinaison dans
Volting

3.4.1 Proposition

Dans la section précédente, une analyse approfondie du système Volting et de
l’utilisateur a été menée, permettant ainsi de déterminer la rigidité optimale de
notre suspension passive. Selon nos calculs, cette valeur vise à instaurer une relation
proportionnelle entre l’inclinaison de l’individu et celle du système Volting. Afin
de confirmer la validité de ces calculs, l’inclinaison du système Volting sera testée
en collaboration avec un utilisateur masculin correspondant à la moyenne française
(valeur utilisée pour les calculs).

Par ailleurs, dans le but de comprendre l’impact des variations de conditions sur
notre système, des tests seront effectués avec un second utilisateur présentant des
caractéristiques différentes. De plus, en sus d’un ressort dont la rigidité est proche de
celle calculée, deux autres ressorts seront utilisés, l’un étant moins rigide et l’autre
plus rigide, dans le but d’observer l’impact du changement de rigidité sur notre
système.

Enfin, certains utilisateurs en fauteuil roulant peuvent présenter des variations
morphologiques résultant de l’utilisation du fauteuil roulant, telles que l’atrophie des
membres inférieurs et le développement des muscles des membres supérieurs. C’est
pourquoi, dans notre expérience, l’utilisateur effectuera des inclinaisons en utilisant
des poids variant de 2 à 10 kg à hauteur de la poitrine, afin de simuler des variations
morphologiques au niveau des membres supérieurs et d’appréhender leur impact sur
les inclinaisons dans notre dispositif.
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3.4.2 Protocole

Participants

Deux adultes en bonne santé ont participé à cette étude. Le poids et la taille des
participants étaient proches de la valeur moyenne en France (Homme : 77,4 kg et
1,76 m ; Femme : 62,4 kg et 1,63 m)[44]. Ainsi, notre premier participant était un
homme de 21 ans pesant 74 kg et mesurant 1,80 m de hauteur (profil utilisé pour le
calcul de la raideur). Le deuxième participant était une femme de 23 ans pesant 65
kg et mesurant 1,69 m de hauteur.

Matériaux et dispositifs utilisés

Un ressort de raideur : k2 = 7,5N/mm a été acquis sur le marché national (le
plus proche de la valeur idéale). Ensuite, deux ressorts de raideur : k1 = 5,36N/mm
et k3 =11,27N/mm ont également été acquis pour analyser leur influence sur le
système. De même, nous avons acquis des poids de 2 kg, 4 kg, 6 kg, 8 kg et 10 kg
pour analyser l’influence de la variation morphologique de l’utilisateur.

En outre, un ensemble de six caméras de capture de mouvement (VICON T10-S,
Vicon Motion Systems, Oxford, Royaume-Uni) a été utilisé pour suivre les mou-
vements. Deux marqueurs ont été placés sur le dos du participant au niveau des
apophyses épineuses C7 et T8 de la colonne vertébrale [45]. Ils ont servi à mesurer
l’inclinaison latérale du tronc du participant. De même, deux marqueurs ont été
placés sur Volting afin de mesurer son inclinaison latérale. La position des marqueurs
est illustrée à la Figure 3.10a.

Procédure

Chaque participant a été invité à s’asseoir sur notre dispositif et à effectuer,
pendant une durée de 5 minutes, un test d’inclinaison latérale du dispositif dans
le cadre d’un entraînement préliminaire. Ensuite, lors de l’acquisition des données,
chaque participant a été prié de se pencher très lentement du côté droit jusqu’à
atteindre l’inclinaison maximale du tronc latéral. Les participants ont également
été rappelés que l’inclinaison maximale ne devait pas être forcée. Cinq cycles de
mouvement ont été réalisés, avec des pauses de 2 secondes entre chaque inclinaison.
Cette séquence a été répétée en ajoutant des poids de 2 kg, 4 kg, 6 kg, 8 kg et 10 kg,
que le sujet a tenus, comme illustré dans la Figure 3.10b. De même, trois ressorts de
raideurs différentes (k1=5,36 N/mm, k2=7,5 N/mm et k3=11,27 N/mm) ont été
testés afin d’évaluer l’impact de ce paramètre sur l’inclinaison.
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(a) Marqueurs positionnés sur le sujet
pour l’analyse Vicon

(b) Sujet tenant un poids pour les
expériences

Figure 3.10 – Configuration de l’expérience

Analyse des données

L’angle d’inclinaison du torse a été calculé comme l’angle entre les marqueurs
placés sur la personne et l’axe vertical. De même, l’angle d’inclinaison du système
Volting a été déterminé en fonction de l’angle entre les marqueurs situés sur le
système et l’axe horizontal. Les données de position au repos ont été utilisées pour
établir des décalages pour les axes vertical et horizontal, et les mesures ont été prises
en projetant les vecteurs sur le plan frontal.

3.4.3 Résultats

Afin d’analyser le comportement de l’inclinaison de Volting par rapport à l’incli-
naison de l’utilisateur, des tracés entre ces variables ont été élaborés et affichés dans
les Figures 3.11, 3.12 et 3.13.

Instable

La Figure 3.11 montre les résultats du ressort k1 = 5,36N/mm dont la valeur
est inférieure à celle calculée. Pour l’homme comme pour la femme, on constate
qu’avec seulement 10° d’inclinaison du sujet, l’inclinaison du dispositif a atteint
son maximum. De même, lorsque la personne dépasse 73 kg (à l’aide des poids), le
système tend à être instable, car on observe que le sujet incline la base de Volting au
maximum avec seulement 2° ou 3° d’inclinaison du torse.

58



CHAPITRE 3. VOLTING

Tendance linéaire

En revanche, les résultats obtenus avec le ressort k2=7,5N/mm sont illustrés dans
la Figure 3.12. Il convient de noter que sa raideur est la plus proche de la valeur
calculée (7,8N/mm). Dans le cas des inclinaisons réalisées par l’homme, on constate
que même avec l’ajout du poids de 10 kg, il existe une relation proportionnelle entre
l’inclinaison de Volting et l’inclinaison du sujet. De même, à partir de 10° d’inclinaison
du sujet, cette relation a une tendance linéaire. Cette réponse était attendue dans ce
cas car le ressort a été calculé avec les paramètres masculins validant notre modèle.
D’autre part, dans le cas des inclinaisons effectuées par la femme, on peut observer
que plus le poids est faible, plus les inclinaisons maximales de Volting commencent à
diminuer progressivement. Même avec un poids de 10 kg, l’inclinaison maximale de
Volting est de 12°. Dans ce cas, le poids total de la femme était de 75 kg (65 kg de
poids féminin + 10 kg de poids supplémentaire), mais la réponse n’est pas similaire
à celle de l’homme dont le poids est de 74 kg. Cela suggère que la taille influence
également le comportement du système, ce qui peut s’expliquer par le fait que la
taille modifie la hauteur du centre de masse de la personne. Il sera donc nécessaire
de prêter attention à la taille de la personne, car elle peut conduire le comportement
de tendance linéaire à un comportement de faible sensibilité.

Faible sensibilité

Enfin, la Figure 3.13 montre le cas du ressort k3= 11,27N/mm, dont la valeur
est supérieure à la valeur calculée. Notre dispositif n’a atteint qu’une inclinaison
maximale de 7° pour l’homme et de 3,5° pour la femme. Ainsi, même si une réponse
instable n’est pas présente, ce rapport a une très faible sensibilité et ne serait pas
adéquat pour l’exploration libre des mouvements latéraux.

(a) homme (b) femme

Figure 3.11 – Inclinaison de Volting par rapport à l’usager pour k=5,36N/mm
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(a) homme (b) femme

Figure 3.12 – Inclinaison de Volting par rapport à l’usager pour k=7,5N/mm

(a) homme (b) femme

Figure 3.13 – Inclinaison de Volting par rapport à l’usager pour k=11,27N/mm
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3.5 Discussion

3.5.1 Analyse générale de l’inclinaison du système

Notre étude a examiné l’impact des variations de rigidité et de la morphologie de
l’utilisateur sur le système. Nous avons observé trois comportements : l’instabilité,
la tendance linéaire et la faible sensibilité lors de la modification de la rigidité. La
tendance linéaire, obtenue avec la valeur de rigidité idéale déduite de notre modèle,
a montré la réponse la plus souhaitable. De manière notable, le système a maintenu
son comportement malgré une augmentation de 10 kg du poids de l’utilisateur. Pour
les utilisateurs de poids inférieur ou de taille réduite, le système a manifesté une
réponse linéaire avec une sensibilité réduite, pouvant être négligeable.
Ces résultats indiquent qu’une relation proportionnelle adéquate entre les inclinaisons
peut être obtenue grâce à un calcul préalable minutieux. Cette relation permet à
l’utilisateur d’accroître son inclinaison totale, repoussant les limites de la mobilité
dans le plan frontal au-delà de ce qui était possible avec les conceptions de fauteuils
roulants existantes [46]-[50].

3.5.2 Test d’inclinaison avec une danseuse professionnelle en
fauteuil roulant

Sur la base des expériences menées dans la section précédente, il a été déterminé
que l’utilisation du ressort k2=7,5N/mm est optimale pour une personne dont le
poids est compris entre 74 et 84 kg. Gladys Foggea, paraplégique depuis l’âge de 13
ans, est aujourd’hui danseuse professionnelle en fauteuil roulant. Elle a accompagné
le projet dans son développement et a volontairement décidé d’effectuer des tests
avec notre dispositif puisque son poids se situait dans cette fourchette.

Dans un premier temps, un test statique a été effectué, au cours duquel elle s’est
penchée latéralement. Lors de ce test, la danseuse a pu atteindre une inclinaison
latérale totale de 51° (14° Volting + 37° corps), soit une augmentation de 38% par
rapport à ses mouvements quotidiens (voir figure 3.14a). Pour elle, cette inclinaison
n’était possible qu’avec l’aide d’une autre personne, comme le montre la figure 3.1.
Cependant, Volting lui a permis d’explorer ce type de mobilité corporelle de manière
autonome et en toute sécurité.

Nous avons également procédé à des tests dynamiques au cours desquels Gladys a
été invitée à exécuter une chorégraphie de danse avec notre dispositif. Ainsi, comme
le montre la Figure 3.14b, la danseuse en fauteuil roulant a pu effectuer des gestes de
danse en explorant les nouvelles limites de l’inclinaison latérale. Volting représente
alors une nouvelle façon d’explorer la liberté de mouvement et d’expression recherchée
dans la danse.

61



CHAPITRE 3. VOLTING

(a)

(b)

Figure 3.14 – Gestes d’inclinaison latérale avec Volting
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3.6 Conclusion
Ce chapitre présente une nouvelle conception de fauteuil roulant qui permet des

inclinaisons latérales, offrant aux utilisateurs une plus grande liberté de mouvement.
Après avoir effectué des calculs mécaniques et des tests avec des utilisateurs valides,
le dispositif a été évalué par Gladys Foggea, une danseuse professionnelle en fauteuil
roulant. Elle a réussi à obtenir une inclinaison corporelle de 38% de plus (inclinaison
latérale totale de 51° : 14° Volting + 37° corps) par rapport à ses mouvements
quotidiens et a réalisé de nouveaux gestes auparavant inaccessibles pour elle. Ainsi,
elle a exprimé : "La sensation de pencher avec ce type de fauteuil roulant provoque
initialement une crainte de déséquilibre similaire à celle ressentie lorsqu’on le fait avec
un fauteuil roulant manuel. Cependant, cela demande moins d’effort et comporte
moins de danger de chute. Amener les utilisateurs à s’adapter à la mobilité offerte
par Volting pourrait encourager davantage de personnes à pratiquer la danse en
fauteuil roulant et inciter ceux qui pratiquent déjà la danse en fauteuil roulant à ne
pas abandonner". Les recherches futures se concentreront sur l’évaluation du fauteuil
roulant en tant que dispositif de rééducation, en analysant son impact sur les muscles
et les émotions des utilisateurs.

Après avoir analysé et évalué la mécanique du Volting, l’étape suivante consiste
à évaluer la gestion de la conduite. En effet, bien que la capacité de mouvement ait
été augmentée, il est également nécessaire que l’utilisateur puisse gérer de manière
adéquate les périodes pendant lesquelles ces mouvements peuvent être réalisés. Dans le
cas des fauteuils roulants, qu’ils soient manuels ou électriques classiques, les périodes
dédiées à l’exécution de mouvements des membres supérieurs de l’utilisateur sont
perturbées par la nécessité de piloter le fauteuil roulant, que ce soit par propulsion
manuelle ou par la manipulation d’un joystick. Ainsi, dans le prochain chapitre,
l’assistant à la conduite du Volting appelé WISP sera évalué.
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Chapitre 4

WISP : Assistant à la conduite

4.1 Introduction

4.1.1 Propulsion dans la danse en fauteuil roulant manuel

La contribution des artistes en situation de handicap à la danse a récemment
été reconnue et célébrée [51]. Cela a légitimé les danseurs en situation de handicap
et ouvert une porte à l’activité physique artistique pour un plus grand nombre
d’utilisateurs de fauteuils roulants. Les utilisateurs de fauteuils roulants ont un accès
très limité aux sports, principalement en raison des contraintes liées à l’intensité et
à l’effort requis. La danse en fauteuil roulant manuel apparaît comme une activité
artistique et sportive potentielle, car elle est considérée comme un exercice d’intensité
modérée à faible [6], [52]. De plus, la participation à des programmes de danse est
associée à des améliorations de la capacité physique, émotionnelle et sociale [53].

Lorsqu’il s’agit de la danse en fauteuil roulant, on a généralement recours aux
fauteuils roulants manuels dans lesquels les mouvements de propulsion du fauteuil
roulant sont comparables aux pas d’un danseur en position debout lors d’une choré-
graphie [14]. Ainsi, une part significative de la danse en fauteuil roulant manuel est
dédiée à la propulsion.

Cependant, dans l’étude menée en [52], il a été démontré que les mouvements de
propulsion nécessitent jusqu’à 30% de temps en plus que des actions telles que lever
les mains ou applaudir. De plus, l’étude a également montré une fatigue accrue et
une demande physique plus élevée lors des sessions de danse. Ainsi, les utilisateurs
de fauteuils roulants ont présenté des niveaux de fatigue presque deux fois supérieurs
à ceux de leurs homologues valides.
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De même, Roy J. Shephard a examiné l’efficacité de la propulsion et le coût énergé-
tique par rapport à la marche [54], tandis que d’autres études biomécaniques mettent
en évidence l’importance d’optimiser la propulsion pour prévenir les blessures [55]-[57].

Certains profils d’utilisateurs ne peuvent pas effectuer des mouvements de propul-
sion et utilisent généralement un fauteuil roulant électrique. Dans ce cas, la commande
du fauteuil roulant est effectuée en manipulant un joystick. Cependant, bien que ce
dispositif évite l’exécution de la propulsion et donc les problèmes qui y sont liés, le
problème de la gestion de la conduite dans la danse en fauteuil roulant persiste, car
l’utilisateur doit consacrer du temps à réaliser des mouvements artistiques tout en
manipulant le joystick avec la main.

Suite à cette problématique identifiée dans la danse en fauteuil roulant, l’initiative
de développer un dispositif d’assistance a été envisagée. Cet assistant a pour but
de permettre à l’utilisateur de se déplacer sur notre système Volting sans avoir à
effectuer un geste pour le déplacement (propulsion ou manipulation d’un joystick).
Dans cette optique, il est envisagé de concevoir un assistant capable de déplacer le
système Volting en fonction de l’intention de l’utilisateur, telle qu’elle est exprimée
par la posture de ses membres supérieurs. Cela offrirait à l’utilisateur une plus grande
liberté de mouvement, ce qui représente l’un des objectifs majeurs du projet Volting.

4.1.2 État de l’art des dispositifs de monitorage postural

Le suivi des mouvements peut être effectué à l’aide de différents systèmes et
techniques qui varient dans la manière de mesurer la position et l’orientation d’un
point, ainsi que dans le traitement ultérieur des données acquises pendant le processus
de suivi. Matthew Field et al. [58] ont classé les différentes technologies de suivi des
mouvements en fonction de leur principe de fonctionnement.

Caméras de capture de mouvement

Le suivi de marqueurs passifs est l’une des principales technologies pour le suivi
des mouvements. Ce système repose sur une détection optique. Un exemple de sys-
tème de marqueurs optiques est le système Vicon. Un avantage de cette technologie
est qu’elle présente une erreur submillimétrique et qu’il n’est pas nécessaire d’équiper
l’utilisateur de batteries et de capteurs nécessitant un câblage.
Cependant, un inconvénient des systèmes de marqueurs passifs est l’espace de travail
réduit et le positionnement limité des caméras, en plus du fait qu’un espace plus
grand nécessite un plus grand nombre de caméras et que des limites sont atteintes
où la distance entre les marqueurs et les caméras entraîne une perte de données.

La Figure 4.1 illustre un exemple de l’utilisation de ce type de caméras. Dans cet
exemple, une utilisatrice a été équipée de marqueurs réfléchissants et les caméras,
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disposées en hauteur sur les supports, détectent chaque marqueur et transmettent
leurs positions à l’ordinateur.

Figure 4.1 – Vicon, caméra de capture de mouvement [59]

Analyse d’images

Une autre technologie largement utilisée dans le suivi des mouvements est celle
des systèmes optiques sans marqueurs. Cette technique, basée sur la vision sans mar-
queurs, est un sujet bien étudié [60], [61], mais elle est limitée à une zone spécifique
et peut nécessiter un arrière-plan pour son efficacité et sa précision.

Un exemple de cette technologie est présenté dans la Figure 4.2, où la vision par
caméra est employée pour la reconnaissance de gestes afin de contrôler la télévision
[62]. Il s’agit d’une technologie utilisée principalement pour des applications de vision
par ordinateur pour la reconnaissance de silhouettes et de postures humaines.

Figure 4.2 – Contrôle de la TV par analyse d’image [62]
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Capteurs inertiels

Les systèmes portables basés sur les IMU (unités de mesure inertielle) sont
largement utilisés pour la surveillance de l’activité physique en fauteuil roulant
[63]-[66], la reconnaissance de gestes [67]-[70], ainsi que l’évaluation des performances
des athlètes pendant les activités sportives et l’entraînement [71]-[74]. Étant donné
qu’ils sont portés pendant de longues périodes, leur aspect non invasif et leur poids
représentent une grande utilité en comparaison avec d’autres systèmes. De même,
les dispositifs compacts, stables et offrant une longue autonomie sont plus adaptés
aux utilisateurs et aux chercheurs [75]-[77].

Le mouvement inertiel est basé sur la mesure des accélérations et de la vitesse
de rotation des gyroscopes triaxiaux et des accéléromètres. Un inconvénient de ces
systèmes est que, comme les capteurs inertiels estiment la position par intégration, ils
présentent généralement une accumulation d’erreurs considérable. Ils sont également
affectés par les perturbations magnétiques et sont sensibles au bruit. Cependant,
le bruit et les perturbations magnétiques peuvent être atténués par l’isolation et le
filtrage, et ces perturbations ne sont pas présentes dans tous les scénarios d’applica-
tion.

La Figure 4.3 présente un exemple d’application de ce type de capteur. Dans
cette illustration, deux capteurs inertiels, montés dans un boîtier rectangulaire de
couleur orange, sont utilisés pour surveiller les mouvements d’un bras.

Figure 4.3 – Capteur inertiel [78]
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Critères de sélection

Dans ce travail, nous proposons le développement d’un système de suivi postural
pour la danse en fauteuil roulant. En se basant sur l’état de l’art développé, nous
pouvons constater que les possibilités de surveillance de la posture sont variées, et
que chacune présente ses avantages et ses inconvénients. Ainsi, afin de sélectionner le
dispositif le plus approprié pour notre application, nous avons évalué chaque option
en tenant compte les critères décrits dans la Table 4.1 :

Critère de sélection Description

Portabilité L’usager du fauteuil roulant doit être en
mesure de déplacer aisément le dispositif.
Par conséquent, celui-ci doit présenter des
caractéristiques de légèreté, de compacité et
de confort.

Environnement d’utilisation L’appareil doit présenter la capacité de fonc-
tionner tant en intérieur (laboratoire, salle
de danse) qu’en extérieur (scène dans un
cadre public).

Consommation d’énergie En prenant en considération la caractéris-
tique de portabilité de l’appareil, il est requis
que celui-ci soit compatible avec une alimen-
tation énergétique à base de batteries, tout
en présentant une consommation minimale
d’énergie dans le but de restreindre ses di-
mensions.

Traitement des signaux La complexité du traitement des signaux de
l’appareil doit permettre la surveillance des
mouvements corporels avec une précision
adéquate. De plus, il doit permettre une
utilisation en temps réel afin de contrôler le
système Volting.

Coût À la fois Volting et Wisp sont des dispositifs
conçus dans une optique d’accessibilité pour
l’utilisateur. Par conséquent, une faible dé-
pense relative aux composants s’avérera un
avantage lors de la phase de production en
série.

Table 4.1 – Critères de sélection des capteurs de suivi postural

68



CHAPITRE 4. WISP : ASSISTANT À LA CONDUITE

Ainsi, après avoir examiné les critères énumérés dans la Table 4.1 concernant les
dispositifs de surveillance posturale exposés dans l’état de l’art, il a été déterminé
d’utiliser les capteurs inertiels pour l’élaboration de notre dispositif WISP. Par
conséquent, dans la section suivante, nous exposerons l’élaboration électronique de
notre appareil, ainsi que la logique de contrôle mise en œuvre.

4.2 Proposition

4.2.1 Description

Au cours de la danse en fauteuil roulant, l’utilisateur exécute des gestes choré-
graphiques tels que les déplacements rythmiques (par propulsion ou commande de
joystick), ainsi que des mouvements artistiques avec les membres supérieurs. Le projet
Volting vise à accorder à l’utilisateur de fauteuil roulant une plus grande liberté de
mouvement. Par conséquent, l’objectif est que l’assistant à la conduite puisse déplacer
notre fauteuil roulant, Volting, en se basant sur les gestes artistiques des membres
supérieurs, éliminant ainsi la nécessité de consacrer du temps au commandement du
fauteuil roulant.

De plus, dans la section précédente, l’utilisation de capteurs inertiels comme
technologie pour le développement de notre dispositif WISP a été déterminée. Ces
capteurs peuvent être positionnés sur divers membres du corps de l’utilisateur afin
de suivre leurs mouvements. Suite à des expérimentations effectuées au sein du
laboratoire LISV avec une danseuse professionnelle en fauteuil roulant, il a été établi
que les endroits appropriés sont les mains et le tronc de l’utilisateur.Ainsi, notre
système WISP a été conçu, se composant de trois capteurs inertiels, comme on peut
le voir dans la Figure 4.4.

Figure 4.4 – WISP, assistant à la conduite
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4.2.2 Instrumentation

L’assistant WISP est constitué de trois IMU (unités de mesure inertielle) à six
axes à faible coût (accéléromètre à trois axes et gyroscope à trois axes) de type
MPU-6050. Cela permet d’extraire la vitesse angulaire et l’accélération linéaire sur
les trois axes X, Y et Z.

Nous définissons les trois capteurs inertiels comme : S1, S2 et S3. L’IMU S1 est
fixée sur le dos, et les IMU S2 et S3 sont positionnées respectivement à l’arrière des
mains gauche et droite, comme le montre la Figure 4.4. La communication entre les
capteurs et l’extracteur de données utilise le protocole de communication I2C. Pour
lire les données de toutes les IMU en utilisant un seul port, un multiplexeur I2C
(TCA9548A) est ajouté, de sorte que les capteurs communiquent séquentiellement un
par un avec l’extracteur de données. Un second port à double mode est utilisé pour
envoyer les données via un module Bluetooth (HC-05) ou via une connexion physique.

Figure 4.5 – Structure électronique de WISP basé sur 3 capteurs inertiels : S1
positionné sur le tronc, S2 positionné sur la main gauche, S3 positionné sur la main
droite.

La communication Bluetooth est un avantage qui permet une surveillance à
distance de 15 m sans obstacle intermédiaire, ce qui convient aux dimensions mi-
nimales des salles (10 m × 10 m) selon le Centre National de la Danse en France
(CND). Cette modalité facilite l’évaluation de la danse car elle permet de procéder à
distance dans le scénario, contrairement à des solutions telles que les plateformes de
simulation de fauteuils roulants [79], [80]. De plus, il est possible de communiquer
avec des dispositifs affichant des informations système et une reconnaissance gestuelle
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de diverses manières, telles que des graphiques en temps réel, des indicateurs de
performance, des scores, etc.

Le capteur S1 est fixé, la carte électronique d’acquisition de données et le mul-
tiplexeur sont fixés ensemble sur le dos. La fixation a été réalisée au moyen d’un
correcteur de posture dorsale. Pour fixer les IMU sur les mains, elles sont fixées à
l’intérieur de gants et câblées le long des bras jusqu’au dos où se trouve le capteur
S1. La fixation des capteurs et un schéma présentant la structure décrite ci-dessus
est illustrée dans la Figure 4.5.

4.2.3 Principe de fonctionnement

Le dispositif WISP est constitué de trois capteurs, un placé dans le dos pour
surveiller la posture du tronc, et deux dans les mains pour surveiller le mouvement
de celles-ci. Dans cette première conception, il a été suggéré que le WISP puisse
sélectionner l’un des trois capteurs et analyser l’accélération et la vitesse à l’aide de
l’accéléromètre et du gyroscope, afin d’estimer la valeur de l’inclinaison par rapport
au sol. Cette valeur d’inclinaison est ensuite envoyée à Volting pour permettre son
déplacement en fonction de la logique de contrôle conçue.
Ainsi, pour permettre à l’utilisateur de sélectionner en temps réel le capteur qu’il
souhaite utiliser pour le contrôle de Volting, un bouton a été placé à côté de chaque
capteur dans les mains, de sorte que l’utilisateur puisse les presser et choisir le capteur
à utiliser. Ainsi, à partir de ces éléments, deux modes de fonctionnement pour le
dispositif WISP ont été définis, lesquels varient en fonction du capteur sélectionné.
Ces modes sont présentés ci-dessous :

Mode 1 : Contrôle avec le tronc de l’utilisateur

Dans le Mode 1, WISP utilise le capteur installé sur le dos de l’utilisateur et ob-
tient deux valeurs d’inclinaison correspondant à l’inclinaison du tronc de la personne
selon l’axe sagittal et l’axe frontal. Des exemples de ces inclinaisons sont présentés
dans la Figure 4.6.

La Figure 4.6.A et la Figure 4.6.B illustrent l’inclinaison du tronc de la personne
dans le plan sagittal. Dans ce cas, lorsque la personne se penche en avant, Volting
avancera en avant. De même, lorsque l’utilisateur se penche en arrière, Volting
reculera.
De plus, la Figure 4.6.C et la Figure 4.6.D présente l’inclinaison du tronc de l’uti-
lisateur selon l’axe frontal. Ici, lorsque la personne penche vers la droite, Volting
effectuera une rotation vers la droite. De manière similaire, lorsque la personne
penche vers la gauche, Volting effectuera une rotation vers la gauche.

Il convient de souligner qu’il existe un angle d’inclinaison minimum pour initier
le mouvement. Ceci a été défini afin de permettre à l’utilisateur de maintenir une
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position de repos lorsque nécessaire. De plus, le degré d’inclinaison est proportionnel
à la vitesse à laquelle Volting avancera.

Figure 4.6 – Postures de l’utilisateur pour diriger le dispositif Volting à l’aide du
tronc : A) en avant, B) en arrière, C) vers la gauche et D) vers la droite.

Figure 4.7 – Postures pour le déplacement du dispositif Volting en utilisant le
capteur positionné sur la main droite : A) en avant, B) en arrière, C) tournant vers
la gauche et D) tournant vers la droite.

Mode 2 : Contrôle avec les mains de l’utilisateur

Dans le Mode 2, WISP utilise le capteur installé sur la main de l’utilisateur. Les
boutons disposés de chaque côté de la main déterminent quel capteur sera utilisé.
Ainsi, WISP obtient deux valeurs d’inclinaison correspondant à l’inclinaison de la
main. La référence est établie lorsque la main est étirée avec la paume tournée vers
le sol de manière perpendiculaire.

Les postures de la main utilisées pour contrôler le système Volting sont illustrées
dans la Figure 4.7. La Figure 4.7.A montre la posture de la main pour faire avancer
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Volting en avant. De même, la Figure 4.7.B présente la posture de la main qui fera
reculer notre dispositif. Les deux postures se trouvent sur un même plan de référence.
D’autre part, la Figure 4.7.C présente la posture de la main pour faire pivoter le
système Volting vers la gauche. De manière similaire, la Figure 4.7.D montre la
posture de la main pour faire pivoter l’appareil vers la droite.

Tout comme dans le Mode 1, un angle d’inclinaison minimum a été défini avant
le début du mouvement. De plus, le degré d’inclinaison est proportionnel à la vitesse
à laquelle Volting avancera. Finalement, comparé au Mode 1, il est important de
noter que les valeurs de l’angle d’inclinaison minimum et de la proportionnalité sont
moins sensibles dans le Mode 2, car la main peut effectuer des mouvements plus
amples et plus prononcés que le tronc de l’utilisateur.

4.3 Méthodologie pour la mise en application du
WISP

Les mouvements quotidiens d’une personne englobent la capacité de se déplacer
en ligne droite, comme lorsqu’on marche dans un couloir, de réaliser des mouvements
de rotation, tels que changer de direction au coin d’une rue, ou d’effectuer une
combinaison des deux, par exemple marcher autour d’un stade. Ce changement de
direction fait partie intégrante de la vie quotidienne de chaque utilisateur, qu’il soit
en situation de handicap ou non.

Ce principe a été l’un des fondements pour coupler le mouvement d’inclinaison
latérale de l’utilisateur avec le mouvement de rotation de Volting. De cette ma-
nière, l’utilisateur exécutera des mouvements d’inclinaison latérale, lesquels sont
peu fréquents chez les personnes en fauteuil roulant, tout en réalisant des activités
quotidiennes ou spécifiques, telles que la danse en fauteuil roulant. Ainsi, Wisp
peut être utilisé comme dispositif visant à promouvoir la mobilité des personnes en
situation de handicap.

Cependant, la proposition de favoriser les mouvements latéraux chez les personnes
en situation de handicap doit être abordée avec prudence. En effet, de nombreux
utilisateurs de fauteuils roulants qui les ont déjà utilisés pendant une période pro-
longée ont pris l’habitude de maintenir une posture fixe et stable. En conséquence,
beaucoup d’entre eux connaissent une perte de masse musculaire et ne disposent
pas de la force nécessaire pour effectuer les mouvements suggérés par Volting. Dans
ce contexte, la transition vers l’utilisation de Volting doit être progressive afin de
prévenir les blessures chez les utilisateurs. Par conséquent, l’utilisation de WISP en
association avec Volting a été divisée en deux étapes, qui sont décrites ci-dessous :
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1. Ajustement du système à la danse en fauteuil roulant : La première
étape de la mise en œuvre de notre système consistait à effectuer des ajuste-
ments dynamiques de notre système pour la danse en fauteuil roulant. Dans
cette optique, afin d’obtenir les ajustements de référence, nous avons sollicité
l’assistance d’une danseuse en fauteuil roulant professionnelle du nom de
Gladys Foggea. Des séances d’entraînement ont ainsi été organisées avec la
danseuse afin de personnaliser notre dispositif pour la danse en fauteuil roulant.

2. Adaptation d’un utilisateur au système : Après avoir obtenu les ajuste-
ments de notre système pour la danse en fauteuil roulant, nous avons proposé
d’analyser l’adaptation de notre dispositif à une utilisatrice non sportive en
fauteuil roulant. Dans ce cas, la dynamique de notre système a été calibrée en
commençant par une intensité douce pour progressivement atteindre l’intensité
fournie par la danseuse professionnelle.

4.4 Collaboratrices dans le projet Volting
Deux utilisatrices en fauteuil roulant ont contribué au développement du projet.

Gladys, paraplégique, est enseignante en danse en fauteuil roulant. D’autre part,
Monia, atteinte de sclérose en plaques (SEP), est une utilisatrice de fauteuil roulant
qui ne pratique pas la danse ni aucun autre sport.

(a) Gladys (b) Monia

Figure 4.8 – Collaboratrices dans le projet Voltings
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4.5 Expérience 1 : Ajustement du système à la danse
en fauteuil roulant (Gladys)

Afin d’ajuster notre dispositif pour la danse en fauteuil roulant, nous avons
sollicité le soutien d’une danseuse en fauteuil roulant professionnelle. Ainsi, par le
biais de la Compagnie Mobilis Immobilis, nous avons pu collaborer avec Maflohé
Passedouet, directrice artistique de la compagnie et chorégraphe, et Gladys Foggea,
danseuse en fauteuil roulant professionnelle. De cette manière, l’adaptation de notre
dispositif a été réalisée à la fois d’un point de vue scientifique et artistique. De même,
l’expérience a été approuvée et surveillée par le Centre de Ressources et d’innovation
Mobilité Handicap (CEREMH).

4.5.1 Danseuse professionnelle en fauteuil roulant

Le travail de Gladys Foggea en tant que danseuse professionnelle en fauteuil
roulant l’amène souvent à effectuer des mouvements relativement complexes, comme
illustré dans la Figure 4.9. Sur cette image, on peut observer que Gladys soutient
Maxime Thomas, danseur de l’Opéra de Paris, sur son fauteuil roulant. En effet,
même dans cette situation qui pourrait demander un effort considérable, Gladys
est capable de danser et d’exécuter des chorégraphies remarquables. Cela est pos-
sible grâce à la compétence qu’elle a pu développer au cours de son apprentissage
en fauteuil roulant, ainsi qu’à sa force physique. Il convient de noter que l’exécu-
tion d’inclinaisons latérales ne représente pas une tâche difficile ou risquée pour
elle, mais fait partie de ses mouvements courants en tant que danseuse professionnelle.

Figure 4.9 – Gladys Foggea, danseuse professionnelle en fauteuil roulant, soutenant
Maxime Thomas sur son fauteuil roulant [81]
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4.5.2 Séances d’utilisation de Volting dans la danse en fauteuil
roulant

Initialement, un protocole a été défini, qui consistait à augmenter la dynamique
du dispositif, en partant d’un mouvement assez lent pour progressivement atteindre le
mouvement approprié pour la danse en fauteuil roulant selon la danseuse profession-
nelle. Cependant, en raison de la grande habileté de Gladys dans les mouvements de
danse, elle a pu s’adapter dès la première séance. Dans cette optique, les paramètres
d’ajustement du système ont été obtenus dès la première utilisation. Néanmoins, les
séances se sont poursuivies afin d’optimiser le projet, ainsi que pour élaborer une
chorégraphie en vue de la présentation des spectacles de danse en fauteuil roulant.

Séances au laboratoire LISV

Les ajustements initiaux de Volting ont nécessité une attention accrue d’un
point de vue technique afin de réguler les différents paramètres de contrôle, à la
fois au niveau de l’interface utilisateur et au niveau des actionneurs. Pour cette
raison, les premières sessions ont été menées au sein du laboratoire LISV (Laboratoire
d’Ingénierie des Systèmes de Versailles), et elles peuvent être subdivisées comme suit :

• Expérimentations avec danseurs : Rémi PAROT et Mathias DOU de la
Compagnie Mobilis Immobilis.

• Séances avec Gladys FOGGEA et Maxime THOMAS (danseur à l’Opéra de
Paris), avec tournage du clip video.

Figure 4.10 – Séances de laboratoire au LISV : Gladys Foggea et Maxime Thomas
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Résidences

De plus, afin de tester et d’optimiser les paramètres de Volting face aux diverses
conditions présentes dans la danse en fauteuil roulant, deux résidences ont été orga-
nisées. Ces résidences comprenaient des séjours d’une semaine au cours desquels une
chorégraphie de danse était élaborée. Cette chorégraphie faisait partie d’un spectacle
inclusif développé en collaboration avec la Compagnie Mobilis Immobilis sous le nom
de "A la verticale de soi", dans lequel la danseuse professionnelle en fauteuil roulant
Gladys Foggea a participé aux côtés d’autres danseurs de l’équipe. À la fin de chaque
résidence, la chorégraphie était présentée à un public local. De cette manière, une
composante artistique du projet a été développée, tout en permettant au prototype
Volting de progresser pour mieux s’adapter aux besoins de la danse en fauteuil roulant.

• Magny les Hameaux (Octobre 2021) avec sensibilisation pour les personnels
de la mairie et de la médiathèque.

• Bruyères-le-Châtel (Novembre 2021) avec sensibilisation des enfants de
l’ESAT de Bruyères-le-Châtel.

Figure 4.11 – Résidence : Sensibilisations des enfants de l’ESAT de Bruyeres-le-
Châtel

4.5.3 Résultats et discussion

Ainsi, après avoir mené divers essais tant en laboratoire qu’en environnement de
danse, le dispositif Volting a pu être adapté et optimisé pour la danse en fauteuil
roulant. Les résultats issus de cette première série d’expériences peuvent être subdi-
visés en trois parties, que nous décrirons ci-dessous :
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Évolution de notre prototype initial

Les sessions de test effectuées avec notre dispositif Volting ont permis d’évaluer
ce dernier, non seulement d’un point de vue mécatronique, mais également d’un
point de vue artistique et d’usage. Ainsi, plusieurs améliorations ont été apportées,
tant au niveau du contrôle que du matériel. Les principaux changements effectués
sont présentés dans la Table 4.2.

Amélioration apportée Description et justification

Système à deux roues Nous avons opté pour une modification de
la configuration motrice de notre dispositif,
passant ainsi d’une seule roue à deux roues,
dans le but d’assurer un contrôle total sur
la trajectoire souhaitée par l’utilisateur.

Maintien des genoux En raison des mouvements lors de la danse
en fauteuil roulant, les jambes de l’utilisateur
peuvent se déplacer involontairement. Par
conséquent, nous avons choisi de rendre la
structure plus étroite au niveau des genoux
afin de les maintenir dans une position fixe.

Système de transfert Une configuration a été conçue pour per-
mettre de relever l’accoudoir du côté droit,
afin de faciliter et de sécuriser le transfert
vers Volting.

Support latéral adapté Le support de notre premier dispositif pré-
sentait des caractéristiques similaires à ceux
des supports d’une chaise roulante conven-
tionnelle : rigide et conçu pour maintenir
l’utilisateur en position verticale. Ainsi, un
support latéral a été conçu pour permettre
efficacement et confortablement des inclinai-
sons latérales appropriées.

Table 4.2 – Principales améliorations réalisées dans la construction du nouveau
prototype.

Ainsi, grâce aux séances menées, il a été possible de concevoir un nouveau
prototype de Volting avec les améliorations suggérées. La troisième version de
Volting, qui a été élaboré durant cette thèse, est illustré dans la Figure 4.12a. De
même, la quatrième version de Volting, également conçue au cours de cette thèse, est
présenté dans la Figure 4.12b. Ainsi, la version 4 a été le résultat de l’optimisation
de la version 3.
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(a) Volting version 3 (b) Volting version 4

Figure 4.12 – Prototypes de Volting développés au cours de cette thèse.

Présentation des spectacles

Les sessions en laboratoire et les résidences ont été utilisées à la fois pour l’opti-
misation de Volting et dans un but artistique. Ainsi, en résultat de ces sessions, une
chorégraphie de danse a été présentée, dans laquelle Gladys Foggea a utilisé Volting,
accompagnée de danseurs professionnels. Ce spectacle, développé en collaboration
avec la Compagnie Mobilis Immobilis, a été nommé "A la verticale de soi" et a été
présenté lors des deux occasions suivantes :

• « A la verticale de soi : Rituel pour un temps présent ».
Date : 24 février 2023.
Spectacle au théâtre TE’S de Plaisir
110 rue Claude Chappe 78 370 - Plaisir

• Festival La science de l’Art 2021 – thème Déséquilibres
Dates : 10 – 12 décembre 2021.
Spectacle au conservatoire à rayonnement régional Marcel Dadi
2-4 Rue Maurice Déménitroux, 94000 Créteil
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(a) Gladys Foggea avec le costume (b) Une partie de l’équipe lors du spectacle

Figure 4.13 – Spectacle A la Verticale de Soi à Créteil

Acquisition de paramètres de contrôle

En plus de l’amélioration matérielle, il a été possible d’ajuster les paramètres
dynamiques de Volting conformément aux exigences de la danse en fauteuil roulant.
Ces valeurs serviront de référence dans des expérimentations visant à suivre la
progression d’une personne, passant d’un contrôle de base de Volting à un contrôle
de type professionnel. Les principaux paramètres qui ont été ajustés sont répertoriés
dans la Table 4.3.

Paramètres modifiés Description

Sensibilité avant/arrière Elle détermine la relation proportionnelle
entre l’inclinaison avant/arrière du tronc de
l’utilisateur et le déplacement de Volting
vers l’avant/vers l’arrière, respectivement.

Sensibilité latérale Elle détermine la relation proportion-
nelle entre l’inclinaison latérale vers la
gauche/droite du tronc de la personne et
le déplacement rotatif de Volting vers la
gauche/droite, respectivement.

Angle minimum Il s’agit des angles minimaux d’inclinaison
du tronc de la personne. Si une mesure est
inférieure à cette valeur, elle est transformée
en zéro.

Gain des filtres Ce sont les gains des filtres utilisés dans le
traitement des signaux de chaque capteur
et actionneur. Ils déterminent le temps de
réponse de Volting ainsi que sa stabilité.

Table 4.3 – Principaux paramètres réglés lors des sessions avec Volting.
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4.6 Expérience 2 : Adaptation d’un usager de fau-
teuil roulant à Volting (Monia)

Les expériences menées avec la danseuse professionnelle nous ont permis d’ajuster
notre dispositif pour la danse en fauteuil roulant d’un point de vue matériel et
dynamique. Ainsi, la configuration de Volting peut servir de référence aux nouveaux
utilisateurs souhaitant l’adopter dans la danse en fauteuil roulant. Dans le cas de la
danseuse professionnelle, aucune procédure d’adaptation à l’utilisation de Volting
n’a été nécessaire, car Gladys, étant une danseuse en fauteuil roulant professionnelle,
effectuait déjà régulièrement des mouvements d’inclinaison latérale, même si les
fauteuils roulants ne sont pas conçus pour ce type de mouvements. Cependant, pour
une utilisatrice non professionnelle, il sera nécessaire d’établir une procédure afin
qu’elle puisse progressivement utiliser Volting. Ainsi, le deuxième bloc d’expériences
présente les étapes du processus d’adaptation d’une utilisatrice de fauteuil roulant
non sportif à l’utilisation de Volting dans le contexte de la danse. Ces expériences
ont été approuvées et surveillées par le Centre de Ressources et d’innovation Mobilité
Handicap (CEREMH).

4.6.1 Étape 1 : Analyse initiale du participant

La première étape du processus d’adaptation a consisté à analyser l’état initial du
participant. Cette étape vise à permettre la comparaison de la progression physique
ou émotionnelle du participant avant et après l’utilisation de Volting.
Ainsi, dans le cadre de cette deuxième série d’expériences, la participante était Ma-
dame Monia, une personne en fauteuil roulant en raison de la sclérose en plaques, une
maladie qui affecte la motricité des membres inférieurs. Par ailleurs, elle ne pratique
plus d’activités sportives. Cependant, après avoir pris connaissance du projet et
de ses perspectives, elle a accepté de rejoindre l’équipe Volting et de participer à
cette deuxième série d’expériences. Pour amorcer cette étape, un questionnaire a été
proposé, dont le format est détaillé en Annexe A. De plus, un résumé des réponses
fournies par Monia est présenté dans la Table 4.4.

Après avoir discuté avec Monia et analysé ses réponses dans le questionnaire, il
est possible de comprendre que sa maladie a entraîné une réduction de sa mobilité.
En effet, en raison de sa déficience motrice aux pieds, Monia ne pratique aucun sport
et même des activités de base telles que s’habiller sont compliquées pour elle. Dans ce
contexte, Monia est un membre appropriée pour le projet Volting, car elle démontrera
la capacité de Volting à rapprocher une utilisatrice en situation de handicap, qui
ne pratique pas de sport, vers une activité sportive telle que la danse en fauteuil
roulant. Ainsi, Monia a fait sa première approche avec Volting.
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Sujet Réponse fournie

Inclinaison vers l’avant/arrière Notation = 2 (Faible mobilité = 0, Forte
mobilité = 5)

Inclinaison latérale Notation = 2 (Faible mobilité = 0, Forte
mobilité = 5).

Activités difficiles à réaliser Jouer au ballon, s’habiller, à peu près tout.

Pratique sportive Aucune pratique sportive.

Table 4.4 – Résumé des réponses fournies par Monia à l’étape 1.

4.6.2 Étape 2 : Première approche de Volting

Bien que Volting partage de nombreuses caractéristiques avec un fauteuil roulant,
son fonctionnement diffère de celui des fauteuils roulants conventionnels. Dans ce cas,
l’utilisatrice doit être équipée d’un dispositif portable appelé WISP, comme décrit
précédemment au début de ce chapitre. Ce dispositif permet de contrôler Volting,
que Monia se trouve à l’intérieur ou à l’extérieur de celui-ci. La Figure 4.14 montre
Monia portant le dispositif WISP sur son fauteuil roulant. Ainsi, un protocole en
trois étapes a été élaboré pour faciliter l’approche de l’utilisatrice à Volting, et ces
étapes sont présentées ci-dessous.

Figure 4.14 – Utilisatrice en fauteuil roulant employant le dispositif WISP
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Commande à distance

Dans cette première étape, Monia a utilisé la commande à distance autorisée
par le dispositif WISP pour contrôler Volting depuis son fauteuil roulant. L’objectif
principal de cette étape était de permettre à Monia de comprendre le principe de
fonctionnement de Volting sans être affectée par le mouvement de Volting. Ainsi,
Monia a contrôlé Volting pendant une durée de 15 minutes en faisant des pauses
fréquentes selon ses besoins. Comme le montre la Figure 4.15, Monia pouvait déplacer
Volting, qui transportait un autre utilisateur.

Figure 4.15 – Monia contrôlant Volting à distance.

Ainsi, Monia a réussi à contrôler Volting dans la période de temps prévue. De plus,
afin de comprendre la perspective de Monia sur cette phase, le questionnaire/interview
présenté en Annexe B a été utilisé. Monia a exprimé son avis de la manière sui-
vante : Impressionnée par le prototype, elle voulait se voir dedans pour sensation de
liberté/autonomie. Un peu difficile à distance.

Commande accompagnée dans Volting

Après que Monia ait compris l’utilisation du WISP pour contrôler Volting, nous
sommes passés à la deuxième étape. Dans cette phase, Monia était à l’intérieur
de Volting et a pu prendre le contrôle de l’appareil. Cependant, afin d’éviter toute
sensation de risque susceptible de causer un inconfort à Monia, elle a été constamment
accompagnée par un membre de l’équipe Volting. De plus, la vitesse de Volting a
été réduite à un niveau très bas pour éviter tout mouvement brusque et permettre
à Monia de se familiariser de plus en plus avec l’appareil, comme illustré dans la
Figure 4.16.

Cette procédure a duré 15 minutes, lui permettant d’effectuer différents mouve-
ments de Volting de manière aléatoire selon ses désirs. De plus, l’Annexe B a été
utilisée pour recueillir l’opinion de Monia concernant cette étape, qui s’est exprimée
comme suit : Se voit gagner en autonomie. 5% de mobilité suppleméntaire. S’attendait
à perdre l’equilibre (apprehension) mais finalement non.
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Figure 4.16 – Monia conduisant Volting en compagnie d’une autre personne

Commande non accompagnée dans Volting

La dernière étape de ce processus d’approche de Volting a consisté en l’utilisation
de Volting sans accompagnement. Au cours de cette étape, la vitesse a été maintenue
à un niveau bas, comme dans la phase précédente, afin de maintenir la dynamique.
Monia a ainsi commencé à piloter l’appareil en toute autonomie et liberté, comme
illustré dans la Figure 4.17.

Figure 4.17 – Monia conduisant Volting en autonomie

Cette étape a duré 15 minutes, au cours desquelles Monia s’est déplacée de
manière aléatoire. De plus, il a été rapidement observé que Monia ressentait de la joie
en retrouvant sa liberté de mouvement et la capacité de se déplacer sans effectuer
de mouvements de propulsion. En outre, l’Annexe B a été utilisée pour recueillir
l’opinion de Monia concernant cette phase, qu’elle a exprimée comme suit : Génial.
Grande émotion positive. Sensation de liberté. Sécurité.
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4.6.3 Étape 3 : Séances d’entraînement avec Volting

Les tests réalisés lors de la phase 2 ont permis à Monia d’acquérir une première
compréhension de Volting et de son fonctionnement. De plus, on a pu observer une
progression rapide de Monia, car chaque phase n’a pas nécessité d’être prolongée
au-delà de ce qui était prévu. De même, les questionnaires ont révélé la motivation
et la joie de Monia lors de l’utilisation de l’appareil.

Ainsi, compte tenu de ces résultats, il a été décidé de poursuivre les expériences
de l’étape 3. Dans cette étape, il a été planifié de réaliser des tests au cours desquels
Monia pourrait progressivement utiliser le fauteuil roulant jusqu’à atteindre le niveau
de performance de la danseuse professionnelle. Ainsi, trois tests ont été planifiés, que
nous présentons ci-dessous.

Session 1 : Test en laboratoire

La première séance d’entraînement a eu lieu en laboratoire. À cette occasion, une
trajectoire en forme de huit a été définie afin de permettre à Monia de se déplacer avec
Volting en suivant cette trajectoire. Elle a été choisie car elle permet à l’utilisatrice
d’effectuer des changements de direction, ce qui entraîne des inclinaisons latérales
vers la gauche et la droite. De même, ces mouvements avec changements de direction
sont fréquemment utilisés dans la danse en fauteuil roulant et sont également utilisés
dans l’évaluation de la conduite en fauteuil roulant dans la recherche [82], [83]. Ainsi,
cette trajectoire a été utilisée pour les tests réalisés en laboratoire, comprenant le
premier et le troisième test. La trajectoire conçue est illustrée dans la Figure 4.18.

Figure 4.18 – Trajectoire effectuée lors du test en laboratoire
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Procédure de l’expérience

Dans cette première session d’expériences, l’objectif était de permettre à Monia de
parcourir la trajectoire mentionnée. Lors de chaque essai, Monia devait s’incliner
latéralement afin de réaliser les virages de la trajectoire en forme de huit. Ainsi, Monia
effectuerait des inclinaisons latérales, ce qui n’est pas courant chez les utilisateurs de
fauteuils roulants.

De plus, afin de progresser graduellement dans les expériences, deux modes de
fonctionnement ont été définis : Sensibilité 1 et Sensibilité 2.

Le mode Sensibilité 1 correspond à une configuration de Volting qui nécessite que
l’utilisateur déplace son tronc à 80 % par rapport à la mobilité requise pour la danse en
fauteuil roulant, cette dernière ayant été calibrée par Gladys, danseuse professionnelle.

Le mode Sensibilité 2 nécessite 100% de cette mobilité.

Ainsi, Monia a parcouru la trajectoire lors de 6 répétitions pour chaque mode de
fonctionnement de Volting.
Un exemple du parcours réalisé par Monia peut être visualisé dans la séquence
d’images présentée dans la Figure 4.19. L’image (a) montre le début de la trajectoire,
tandis que l’image (f) montre la fin de la trajectoire.

(a) (b) (c)

(d) (e) (f)

Figure 4.19 – Monia effectuant la conduite de Volting sur la trajectoire en labora-
toire.
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Résultats

Notre dispositif WISP, utilisé pour contrôler Volting, a également été utilisé pour
obtenir la valeur maximale des inclinaisons latérales effectuées par Monia lors des
expériences. Ces valeurs permettront d’analyser la progression de sa mobilité, en
particulier en ce qui concerne les inclinaisons latérales, à travers les sessions réalisées.
Ainsi, pour la Sensibilité 1, on a obtenu une moyenne de 32.17° (écart-type = 1.94)
pour les inclinaisons latérales maximales du côté gauche, et une moyenne de 28.67°
(écart-type = 2.80) pour le côté droit. De même, pour la Sensibilité 2, on a obtenu
une moyenne de 34.83° (écart-type = 2.14) pour les inclinaisons latérales maximales
du côté gauche, et une moyenne de 34.67° (écart-type = 2.25) pour le côté droit. Ces
valeurs sont présentées dans la Figure 4.20.

Figure 4.20 – Inclinaisons latérales maximales atteintes lors des premiers tests en
laboratoire.

Session 2 : Test en gymnase

La deuxième session d’entraînement s’est déroulée dans une salle de sport. Cela
a été fait dans le but de réaliser des essais dans un espace plus ouvert et sportif.
Cette fois-ci, il a été décidé de suivre une trajectoire circulaire en utilisant une
zone préalablement aménagée dans la salle de sport. Monia, ainsi que la trajectoire
circulaire, sont illustrés dans la Figure 4.21.
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Figure 4.21 – Trajectoire effectuée lors du test en gymnase

(a) (b)

(c) (d)

Figure 4.22 – Monia effectuant la conduite de Volting sur la trajectoire en gymnase.
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Procédure de l’expérience

Lors de cette séance, la réalisation de trajectoires circulaires a été planifiée. Dans
ce cas, il n’y avait pas plusieurs niveaux de sensibilité définis, mais la sensibilité
a été maintenue à une valeur correspondant à 100% de la mobilité de la danseuse
professionnelle. Ainsi, Monia a effectué 6 essais en suivant la trajectoire circulaire
dans le sens horaire et 6 dans le sens antihoraire. Un exemple de cette expérience
est présenté dans la Figure 4.22, où (a) montre le début de l’essai et (d) la fin de l’essai.

Résultats

Au cours de cette série d’essais, les valeurs d’inclinaison maximale ont également
été enregistrées. Ainsi, pour le trajet en sens antihoraire, on a obtenu une moyenne
de 44 (écart-type = 2.65) pour les inclinaisons latérales maximales du côté gauche, et
une moyenne de 42 (écart-type = 5.20) pour le côté droit. De même, pour le trajet en
sens horaire, on a obtenu une moyenne de 43 (écart-type = 1) pour les inclinaisons
latérales maximales du côté gauche, et une moyenne de 47 (écart-type = 2.65) pour
le côté droit. Ces résultats sont présentés dans le graphique de la Figure 4.23.

Figure 4.23 – Inclinaison latérale maximale atteinte lors des tests en gymnase
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Session 3 : Test en laboratoire

La troisième et dernière session d’essais sur Volting a de nouveau eu lieu en
laboratoire. Au cours de cette session, la même trajectoire proposée lors de la
première session d’essais a été utilisée. Cependant, lors de cette session, l’objectif
était de stimuler l’inclinaison de Monia. Pour cette raison, trois niveaux de sensibilité
ont été proposés.

Procédure de l’expérience

De manière similaire à la première session, il a été proposé que Monia réalise la
trajectoire en forme de huit 6 fois pour chaque niveau de sensibilité proposé. Dans ce
cas, la Sensibilité 1 correspondait à 89% de la mobilité de la danseuse professionnelle.
De même, la Sensibilité 2 correspondait à 133% et la Sensibilité 3 correspondait à
333% de cette mobilité. Il est important de noter à ce stade que le chiffre de 100% de
la mobilité de la danseuse professionnelle ne représente pas son potentiel maximum,
mais plutôt la mobilité requise pour la danse en fauteuil roulant.

Résultats

Au cours de cette dernière série d’essais, les valeurs d’inclinaison maximale ont
également été enregistrées. Ainsi, pour la Sensibilité 1, on a obtenu une moyenne de
21.5° (écart-type = 3.39) pour les inclinaisons latérales maximales du côté gauche, et
une moyenne de 33.5° (écart-type = 2.66) pour le côté droit. De même, pour la Sen-
sibilité 2, on a obtenu une moyenne de 29.5° (écart-type = 6.09) pour les inclinaisons
latérales maximales du côté gauche, et une moyenne de 31.33° (écart-type = 2.42)
pour le côté droit. Finalement, pour la Sensibilité 3, on a obtenu une moyenne de
39.67° (écart-type = 5.20) pour les inclinaisons latérales maximales du côté gauche,
et une moyenne de 48.17° (écart-type = 3.87) pour le côté droit. Ces valeurs sont
présentées dans la Figure 4.24.
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Figure 4.24 – Inclinaisons latérales maximales atteintes lors des derniers tests en
laboratoire

4.6.4 Etape 4 : Analyse finale du participant

Dans cette dernière phase, nous avons utilisé deux questionnaires pour comprendre
l’opinion de Monia concernant sa progression d’apprentissage, l’impact de Volting
sur sa mobilité, et ses perspectives d’utilisation de Volting. Le format de ces deux
questionnaires est présenté dans l’Annexe C et D.

Progression dans l’utilisation de Volting

Pendant les séances effectuées, il a été observé que Monia parvenait toujours à
suivre la trajectoire, même sous différents niveaux de sensibilité. De plus, même lors
des sessions où elle a fait sa première approche de Volting, il n’a pas été nécessaire
d’augmenter le nombre de sessions, tout s’est déroulé dans le temps prévu.

Selon le questionnaire 3, Monia a évalué sa progression dans l’utilisation de
Volting en lui attribuant une note de 5 (Faible progression = 0, Forte progression =
5). Elle a également commenté : C’est super, génial. Apprentissage facile comme une
voiture. Ainsi, on peut dire que Volting est un dispositif facile à utiliser et à apprendre.

D’autre part, en ce qui concerne la progression des mouvements d’inclinaison
sur Volting, Monia a également attribué une note de 5 (Faible progression = 0,
Forte progression = 5). Elle a ajouté : Forte inclinaison en sécurité, en tenant
compte du fait que la sclérose en plaques représente une perte d’équilibre. En effet,
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les inclinaisons latérales de Monia étaient également influencées par les inclinaisons
latérales de Volting. Ce mouvement n’est pas possible avec les fauteuils roulants
classiques, cependant, Monia a réussi à s’y adapter facilement.

Mobilité de la participante

L’utilisation de Volting au cours des sessions a permis à Monia de s’adapter
progressivement à son utilisation. Cependant, le nombre de sessions effectuées ne
serait pas suffisant pour considérer ces sessions comme un processus de rééducation.
Selon le questionnaire 4, Monia a estimé que sa capacité à effectuer des inclinaisons
vers l’avant/arrière et latérales était toujours de 2 (Faible mobilité = 0, Forte mobilité
= 5). Ce résultat est similaire à l’information obtenue avant l’utilisation de Volting.
De plus, Monia a exprimé : Volting doit être utilisé lors de plusieurs séances régulières.
Ainsi, malgré l’apprentissage satisfaisant que Monia a acquis dans l’utilisation de
Volting, un protocole plus étendu devrait être mis en place afin d’utiliser Volting
comme dispositif de rééducation et d’évaluer une progression de la mobilité corporelle
de l’utilisateur.

Trajectoire

Les tests effectués par Monia au laboratoire ont suivi une trajectoire en forme de
huit. Monia a réussi à exécuter la trajectoire pour toutes les sensibilités proposées.
Cependant, après avoir analysé l’erreur entre la trajectoire réalisée et celle désirée, il
a été observé une corrélation entre cette erreur et le degré de sensibilité. En effet,
lorsque la configuration de Volting était moins sensible ou, en d’autres termes, lorsque
la mobilité par rapport à la danse en fauteuil roulant était plus importante, il a été
observé que la trajectoire présentait de meilleures performances. Voir Figure 4.25.

Figure 4.25 – Trajectoire réalisée dans les essais

92



CHAPITRE 4. WISP : ASSISTANT À LA CONDUITE

Perspectives

Enfin, nous avons cherché à recueillir l’opinion de Monia sur l’utilisation de
Volting dans d’autres activités que la danse en fauteuil roulant. Dans le questionnaire
4, Monia a commenté l’utilisation de Volting dans la vie quotidienne en disant :
On peut se déplacer tout seul et tourner facilement. De plus, en ce qui concerne
l’utilisation de Volting dans la danse ou les sports en général, Monia a déclaré : On
peut utiliser Volting dans la danse, le théâtre. Ne pas tourner les roues est génial.
Gain d’autonomie. Ainsi, il est possible de constater que Volting offre des perspectives
d’utilisation non seulement dans la danse en fauteuil roulant, mais également dans
d’autres activités en raison de sa facilité de manipulation en matière de déplacement.

4.7 Discussion

4.7.1 Formation avec une danseuse professionnelle (Gladys)

La première série d’expériences réalisées dans ce chapitre a été menée avec l’aide
d’une danseuse professionnelle en fauteuil roulant, Gladys. En effet, dans la danse
en fauteuil roulant, les danseurs exécutent divers mouvements qui peuvent impliquer
des inclinaisons assez prononcées, allant souvent au-delà de la conception initiale du
fauteuil. Un exemple clair de cela a été présenté dans la Figure 3.1, où Gladys effectue
une inclinaison latérale en maintenant une roue de son fauteuil en l’air. La capacité
de Gladys à réaliser ce type d’activités était importante, car elle a pu apprendre
à utiliser Volting et WISP dès la première session. De plus, en collaboration avec
la compagnie Mobilis-Immobilis, un spectacle de danse a été développé au cours
de plusieurs sessions, comprenant des répétitions en laboratoire et des résidences,
et a été présenté à deux reprises. Au cours de cette période de collaboration, tant
Volting que WISP ont été optimisés à la fois sur le plan matériel et en termes de
programmation, ce qui a donné un dispositif adapté à la danse en fauteuil roulant.

4.7.2 Formation avec une utilisatrice non sportive (Monia)

La deuxième série d’expériences a été menée avec une utilisatrice de fauteuil
roulant non sportive, Monia. Contrairement à la danseuse professionnelle, une phase
d’initiation à Volting a été développé afin de permettre à Monia de comprendre le
fonctionnement de Volting et de s’adapter à sa dynamique. Cette phase d’initiation
s’est déroulée de manière satisfaisante, car aucune extension de temps n’a été né-
cessaire, et Monia s’est rapidement appropriée de Volting, commençant à piloter
l’appareil. Au cours de cette première phase, le dispositif a été calibré pour fonction-
ner à des vitesses et des accélérations considérablement réduites afin de garantir la
sécurité de Monia et de lui permettre de gagner en confiance dans l’utilisation de
Volting.
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Les séances d’entraînement avaient initialement été planifiées pour que Monia
réalise des inclinaisons à partir de petits angles jusqu’à atteindre celles de Gladys lors
de la danse en fauteuil roulant (environ 30°). Cependant, contrairement aux attentes,
Monia s’est adaptée rapidement, et les sensibilités ont été ajustées pour lui permettre
d’effectuer des mouvements correspondant à 100% de la configuration de Gladys dès
la première séance. Ainsi, lors de la première séance, Gladys a réalisé des mouvements
correspondant à 80% et 100% de la mobilité de la danseuse professionnelle. Lors de la
deuxième séance, Gladys a effectué des mouvements correspondant à 100% dans un
contexte sportif. Enfin, la dernière séance a permis d’explorer les capacités maximales
de Monia, au cours de laquelle elle a pu réaliser des mouvements correspondant à
88%, 133% et 333%.

Il est important de noter que le pourcentage de 100%, correspondant à la perfor-
mance en danse en fauteuil roulant, ne représente pas la mobilité maximale de Gladys
en termes d’inclinaisons latérales, mais plutôt les inclinaisons qu’elle a utilisées pour
la danse en fauteuil roulant lors de la création du spectacle. De plus, ces proportions
ne doivent pas être considérées comme directement proportionnelles, car d’autres
valeurs ont été modifiées lors de chaque calibrage et relèvent de la logique de contrôle
de Volting. Ces valeurs n’ont pas été prises en compte dans le calcul de la mobilité par
rapport à Gladys en raison de leur complexité élevée dans la dynamique. Cependant,
la progression proposée au cours de nos expériences a permis de guider Monia vers la
réalisation d’inclinaisons latérales, comme le montrent les résultats des trois séances.
En effet, nous pouvons observer une inclinaison maximale moyenne vers la droite
de 28,67° enregistrée pour la sensibilité 1 lors de la première séance, jusqu’à 48,17°
en moyenne pour cette même inclinaison réalisée lors de la séance 3. Ainsi, ayant
gagné en confiance et ayant été formée aux inclinaisons latérales, Monia a participé
au spectacle de danse intitulé «YES WE DANCE». Ce spectacle a été élaboré par
le professeur Eric Monacelli au laboratoire LISV. Des images de ce spectacle sont
présentées dans la Figure 4.26.

Enfin, les résultats des questionnaires administrés lors des différentes sessions
montrent que l’apprentissage de l’utilisation de Volting, impliquant la sensation
d’inclinaison latérale de sa base, s’avère être un processus facile, même pour une
personne non sportive. De plus, cette mobilité accrue offre à l’individu une nouvelle
manière de se connecter à son corps, lui permettant d’accomplir des mouvements
qu’il ne pouvait pas réaliser auparavant et qu’il redécouvre à présent. En outre,
Volting représente une forme de mobilité qui ouvre des opportunités vers d’autres
activités sportives ou même dans la vie quotidienne.
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(a) (b)

Figure 4.26 – Spectacle élaboré par l’équipe de Volting : «YES WE DANCE»

4.8 Conclusion
Dans ce chapitre, nous avons présenté le développement de notre dispositif WISP,

composé de trois capteurs inertiels situés dans le dos et les mains. Ce dispositif a
été utilisé pour contrôler Volting à distance ou directement sur celui-ci. Après avoir
effectué des tests avec des danseurs professionnels, nous pouvons définir deux types
d’utilisation de WISP. Tout d’abord, l’utilisation du capteur dorsal est principalement
destinée à la conduite de Volting, tandis que l’utilisation des capteurs des mains
est principalement employée lors de chorégraphies plus élaborées dans la danse en
fauteuil roulant. Pour cette raison, ce chapitre est principalement axé sur l’utilisation
de WISP avec des mouvements d’inclinaison du tronc de l’utilisateur.

Dans le contexte spécifique de la danse en fauteuil roulant, nous avons proposé
l’ajustement dynamique de notre dispositif à cette pratique. Par conséquent, une
première série d’expériences a été réalisée pour cet ajustement, avec la participa-
tion d’une danseuse professionnelle en fauteuil roulant. Ensuite, nous avons cherché
à évaluer l’impact de notre dispositif Volting sur les inclinaisons latérales d’une
personne non sportive. Initialement, il était prévu que l’utilisatrice non sportive
s’adapte progressivement jusqu’à atteindre la mobilité de la danseuse professionnelle.
Cependant, l’utilisatrice a pu s’adapter rapidement et a réussi à manipuler Volting à
100% de sa capacité par rapport à la danse dès la première session. Par conséquent,
nous avons observé une progression significative en ce qui concerne l’inclinaison
latérale, avec des valeurs moyennes de 39,67 pour l’inclinaison latérale vers la gauche
et 48,17 vers la droite dans la dernière session. Ainsi, après avoir reçu cette formation,
l’utilisatrice qui ne pratiquait aucun sport est devenue le personnage principal du
spectacle intitulé «YES WE DANCE», qui a été élaboré par l’équipe du projet
Volting, dirigée par le professeur Eric Monacelli, au laboratoire LISV.

95



CHAPITRE 4. WISP : ASSISTANT À LA CONDUITE

Cependant, malgré ces résultats prometteurs, Volting n’a pas été évalué en tant
que dispositif de rééducation, ce qui fera l’objet de recherches futures. Ainsi, ce
chapitre a présenté l’utilisation de WISP pour le contrôle de Volting et la manière
dont il pourrait être utilisé à l’avenir en tant que dispositif de rééducation, grâce à
la possibilité de modifier sa sensibilité.
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Chapitre 5

Assistant à l’inclinaison : Glissière

5.1 Introduction
Concevoir un dispositif de type fauteuil roulant avec un degré de liberté supplé-

mentaire permettant l’inclinaison représente une exploration de la mobilité. Comme
discuté dans les sections précédentes, le dispositif est équipé d’une suspension pas-
sive permettant une inclinaison progressive dans une plage de poids spécifique de
l’utilisateur. La rigidité de la suspension peut être ajustée en remplaçant les ressorts,
permettant ainsi à des utilisateurs dont le poids est supérieur ou inférieur à la
moyenne étudiée de s’incliner graduellement sans problème. La rigidité du ressort
pour chaque plage de poids des utilisateurs est calculée de manière à permettre à
l’utilisateur d’atteindre l’inclinaison maximale et de comprimer le ressort au maxi-
mum du côté vers lequel l’utilisateur se penche. La force qui comprime le ressort est
le produit de la masse de l’utilisateur par la gravité. Cette force est illustrée dans
la Figure 5.1, où l’utilisateur l’applique sur le ressort en inclinant son torse et en
déplaçant son centre de masse.

Figure 5.1 – Inclinaison latéral dans le dispositif Volting
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Dans ce chapitre, un mécanisme intégré à Volting est évalué pour assister le
mouvement d’inclinaison. À partir de ce système, l’étude se penche ensuite sur les
dispositifs de soutien de posture, pour finalement présenter l’évaluation du système
d’assistance à l’inclinaison.

5.1.1 Besoin d’assistance pour l’inclinaison

Une suspension passive peut suivre le mouvement de l’utilisateur. Selon l’image
précédente, le ressort se comprime et le système s’incline en fonction du déplacement
du centre de masse de l’utilisateur. Pour ce faire, l’utilisateur utilise ses muscles
abdominaux pour générer un couple dans son torse dans la direction dans laquelle il
souhaite s’incliner, déplacer son centre de masse et appliquer la force sur la suspension.

Cependant, différents utilisateurs pourraient avoir une différence de force abdo-
minale due à diverses raisons, telles que des problèmes de dos [84] ou la diminution
des capacités liée au vieillissement [85]. Cela peut résulter d’une condition médicale
ou d’une perte de mobilité due à l’inactivité. Ainsi, certains utilisateurs pourraient
ne pas être en mesure de générer le couple initial au niveau de leur muscles abdomi-
naux pour déplacer leur masse corporelle, bien qu’ils aient la masse nécessaire pour
comprimer le ressort de la suspension et donc s’incliner.

Ce problème affecte la dynamique complète de l’utilisateur lorsqu’il utilise Volting,
car il se présente également dans le cas où l’utilisateur souhaite retrouver sa position
initiale. Dans ce cas, il doit générer un couple inverse dans son torse pour permettre
au ressort de commencer à libérer de l’énergie potentielle.

L’idée derrière un dispositif tel que Volting est qu’il puisse être utilisé par le plus
grand nombre possible de personnes. Les difficultés potentielles de mouvement se
traduisent par une nécessité d’assistance à la mobilité et à la posture du torse de
l’utilisateur.

5.1.2 État de l’art : Dispositifs d’aide à la posture

Robot de fauteuil roulant pour le soutien actif de la posture

Nous pouvons d’abord prendre comme exemple le dispositif «Wheelchair Robot
for Active Postural Support (WRAPS)» [86] présenté dans la Figure 5.2a. Il a été
développé par une équipe du laboratoire «Robotics and Rehabilitation Lab» affilié à
l’Université Columbia. Ce dispositif est destiné aux individus souffrant de lésions
de la moelle épinière et dysfonctionnement sévère du tronc. Les personnes atteintes
de telles lésions éprouvent de nombreuses difficultés dans la réalisation de tâches
quotidiennes telles que la prise d’objets sur une étagère, l’utilisation d’un ordinateur,
ou même manger en position assise.
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Pour répondre à ces besoins, l’équipe a conçu un premier prototype composé
de deux couronnes qui entourent le torse inférieur et supérieur de l’utilisateur. Ce
dispositif est équipé de quatre vérins pneumatiques, permettant quatre degrés de
liberté : mouvement de flexion-extension dans le plan sagittal (translation y - z et
rotation x), ainsi que la rotation latérale (autour de l’axe y). Ces mouvements sont
illustrés dans la Figure 5.2b.

Ainsi, des expérimentations ont permis de démontrer que ce dispositif était bien
adapté aux caractéristiques anthropométriques du sujet tout en soutenant le poids
du torse. De plus, il a été démontré que le dispositif permettait de réduire l’activité
électromyographique (EMG) des principaux muscles du tronc.

(a) Dispositif WRAPS

(b) Degrés de liberté du dispositif

Figure 5.2 – Dispositif d’aide à la posture WRAPS [86]
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Corset dynamique pour la correction des postures

Des chercheurs de l’Université de Columbia ont développé un corset dynamique
visant à corriger la posture du torse. Ce dispositif est montré dans la Figure 5.3. Il a
été conçu pour les personnes souffrant de scoliose et pour le traitement des problèmes
de la colonne vertébrale. Similaire au WRAPS, il se compose de trois couronnes qui
enveloppent le buste et de vérins. Pour améliorer le confort, de la mousse est intégrée
au niveau des couronnes en contact avec l’utilisateur [87].

Il s’agit de deux plates-formes de Stewart connectées en série, chacune étant
contrôlée de manière indépendante en termes de position et de force. Cette approche
vise à offrir une nouvelle perspective dans le traitement de la scoliose en utilisant
un contrôle dynamique de la force et de la position. Les chercheurs ont démontré
que leur dispositif est capable de reproduire 75% des mouvements normaux du torse.
Par conséquent, il existe une certaine restriction en ce qui concerne la liberté de
mouvement.

Figure 5.3 – Corset dynamique pour la correction des postures [87]

Entraîneur de soutien du tronc

Le dispositif «Trunk Support Trainer (TruST)», présenté par Khan [88], est conçu
pour la stabilisation du tronc supérieur et peut également servir d’outil d’entraî-
nement. Il vise à améliorer l’amplitude des mouvements du tronc et la stabilité en
position assise. Le Trunk Support Trainer est un système à câble relié à une ceinture
positionnée au niveau du tronc de l’individu. Il exerce une force ou un moment sur
la personne.

Ainsi, le mode assistance en force proposé par Trust permet de dépasser les limites
de stabilité. De même, en utilisant ce mode de fonctionnement, l’exécution d’une
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tâche devient plus aisée, ce qui facilite ensuite sa réalisation sans le dispositif. Il s’agit
effectivement d’une plateforme d’entraînement. Une représentation du dispositif est
affichée dans la Figure 5.4.

Figure 5.4 – Corset dynamique pour la correction des postures [88]

5.2 Proposition

5.2.1 Description

D’après les éléments de la littérature concernant l’assistance à la posture, il
apparaît difficile de les implémenter dans un dispositif tel que Volting. Ce dernier
est conçu pour offrir une plus grande mobilité à l’utilisateur, tout en nécessitant une
assistance pour cette mobilité. Les dispositifs mentionnés dans la Section 5.1.2 sont
des corsets permettant de maintenir une posture. Cependant, ce sont des systèmes
qui s’attachent à l’utilisateur nécessitant l’installation d’actionneurs directement sur
la personne, ce qui sacrifierait également l’amplitude de mouvement. Un tel système
ne serait pas optimal pour notre application, car Volting vise à offrir la plus grande
liberté de mobilité possible à l’utilisateur.

Face à la nécessité d’assister le mouvement d’inclinaison de l’utilisateur de Volting
tout en préservant sa posture, un système intégré à la chaise roulante a été conçu
pour faciliter l’inclinaison des utilisateurs et le rétablissement de leur posture initiale.

Comme mentionné au début du chapitre, c’est le déplacement du centre de masse
de l’utilisateur qui permet d’appliquer une force sur le ressort, lui permettant ainsi
de s’incliner. Ce déplacement est rendu possible grâce à la rotation du torse dans la
direction souhaitée. Sur la base de cette observation, un système électromécanique
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de glissement linéaire a été proposé lors de la conception de Volting. Ce système,
appelé Glissière, déplace latéralement le siège de Volting et, par conséquent, le torse
de l’utilisateur. Sans nécessiter une rotation importante du torse, si le centre de
masse de l’utilisateur est décalé par rapport au centre de Volting, il est possible de
générer la force de compression dans la suspension, facilitant ainsi l’inclinaison.

Figure 5.5 – Principe d’assistance à l’inclinaison grâce au système Glissière.

Ce système fonctionne dans les deux sens, de sorte que l’utilisateur continue à
fournir un effort moindre lorsqu’il récupère sa position initiale ou même lorsqu’il
penche de l’autre côté. Il n’est pas nécessaire d’installer des actionneurs sur le corps
de l’utilisateur, préservant ainsi sa liberté de mouvement.

5.2.2 Développement mécanique

La Figure 5.6 présente le système Glissière ainsi que ses composants mécaniques
et électriques. Le siège du Volting est fixée sur quatre paliers linéaires qui glissent
le long de deux rails parallèles. Au centre, une vis à billes actionnée par un moteur
brushless assure le déplacement linéaire latéral de la chaise.

Pour l’amélioration du système de glissement, il a été essentiel de prendre en
compte le poids des utilisateurs potentiels. Compte tenu des dimensions du dispositif
de glissement et de la conception de la suspension, il a été décidé d’adopter un poids
de référence de 95 kg. Cette valeur est d’environ 23 % supérieure au poids moyen
français. Elle a été sélectionnée afin de surdimensionner le système, permettant ainsi
de supporter une plage plus étendue d’utilisateurs. Cela signifie que le système doit
être capable de maintenir une vitesse de glissement nominale avec un poids de 95 kg,
sans compter le poids du siège.
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Figure 5.6 – Système Glissière et ses composantes

Afin de garantir la sécurité de l’utilisateur pendant l’assistance et d’éviter les
mouvements brusques dus à l’inertie, une vitesse de translation de 2 cm/s a été
choisie. Il est important de souligner que c’est un critère qui a été choisi comme
valeur de référence initiale. Des expériences doivent être menées pour évaluer la
vitesse la plus appropriée du système de glissement. Les calculs visent également à
fournir une base dimensionnelle du système et à déterminer quels critères peuvent
être modifiés pour améliorer ses performances.

La conception du système repose sur un modèle physique. Ce système peut être
représenté comme une surface inclinée permettant de calculer la force nécessaire pour
déplacer 95 kg lorsque Volting est incliné au maximum. Le schéma du modèle utilisé
est présenté dans la Figure 5.7.

Figure 5.7 – Forces agissant dans le système Glissière
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Le modèle expose les forces agissant sur le chariot coulissant lors de l’inclinaison.
Il représente la position d’inclinaison maximale θmax où l’effort maximal se produit.
Cet effort découle du déplacement d’une masse de 95 kg dans la direction opposée à
un angle d’inclinaison de θmax = 15°, avec une vitesse minimale de vmin = 2cm/s.

Les forces agissant sur le système sont les suivantes :

F⃗a : Force nécessaire pour surmonter l’état statique et permettre au chariot de se
déplacer dans la direction opposée à l’inclinaison.

F⃗f : Force de frottement du système, équivalente à

F⃗f = µr × F⃗N (5.1)

Le coefficient de frottement µr correspond au frottement des roulements.

F⃗N : Force perpendiculaire à la surface du système, équivalente à

F⃗N = F⃗⊥ (5.2)

F⃗g : Force de gravité ou poids, équivalente à

F⃗g = m× g⃗ (5.3)

Étant donné que le système est incliné, la force de gravité est décomposée en ses
composantes x et y, représentées par :

F⃗∥ : Composante x de F⃗g, équivalente à

F⃗∥ = F⃗g × sin θ (5.4)

F⃗⊥ : Composante y de F⃗g, avec une magnitude et un argument égaux à F⃗N mais
en sens opposé, équivalente à

F⃗⊥ = F⃗g × cos θ (5.5)

Puis, nous avons effectué la somme des forces dans les directions x et
y, ce qui donne :

∑
F⃗x = Ff + FII − Fa = m× a ⇒ µr × FN + Fg × sin θ − Fa = m× a

Fa = −m× a+ µr × FN + Fg × sin θ
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∑
F⃗y = −F⊥ + FN = 0 ⇒ −Fg × cos θ + FN = 0

FN = Fg × cos θ

En remplaçant en Fa nous obtenons :

Fa = m× (g × (µr × cos θ + sin θ)− a) (5.6)

Désormais, avec l’équation 5.6 définissant la force à surmonter pour faire glisser
le système à sa position centrale (voir Figure 5.7), nous procédons au calcul de la
vitesse linéaire associée à cette force.

La vitesse linéaire du système est calculée à partir de la vitesse angulaire de la
vis à billes. Dans notre cas, une vitesse linéaire souhaitée est définie. Cela permet
de calculer la vitesse angulaire en tours par minute (rpm) à l’aide de la formule
suivante :

v =
p× ω

2× π

Cela nous donne :
ω =

2× π × v

p
(5.7)

Ainsi, p représente le pas de la vis et ω est la vitesse angulaire en rad/s à laquelle
le moteur doit tourner pour atteindre 0,02 m/s.

Dans un système de vis à billes, la puissance d’entrée est égale à la puis-
sance de sortie divisée par le rendement du système, comme illustré dans la Figure 5.8.

En partant de la relation entre les puissances, nous avons :

Pi =
Po

η
(5.8)

La puissance d’entrée est égale au couple multiplié par la vitesse angulaire :

Pi = τ × ω (5.9)

La puissance de sortie est égale à la force multipliée par la vitesse linéaire :

Po = F × v (5.10)

En substituant les équations 5.9 et 5.10 dans l’équation 5.8, nous obtenons :

τ × ω =
F × v

η
(5.11)
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Figure 5.8 – Rapport de puissance d’entrée et de sortie

En isolant le couple, nous avons :

τ =
F × v

η × ω
(5.12)

Puis, en substituant ω de l’équation 5.7 dans l’équation 5.12, nous obtenons :

τ =
F × p

η × 2× π
(5.13)

Il est maintenant possible de substituer la force dans l’équation 5.13 par la
force calculée dans le modèle du plan incliné pour trouver le couple nécessaire pour
déplacer le système à une vitesse de 0,02 m/s. En substituant F de l’équation 5.6
dans l’équation 5.13, nous avons :

τ =
m× p× (g × (µr × cos θ + sin θ)− a)

η × 2× π
(5.14)

Le système comporte une courroie de transmission avec un rapport 1 : 1, comme
indiqué dans l’image du système de glissement (voir Figure 5.6). Nous devons
simplement ajouter un autre facteur de rendement correspondant à la courroie, que
nous appellerons ηc. Ainsi, l’équation finale du couple est :

τ =
m× p× (g × (µr × cos θ + sin θ)− a)

η × 2× π × ηc
(5.15)

Ainsi, en utilisant les équations dérivées pour la vitesse et le couple, nous avons pu
dimensionner le moteur nécessaire pour notre système. Cela garantit un fonctionne-
ment adéquat même dans des conditions de mouvement critiques telles que l’atteinte
de l’inclinaison maximale ou un poids de l’utilisateur supérieur à la moyenne.
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5.3 Modèle mathématique

5.3.1 Introduction

Le dispositif Glissière assiste l’utilisateur en lui permettant de s’incliner dans
notre dispositif de voltige. Dans ce contexte, si l’utilisateur ne possède pas la force
musculaire abdominale nécessaire pour déplacer son centre de masse ou s’il n’a pas
un poids approprié pour comprimer les ressorts passifs, le dispositif de glissement
effectuera un déplacement latéral afin que le poids de l’utilisateur puisse avoir un
impact plus important sur l’inclinaison.

Le niveau d’assistance dépendra directement de la morphologie de l’utilisateur,
principalement de sa taille et de son poids. C’est pourquoi il a été nécessaire de
développer un modèle mathématique impliquant l’utilisateur, le dispositif Glissière
et Volting afin de réguler l’assistance requise pour chaque utilisateur en fonction de
sa morphologie. Ainsi, les prochaines sous-sections présenteront le développement
mathématique de ce système.

5.3.2 Représentation

La première étape dans le développement du modèle de notre système a été
sa représentation géométrique. Dans ce contexte, notre modèle était basé sur la
représentation d’un pendule double inversé, en suivant les mêmes considérations que
pour le modèle de Volting sans glissière développé au Chapitre 3.

Figure 5.9 – Modèle de Volting avec glissière
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La modification par rapport à ce dernier modèle était que le segment 1, qui
contenait auparavant le dispositif Volting et les membres inférieurs de l’utilisateur, a
été divisé en deux sous-segments : 1a et 1b. Le segment 1a représente la partie du
Volting située en dessous de la Glissière. Le segment 1b représente la partie du Volting
qui se trouve au-dessus de la Glissière et des membres inférieurs de l’utilisateur. Ainsi,
entre ces sous-segments, il existe un déplacement linéaire désigné par la variable s,
qui est le déplacement causé par la Glissière.
Enfin, le segment 2 est le même que dans le modèle du Volting, impliquant les
membres supérieurs de l’utilisateur. Cette représentation est illustrée dans la Figure
5.9.

5.3.3 Modèle

Le modèle mathématique suggéré pour Volting et la Glisiere se fonde sur une
analyse quasi-statique du système. Cette proposition a été motivée par le fait que
le mécanisme de la glissière a une vitesse maximale de 50 mm/s. De plus, cette
modélisation a pris en compte le fait que les utilisateurs ayant une faiblesse des
muscles abdominaux effectuent généralement des mouvements lents en raison de leur
handicap. Ainsi, l’analyse statique du dispositif a commencé à partir du diagramme
des forces du dispositif, comme indiqué dans la Figure 5.10.

Figure 5.10 – Forces avec glissière

L’analyse de notre système prend en compte l’équilibre entre les couples qui font
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basculer le système (poids de la personne et Volting) et les forces qui supportent le
système (ressorts). Ces deux composantes doivent donc être maintenues en équilibre
statique.

D’abord, on définit le couple total exercé par le poids de la personne et Volting :

τ⃗poids = τ⃗1a + τ⃗1b + τ⃗2 (5.16)

Où τ⃗poids est le couple total exercé par la masse du système, τ⃗1a est le couple exercé
par la masse du segment 1a représentant la partie de Volting située en dessous de la
Glissière, τ⃗1b est le couple exercé par la masse du segment 1b représentant la partie de
Volting située au-dessus de la Glissière et des membres inférieurs de l’utilisateur et τ⃗2
est le couple exercé par la masse du segment 2 représentant les membres supérieurs
de l’utilisateur .

Ainsi, en définissant le couple comme,

τ⃗ = r⃗ × F⃗ (5.17)

Où τ⃗ est le couple résultant, r⃗ est la distance entre l’axe de rotation et le point
d’application de la force et F⃗ est la force appliquée.

Le couple exercé par la masse du segment 1a est calculé comme suit :

τ⃗1a = r⃗1a × F⃗1a

r⃗1a = ℓ1y⃗1

= ℓ1(sin q1x⃗0 + cos q1y⃗0)

F⃗1a = −m1agy⃗0

On obtient ainsi :
⇒ τ⃗1a = −m1agℓ1 sin q1z⃗0 (5.18)

De même, le couple généré par la masse du segment 1b :

τ⃗1b = r⃗1b × F⃗1b

r⃗1b = L1y⃗1 + sx⃗1

= L1(sin q1x⃗0 + cos q1y⃗0) + s(cos q1x⃗0 − sin q1y⃗0)

= (L1 sin q1 + s cos q1)x⃗0 + (L1 cos q1 − s sin q1)y⃗0

F⃗1b = −m1bgy⃗0

On obtient ainsi :

⇒ τ⃗1b = −m1bg(L1 sin q1 + s cos q1)z⃗0 (5.19)
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De même, le couple exercé par le segment 2 :

τ⃗2 = r⃗2 × F⃗2

r⃗2 = L1y⃗1 + sx⃗1 + l2y⃗2

= L1(sin q1x⃗0 + cos q1y⃗0) + s(cos q1x⃗0 − sin q1y⃗0)

+ l2
(
sin(q1 + q2)x⃗0 + cos(q1 + q2)y⃗0

)
=

(
L1 sin q1 + s cos q1 + ℓ2 sin(q1 + q2)

)
x⃗0

+
(
L1 cos q1 − s sin q1 + ℓ2 cos(q1 + q2)

)
y⃗0

F⃗2 = −m2gy⃗0

On obtient ainsi :

⇒ τ⃗2 = −m2g
(
L1 sin q1 + s cos q1 + ℓ2 sin(q1 + q2)

)
z⃗0 (5.20)

Ainsi, le couple total généré par le poids du système est :

τ⃗poids = −m1agℓ1 sin q1z⃗0

−m1bg(L1 sin q1 + s cos q1)z⃗0

−m2g
(
L1 sin q1 + s cos q1 + ℓ2 sin(q1 + q2)

)
z⃗0 (5.21)

Puis, le couple total exercé par les ressorts pré-comprimés :

τ⃗ressorts = τ⃗r − τ⃗l (5.22)

Où τ⃗ressorts est le couple total exercé par les ressorts, τ⃗r est le couple exercé par le
ressort droite (right) et τ⃗l est le couple exercé par le ressort gauche (left).
Ces couples sont calculés à partir de la géométrie du mécanisme d’inclinaison de
notre système Volting, qui est illustré dans la Figure 5.11.

Figure 5.11 – Mécanisme d’inclinaison latérale
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Ainsi, nous définissons les couples comme suit :

τr = rrFr sinαr (5.23)
τl = rlFl sinαl (5.24)

où la force est obtenue par la multiplication scalaire de la raideur du ressort par
la variation de sa longueur, qui a été calculée dans le chapitre Volting et est présenté
dans les équations 3.6 et 3.7.

Fr = kdr (5.25)
Fl = kdl (5.26)

De même, l’angle entre les deux vecteurs est obtenu à partir de la Loi des sinus
selon :

xr

sin(ϕ1 − q1)
=

A

sin(αr)
αr = arcsin

(A sin(ϕ1 − q1)

xr

)
(5.27)

xl

sin(ϕ1 + q1)
=

A

sin(αl)
αl = arcsin

(A sin(ϕ1 + q1)

xl

)
(5.28)

Ainsi, ces formulations mathématiques ont été utilisées pour obtenir le déplace-
ment de la Glissière, désigné par la variable s, nécessaire à chaque utilisateur pour
effectuer des inclinaisons latérales dans Volting, même s’il a un poids inférieur à celui
requis ou s’il n’a pas la capacité de s’incliner latéralement.
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5.4 Méthodologie pour la mise en application de la
Glissiere

Notre dispositif Volting a été conçu pour offrir un degré supplémentaire de liberté
dans la mobilité des utilisateurs de fauteuils roulants. Dans ce cas, les inclinaisons
latérales de la base du siège du fauteuil roulant ont été choisies comme premier degré
de liberté à explorer. Ce degré de liberté est activé par le déplacement du centre de
masse de la personne effectué par l’inclinaison de son tronc. Ainsi, ce déplacement
génère un couple dans le système qui comprime les ressorts passifs.

Lors du dimensionnement des ressorts, les dimensions relatives à la taille et au
poids d’une personne moyenne française ont été prises en compte. Il a été démontré
que notre dispositif Volting pouvait s’incliner latéralement de manière proportionnelle
à l’inclinaison du tronc de l’utilisateur, atteignant également l’inclinaison maximale
de Volting. De plus, notre modèle développé dans le chapitre Volting permet d’estimer
la valeur du ressort en fonction de la morphologie de l’utilisateur.

Le choix de remplacer les ressorts pour ajuster la dynamique de Volting à l’uti-
lisateur est une option possible, mais cela nécessiterait la fabrication de ressorts
sur mesure pour chaque utilisateur. De plus, l’utilisation d’un système entièrement
passif limite notre dispositif pour répondre aux exigences qui pourraient se présenter
lors de l’utilisation de Volting. Pour cette raison, un système activo-passif tel que la
Glissière a été proposé, capable d’assister l’inclinaison sans entraver le mouvement
libre de l’utilisateur.

Dans cette évaluation de l’apport de la Glissière, il a été proposé que le sys-
tème puisse se déplacer latéralement de manière proportionnelle à l’inclinaison de
l’utilisateur. De même, la sensibilité a été ajustée en fonction de l’équivalence entre
l’inclinaison maximale latérale du tronc de l’utilisateur et le déplacement nécessaire
de la Glissière pour atteindre l’inclinaison maximale de Volting selon la morphologie
de l’utilisateur. Ainsi, dans un premier temps, le déplacement de la Glissière néces-
saire pour chaque utilisateur a été obtenu à l’aide des équations développées dans la
section précédente. Ensuite, cette valeur a été utilisée pour calibrer le contrôle de la
Glissière dans le programme de contrôle.

Ainsi, deux expériences ont été conçues dans le but d’évaluer notre dispositif
Glissière. Ces expériences, réalisées en version pré-test, constitueront une base
préalable à une éventuelle évaluation clinique future. Elles sont décrites ci-dessous :

1. Expérimentation avec des utilisateurs valides : Les premières expé-
riences ont été menées avec des personnes valides présentant des morphologies
variées. L’objectif était d’évaluer l’efficacité de la Glissière face aux variations
morphologiques pour incliner le système Volting. De plus, une analyse muscu-
laire a été effectuée afin d’évaluer l’impact de l’utilisation de notre dispositif
sur l’effort musculaire des utilisateurs.
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2. Expérimentation avec un utilisateur en situation de handicap : La
deuxième expérience a été menée avec une utilisatrice de fauteuil roulant.
L’efficacité de la Glissière pour l’inclinaison de Volting ainsi que son impact
musculaire ont également été évalués. Dans ce cas particulier, la perception
de l’utilisatrice a été analysée à l’aide d’un questionnaire.

5.5 Expérimentation avec des utilisateurs valides

5.5.1 Protocole

Participants

L’expérience a été approuvée par le Centre de Ressources et d’innovation Mobilité
Handicap (CEREMH). Huit adultes en bonne santé ont participé à cette étude dont
quatre hommes et quatre femmes. Les poids et les tailles des participants ont été
variés afin d’évaluer l’efficacité de la Glissière face à différentes morphologies. Les
participants avaient un âge moyen de 24.75 ans (STD = 3.49 ; plage = 20 - 32), un
poids moyen de 60.75kg (STD = 6.69 ; plage = 51 - 70) et une taille moyenne de
172.13cm (STD = 7.99 ; plage = 162 - 182).

Caractéristiques des participants valides

Participant Poids (kg) Taille (m) Décalage latéral à appliquer (mm)

Participant 1 70 1.80 25

Participant 2 66 1.78 45

Participant 3 65 1.82 46

Participant 4 65 1.69 72

Participant 5 55 1.77 109

Participant 6 59 1.64 110

Participant 7 55 1.62 136*

Participant 8 51 1.65 163*

Table 5.1 – Caractéristiques des participants valides

Ainsi, à partir des données morphologiques de chaque participant, le calcul du
déplacement nécessaire par la glissière pour incliner Volting à son maximum a été
entrepris. Cette valeur a servi de référence pour ajuster la sensibilité dans le système
de contrôle de la Glissière. Ces valeurs sont présentées dans la Table 5.1. Les deux
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dernières valeurs de la Glissière, indiquées par un (*), ont dû être limitées à 120 mm
en raison des contraintes mécaniques de l’assistant.

Procédure

Les expérimentations réalisées avec les participants valides avaient pour objectif
principal d’évaluer les inclinaisons latérales lors du Volting, avec et sans l’assistance
de la Glissière. Étant donné que le dispositif fait partie d’une application sportive
telle que la danse en chaise roulante, deux conditions différentes ont été proposées :
les inclinaisons latérales de manière statique et les inclinaisons latérales de manière
dynamique. Les deux procédures sont décrites ci-dessous :

(a) (b)

Figure 5.12 – Inclinaison simple dans l’expérience statique

(a) (b) (c) (d)

Figure 5.13 – Inclinaison en rotation dans l’expérience dynamique (pirouette)
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Préparation préalable : Dans les deux expériences, chaque participant a été
équipé au préalable de marqueurs pour les caméras VICON et de capteurs
EMG afin d’enregistrer leurs mouvements et l’activité musculaire pendant les
essais. Ensuite, le participant a été invité à s’asseoir sur notre dispositif Volting
et encouragé à s’incliner latéralement de chaque côté afin de se familiariser
avec le dispositif Volting.

Expérience statique : Dans cette première expérience, chaque participant a
incliné son torse vers la droite, provoquant ainsi l’inclinaison du disposi-
tif Volting. Comme le montre la Figure 5.12. Cette action a été répétée
pendant six cycles consécutifs. De plus, la procédure a été répétée en uti-
lisant l’assistant Glissière, lequel avait été calibré conformément à la Table 5.1.

Expérience dynamique : Dans cette expérience, chaque participant a égale-
ment effectué des inclinaisons latérales vers la droite. Cependant, le dispositif
Volting a été activé pour effectuer un mouvement circulaire, comme illustré
dans la Figure 5.13. Ce mouvement a été choisi car il est très populaire dans la
danse en fauteuil roulant. Il est également connu comme <pirouette>. Ainsi,
chaque essai consistait en un cycle d’inclinaison latérale vers la droite réalisé
en une rotation complète avec le dispositif. Cela a été répété six fois, avec et
sans l’assistance de la Glissière.

Matériaux et dispositifs utilisés : Caméras VICON

Un ensemble de six caméras de capture de mouvement (VICON T10-S, Vicon
Motion Systems, Oxford, Royaume-Uni) a été utilisé pour suivre les mouvements. Au
total, neuf marqueurs ont été utilisés pour analyser la cinématique de l’utilisateur,
de Volting et de la Glissière. La position de ces marqueurs est visualisée dans la
Figure 5.14a.

Inclinaison du tronc du participant Cinq marqueurs ont été placés sur le
dos du participant, permettant de calculer l’inclinaison latérale du tronc du
participant vue depuis un plan frontal. Ils sont encadrés dans le cercle jaune
(a) de la Figure 5.14a.

Déplacement de la glissière Deux marqueurs ont été placés sur le siège de
Volting afin de mesurer le déplacement latéral linéaire par rapport à la base
de Volting, indiquant ainsi le déplacement de la glissière. Ces marqueurs sont
encadrés dans le cercle jaune (b) de la Figure 5.14a.

Inclinaison latérale de Volting Deux marqueurs ont été placés à la base de
Volting afin de mesurer l’inclinaison latérale de Volting. Ces marqueurs sont
encadrés dans le cercle jaune (c) de la Figure 5.14a.
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(a) Marqueurs Vicon. a : Tronc, b :
Glissière, c : Volting

(b) Caméras Vicon

Figure 5.14 – Caméras Vicon et positionnement des marqueurs

Matériaux et dispositifs utilisés : Capteurs EMG

L’activité musculaire complète du tronc a été mesurée à l’aide de capteurs EMG.
Le système EMG sans fil Myon Simply Wireless Modèle : m320RX a été utilisé pour
l’enregistrement des signaux musculaires. Six canaux d’électrodes ont été utilisés
pour l’enregistrement des données à une fréquence de 1000 Hz.

Le positionnement des électrodes a été sélectionné selon les recommandations
présentées dans [86]. Celles-ci ont été placées bilatéralement dans trois groupes
musculaires :

— TES : Thoracic Erector Spinae
— LES : Lumbar Erector Spinae
— EOB : External Oblique

De même, leur positionnement est illustré dans la Figure 5.15.

Bien que les signaux EMG ne puissent pas calculer le couple que la personne a
généré lors des inclinaisons latérales, ceux-ci peuvent être utilisés comme indicateur
pour estimer l’activité musculaire et servir de référence de base concernant l’effort
déployé par la personne.
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De plus, en raison de la variabilité des signaux entre chaque utilisateur, un proces-
sus de normalisation des signaux a été nécessaire pour permettre des comparaisons
et tirer des conclusions appropriées. Dans ce cas, les signaux ont été normalisés
par rapport à la valeur maximale par personne sur l’ensemble de l’expérience. De
même, en raison des différences de durée d’exécution des cycles de mouvement,
une normalisation temporelle a également été effectuée. De plus, des filtres ont été
appliqués pour réduire le bruit dans le signal ainsi que les perturbations causées par
les mouvements à basse fréquence.

Malgré ce traitement des signaux, une grande prudence a été nécessaire lors de
la pose des électrodes sur la personne, en particulier lors de leur fixation. Il est
également important de souligner que les composants utilisés dans cette expérience
sont destinés à un usage en laboratoire et sont difficilement transportables vers un
autre lieu. Par conséquent, leur réplication dans un espace ouvert, tel qu’un spectacle,
devrait être réalisée avec des composants portables.

Figure 5.15 – Positionnement des capteurs EMG
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5.5.2 Résultats

Inclinaisons latérales

À partir des expériences menées, il a été possible d’obtenir des données ciné-
matiques pour chaque participant, notamment l’inclinaison du dispositif Volting,
l’inclinaison de l’utilisateur par rapport à la chaise (inclinaison relative) et l’incli-
naison totale de l’utilisateur. Ces résultats sont présentés dans les graphiques de
la Figure 5.16 pour l’expérience statique et dans la Figure 5.17 pour l’expérience
dynamique.

Figure 5.16 – Inclinaisons latérales de l’expérience statique
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Figure 5.17 – Inclinaisons latérales de l’expérience dynamique
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Activité musculaire mesurée

De manière similaire et synchronisée, l’effort musculaire de chaque groupe de
muscles du torse de chaque utilisateur a pu être mesuré. Ces données sont présentées
dans la Figure 5.18 pour l’expérience statique et dans la Figure 5.19 pour l’expérience
dynamique.

Figure 5.18 – Activité EMG normalisée dans l’expérience statique : Valides
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Figure 5.19 – Activité EMG normalisée dans l’expérience dynamique : Valides
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5.5.3 Discussion

Inclinaisons latérales

Les expériences menées ont permis d’obtenir les angles des inclinaisons latérales
de Volting, l’inclinaison de l’utilisateur par rapport à Volting et l’inclinaison totale
absolue de chaque participant. Comme le montre le Tableau 5.1, les participants pré-
sentaient diverses morphologies afin d’évaluer notre assistant. Ainsi, les participants
ont été classés du participant ayant un poids et une taille optimaux pour l’inclinaison
en Volting (Participant 1) au participant dont le poids et la taille ne seraient pas
suffisants pour incliner Volting (Participant 8). Cela est également observable à partir
du déplacement requis dans ce même tableau, car plus le participant a besoin d’aide,
plus le déplacement effectué par la Glissière est important.

L’efficacité de la Glissière peut être observée initialement à partir de l’inclinaison
de Volting, tant dans l’expérience statique illustrée dans la Figure 5.16 que dans
l’expérience dynamique présentée dans la Figure 5.17. En effet, dans les deux cas,
les participants ne pouvaient pas atteindre l’inclinaison souhaitée de Volting (15°)
sans l’assistant, comme indiqué par les barres bleues. Cependant, après activation de
l’assistant, la plupart des participants ont pu atteindre l’inclinaison désirée, comme
indiqué par les barres rouges.

L’inclinaison de Volting permet à l’utilisateur d’adopter la même inclinaison tout
en effectuant une flexion moindre de son corps. Cela est observable dans l’inclinaison
relative de l’utilisateur présentée dans la deuxième rangée de la Figure 5.16 pour
l’expérience statique et dans la Figure 5.17 pour l’expérience dynamique. En effet,
après l’activation de la Glissière, augmentant ainsi le degré d’inclinaison de Volting,
l’inclinaison de l’utilisateur par rapport à la chaise est réduite, ce qui pourrait
impliquer un effort moindre dans l’accomplissement de la tâche. De plus, dans la
troisième rangée des deux figures, il est possible de constater que l’inclinaison totale
de l’utilisateur n’a pas varié de manière significative. Cela indique que l’utilisation
de l’inclinaison de Volting, grâce à la Glissière, permet d’atteindre des inclinaisons
similaires tout en nécessitant moins d’effort en termes de flexion du corps par rapport
à la base.

Activité musculaire/Inclinaison latérale

En ce qui concerne l’activité musculaire des trois groupes musculaires mesurés,
aucune variation significative n’a été observée entre l’utilisation de Volting avec ou
sans l’assistant. Cela peut s’expliquer par le fait que, même si la personne effectue
une flexion moindre du torse par rapport à Volting, la force abdominale supportée
peut rester la même, car l’inclinaison totale du corps n’a pas diminué. Cependant, en
tenant compte de l’augmentation de l’inclinaison de Volting, il est possible d’affirmer
que pour un même effort, la Glissière a permis d’atteindre une inclinaison plus
importante du dispositif.
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5.6 Expérimentation avec un utilisateur en situation
de handicap

5.6.1 Protocole

La deuxième phase réalisée avec notre dispositif Glissière impliquait une utilisa-
trice en situation de handicap. Dans ce cas, notre collègue Monia, qui avait également
participé aux expériences du chapitre WISP de ce travail, a volontairement accepté
de participer aux expériences avec notre assistant Glissière. Monia est une personne
en fauteuil roulant en raison de la sclérose en plaques, une maladie qui affecte la
motricité des membres inférieurs.

Les procédures appliquées étaient similaires à celles utilisées pour les personnes
valides. Ainsi, deux expériences ont été proposées, une expérience statique et une
expérience dynamique, qui sont décrites ci-dessous :

Préparation préalable : Dans les deux expériences, Monia a été équipé au
préalable avec des marqueurs pour les caméras VICON et de capteurs EMG
afin d’enregistrer leurs mouvements et l’activité musculaire pendant les essais.
Ensuite, elle a été invité à s’asseoir sur notre dispositif Volting et encouragé à
s’incliner latéralement de chaque côté afin de se familiariser avec les inclinai-
sons de Volting.

Expérience statique : Dans cette première expérience, Monia a incliné son
torse vers la droite, provoquant ainsi l’inclinaison du dispositif Volting. Comme
le montre la Figure 5.20. Cette action a été répétée pendant six cycles consé-
cutifs. Puis, la procédure a été répétée en utilisant l’assistant Glissière.

Expérience dynamique : Dans cette expérience, Monia a également effectué
des inclinaisons latérales vers la droite. Cependant, le dispositif Volting a été
activé pour effectuer un mouvement circulaire, comme illustré dans la Figure
5.21. Ce mouvement a été choisi car il est très populaire dans la danse en
fauteuil roulant. Il est également connu comme <pirouette>. Ainsi, chaque
essai consistait en un cycle d’inclinaison latérale vers la droite réalisé en une
rotation complète avec le dispositif. Cela a été répété six fois, avec et sans
l’assistance de la Glissière.
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(a) (b)

Figure 5.20 – Monia réalisant l’inclinaison simple dans l’expérience statique

(a) (b) (c) (d)

Figure 5.21 – Monia réalisant l’inclinaison en rotation dans l’expérience dynamique

5.6.2 Résultats

À partir des expériences menées de manière statique et dynamique, des graphiques
concernant l’inclinaison de Volting et de l’utilisateur, ainsi que des graphiques relatifs
à l’effort musculaire de Monia, ont été obtenus.

Inclinaisons latérales

À partir des expériences menées, il a été possible d’obtenir des données cinéma-
tiques pour notre participant en situation de handicap, notamment l’inclinaison du
dispositif Volting, l’inclinaison de l’utilisateur par rapport à la chaise (inclinaison
relative) et l’inclinaison totale de l’utilisateur. Ces résultats sont présentés dans les
graphiques de la Figure 5.22 pour l’expérience statique et dans la Figure 5.23 pour
l’expérience dynamique.
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Figure 5.22 – Inclinaisons latérales de l’expérience statique

Figure 5.23 – Inclinaisons latérales de l’expérience dynamique
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Activité musculaire mesurée/Inclinaison latérale

De manière similaire et synchronisée, l’effort musculaire de chaque groupe de
muscles du torse de la participant en situation de handicap a été mesuré. Ces données
sont présentées dans la Figure 5.24 pour l’expérience statique et dans la Figure 5.25
pour l’expérience dynamique.

Figure 5.24 – Activité EMG normalisée dans l’expérience statique : PSH

Figure 5.25 – Activité EMG normalisée dans l’expérience dynamique : PSH
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Questionnaire/interview sur les expériences

Finalement, deux questionnaires ont été utilisés pour comprendre la sensation de
Monia lors des expérimentations. Ces documents sont présentés dans l’Annexe E et
l’Annexe F. Les résumés des réponses pour chaque test fourni par les questionnaires
sont présentés dans la Table 5.2 pour l’expérience statique et la Table 5.3 pour
l’expérience dynamique.

Sujet Réponse fournie

Inclinaison sans Glissiere Notation = 2 (Faible = 0, Forte = 5)

Inclinaison avec Glissiere Notation = 5 (Faible = 0, Forte = 5)

Commentaire sur l’inclinaison Mobilité supérieure avec la Glissière

Effort lors de l’inclinaison sans Glissiere Notation = 4 (Faible = 0, Forte = 5)

Effort lors de l’inclinaison avec Glissiere Notation = 2 (Faible = 0, Forte = 5)

Commentaire sur l’effort Très peu d’effort et plus confortable avec la
Glissiere

Table 5.2 – Résumé des réponses fournies par Monia concernant l’expérience
statique

Sujet Réponse fournie

Inclinaison sans Glissiere Notation = 3 (Faible = 0, Forte = 5)

Inclinaison avec Glissiere Notation = 5 (Faible = 0, Forte = 5)

Commentaire sur l’inclinaison Grosse sensation émotionnelle avec la Glis-
siere

Effort lors de l’inclinaison sans Glissiere Notation = 2 (Faible = 0, Forte = 5)

Effort lors de l’inclinaison avec Glissiere Notation = 3 (Faible = 0, Forte = 5)

Commentaire sur l’effort Adaptation de la Glissiere à faire par patient
pour rééducation

Table 5.3 – Résumé des réponses fournies par Monia concernant l’expérience
dynamique
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5.6.3 Discussion

En ce qui concerne les inclinaisons latérales de Volting, il est observable que
cette inclinaison est également amplifiée grâce à la Glissière, dépassant ainsi la limite
souhaitée de 15° tant dans l’expérience statique que dans la dynamique. L’objectif
principal de la Glissière a ainsi été atteint. Cependant, en ce qui concerne tant
l’inclinaison relative de l’utilisatrice que son inclinaison totale, un comportement
différent est observé. En effet, lors de l’expérience statique, l’utilisatrice a montré une
tendance à s’incliner davantage avec la Glissière qu’elle ne l’avait déjà fait auparavant.
Dans ce cas, elle a cherché à s’incliner encore plus grâce à Volting, contrairement
aux utilisateurs valides. Cependant, lors de l’expérience dynamique, sa tendance
était à s’incliner moins, tant dans son inclinaison relative que dans son inclinaison
totale. Ceci pourrait s’expliquer par le fait que l’effet dynamique ait suscité une plus
grande excitation chez Monia, la poussant à chercher à maintenir une position plus
sécurisée.

En ce qui concerne l’effort musculaire, de manière similaire aux expériences me-
nées avec les personnes valides, aucune variation significative n’a été observée entre
l’utilisation ou non de la Glissière. Cela peut s’expliquer par le fait que l’inclinaison
totale de Monia était similaire avec et sans l’assistant. Dans ce cas, bien que la
glissière ait aidé à incliner la base de Volting, l’utilisatrice a supporté l’inclinaison de
son torse à un angle similaire en termes absolus. Des expérimentations ultérieures
visant à explorer les mouvements devront être menées afin d’obtenir des réponses
plus générales concernant les patients en situation de handicap.

Tant dans le cas de l’inclinaison de Monia que dans l’effort fourni avec et sans
l’assistant, aucune variation significative n’a été observée. Cependant, ces résultats
peuvent être mis en contraste avec l’émotion ressentie par Monia, comme le révèlent
la Table 5.2 et la Table 5.3. En effet, selon ces données, Monia attribue une note
maximale à son inclinaison avec la Glissière aussi bien dans l’expérience statique que
dans l’expérience dynamique. Cela peut s’expliquer par le fait que même si l’incli-
naison absolue de Monia a peu varié avec l’utilisation de l’assistant, le changement
d’inclinaison de son siège crée l’impression d’une inclinaison plus marquée, ce qui
n’est pas possible avec les fauteuils roulants classiques.

D’autre part, en ce qui concerne l’effort, Monia indique une réduction d’effort
avec la Glissière dans l’expérience statique, soulignée davantage par son commentaire
«Très peu d’effort et plus confortable avec la Glissiere». Malgré le poids équivalent
qu’elle doit supporter, l’inclinaison de la base de Volting lui donne l’impression
d’avoir fourni moins d’effort en raison du confort ressenti. Cependant, en ce qui
concerne l’effort dans l’expérience dynamique, le questionnaire/interview ne révèle
pas de changement notable. Cela peut être attribué à l’effet dynamique et à l’intense
émotion ressentie par Monia au cours de cet essai, comme en témoigne le commentaire
«Grosse sensation émotionnelle avec la Glissiere».
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Conclusion

6.1 Bilan du travail effectué
Selon les principes de la mobilité inclusive, les systèmes de transport doivent

être accessibles et équitables pour tous, indépendamment de l’âge, de la capacité,
du revenu ou d’autres caractéristiques. Cet objectif de mobilité vise à répondre
de manière optimale au besoin de se déplacer d’un endroit à un autre pour toute
personne, qu’elle soit en situation de handicap ou non. Cela présente des avantages
considérables pour les utilisateurs, car il vise à permettre à chacun d’accéder à
l’endroit de son choix.

Cependant, la mobilité d’une personne peut être envisagée non seulement comme
la capacité de se déplacer d’un endroit à un autre, mais aussi comme la capacité
de se déplacer dans un même lieu de la manière dont la personne le souhaite, par
exemple lorsqu’une personne se penche pour ramasser un crayon ou se met sur la
pointe des pieds pour atteindre un objet en hauteur. Une personne en fauteuil roulant
est parfois perçue comme ayant une mobilité réduite, non seulement en raison des
difficultés rencontrées dans l’environnement pour ses déplacements, mais aussi en
raison des limitations de sa mobilité corporelle dans son fauteuil roulant, qui est
souvent assez rigide et conçu principalement pour se déplacer.

À partir de ce point de vue, les progrès en matière de mobilité des fauteuils
roulants actuels ont encore un long chemin à parcourir. En effet, un utilisateur de
fauteuil roulant est limité aux mouvements dans un plan parallèle au sol en raison
de la position fixe du siège du fauteuil roulant. Pour remédier à cela, des fauteuils
roulants innovants ont été développés pour éviter cette position unique, appelés
fauteuils roulants à mobilité augmentée.

D’autre part, les fauteuils roulants manuels nécessitent des poussées sur la roue
pour se déplacer, effectuées avec les mains. Ces mouvements répétitifs entraînent
souvent des blessures aux bras des utilisateurs, principalement au niveau des épaules.
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Par conséquent, les personnes cherchent souvent à éviter de se déplacer, ce qui
entraîne des conséquences physiques et psychologiques.

Le projet Volting vise à développer un fauteuil roulant permettant une mobilité
active libre à l’utilisateur, à la fois lors des déplacements d’un endroit à un autre et
lors des mouvements à l’intérieur du fauteuil roulant. Ainsi, Volting est également un
dispositif de mobilité augmentée qui cherche à offrir à l’utilisateur une perspective
différente de sa mobilité en ajoutant un nouveau degré de liberté. De plus, la nécessité
d’éviter la propulsion manuelle est également prise en compte.

Le projet VOLTING a été initié par Eric Monacelli à la suite d’une rencontre
avec des danseurs en 2017. Cette dimension est resté présente encore aujourd’hui.
Les essais ou les représentations artistiques sont une part importante du projet et de
son évolution. Les différents prototypes développés dans ce projet depuis 2020 sont
des évolutions de cette idée initiale. Avec la Compagnie de danse Mobilis Immobilis,
un spectacle a été conçu. Le spectacle est intitulé "À la verticale de Soi", ce qui a
permis d’optimiser le dispositif Volting en lien avec la préparation de la chorégraphie.

Cette thèse s’inscrit donc dans le cadre de l’évolution de Volting et a pour objectif
le développement mécatronique de nouvelles versions du dispositif et son évaluation
sous trois points de vue : 1) Interaction, 2) Assistance à la conduite et 3) Assistance
à l’inclinaison. Les développements réalisés dans ces trois domaines sont présentés
ci-dessous :

6.1.1 Volting : Interaction avec l’utilisateur

L’interaction entre un utilisateur et son fauteuil roulant a été analysée en fonction
de la mobilité atteinte par l’utilisateur lors de l’exécution d’un mouvement souhaité.
Dans ce cas, étant donné que la notion de liberté de mouvement est une partie
fondamentale de la danse en fauteuil roulant, elle a été utilisée comme cadre d’appli-
cation du projet Volting. Ainsi, dans ce contexte, l’un des mouvements difficiles à
réaliser et en même temps limité par la conception actuelle des fauteuils roulants
est l’inclinaison latérale. Pour cette raison, ce mouvement a été sélectionné comme
premier mouvement dans l’exploration de la mobilité de Volting.

Pendant l’exploration du mouvement d’inclinaison latérale, le dispositif Volting a
été soumis à divers tests avec des danseurs professionnels dans le but d’optimiser
le prototype existant à la fois mécaniquement et ergonomiquement. Au cours de
cette thèse, deux nouveaux prototypes ont été développés, appelés Volting V3 et
Volting V4 par l’équipe. Les deux prototypes ont permis d’améliorer la mobilité de
l’utilisateur en termes d’inclinaisons latérales.

Dans ces prototypes, le degré de liberté ajouté au fauteuil roulant a été obtenu
par la construction d’un mécanisme d’inclinaison permettant d’incliner la structure
du fauteuil roulant à partir de suspensions passives. Ce mécanisme est activé par le
déplacement latéral du centre de masse de l’utilisateur provoqué par l’inclinaison
latérale du tronc. Ainsi, lorsque l’utilisateur penche son corps latéralement, le fauteuil
roulant fait de même.
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Dans cette thèse, la première action concerne le modèle. Un modèle mathématique
a été créé pour déterminer les paramètres mécaniques du système d’inclinaison. Ce
modèle était basé sur l’approximation du système Volting-utilisateur à un pendule
double inversé. Des équations ont été fournies permettant de calculer d’importants
paramètres mécaniques, notamment la rigidité des suspensions passives. De plus,
les équations visaient à rendre l’inclinaison latérale de l’utilisateur directement pro-
portionnelle à l’inclinaison latérale de Volting de manière linéaire. Ces conditions
ont été vérifiées par des expériences en laboratoire, démontrant qu’il était effecti-
vement possible de dimensionner correctement les ressorts et d’obtenir la réponse
linéaire souhaitée. De plus, la robustesse de la réponse a été évaluée en modifiant la
morphologie de l’utilisateur, représentée par des poids sur le tronc de l’utilisateur.
Il a ainsi été conclu qu’une variation de la morphologie de l’utilisateur, telle que
l’augmentation de la masse musculaire dans les membres supérieurs (jusqu’à 10 kg),
n’affecterait pas la réponse souhaitée du système.

Ainsi, un fauteuil roulant à mobilité augmentée capable d’effectuer des inclinaisons
latérales proportionnelles à l’inclinaison du tronc de l’utilisateur a été présenté. De
plus, une interaction adéquate entre ces inclinaisons est possible grâce à l’utilisation
du modèle mathématique présenté.

6.1.2 WISP : Assistante à la conduite

Le deuxième objectif du projet Volting est de proposer une conduite corporelle.
Dans un fauteuil manuel, la propulsion est la commande. La répétition constante des
mouvements de propulsion peut entraîner chez l’utilisateur des problèmes physiques,
principalement au niveau des épaules. De plus, dans le contexte de la danse en
fauteuil roulant, la réalisation de la propulsion limite l’expression corporelle libre de
la danse, car l’utilisateur pourrait être occupé à la propulsion au lieu de réaliser des
gestes artistiques.

Pour résoudre ce problème, le projet Volting a proposé le développement d’un
dispositif capable de mesurer l’intention de l’utilisateur et de l’utiliser pour déplacer
Volting. Après avoir examiné les technologies disponibles pour la détection des
mouvements de l’utilisateur, le projet a opté pour le développement d’un dispositif
portable appelé WISP. Ce dispositif était basé sur trois capteurs inertiels surveillant
les mouvements du tronc et des mains de l’utilisateur. Deux modes de fonctionnement
ont été proposés, permettant d’utiliser soit le tronc de l’utilisateur pour commander
Volting, soit les mains de l’utilisateur selon ce qui était le plus pratique pendant la
danse en fauteuil roulant. Ainsi, l’utilisateur n’avait pas besoin d’utiliser ses mains
pour la propulsion, mais les mouvements de son corps étaient suffisants pour déplacer
Volting.

Dans cette thèse, deux séries d’expériences ont été menées avec le dispositif
WISP. Tout d’abord, un premier ensemble d’expériences a été réalisé pour calibrer
à la fois WISP et Volting selon la dynamique requise pour la danse en fauteuil
roulant. La Compagnie de danse Mobilis Immobilis a apporté son soutien afin
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d’optimiser le dispositif Volting au cours de la préparation de la chorégraphie.
Ensuite, un deuxième ensemble d’expériences a été réalisé avec la participation
d’une utilisatrice en situation de handicap non sportive. Pendant ces sessions, les
inclinaisons latérales de l’utilisateur ont été analysées, montrant une progression de
l’inclinaison latérale de 32,17 degrés pour l’inclinaison latérale gauche et de 28,67
degrés pour l’inclinaison latérale droite à 39,67 degrés pour l’inclinaison latérale
gauche et 48,17 degrés pour l’inclinaison latérale droite. Ces expériences ont démontré
une amélioration de l’inclinaison latérale de l’utilisateur. Confiante dans l’utilisation
de Volting, l’utilisatrice, qui ne pratiquait aucun sport, a pu participer en tant que
protagoniste dans le spectacle collaboratif "YES, WE DANCE", développé avec
l’équipe Volting.

Ainsi, un dispositif nommé WISP a été développé, permettant à l’utilisateur de
déplacer Volting sans avoir besoin de réaliser des gestes de propulsion manuelle, mais
seulement en inclinant son corps.

6.1.3 Glissiere : Assistante à l’inclinaison

L’un des principes fondamentaux du projet Volting est que chaque individu
puisse utiliser le dispositif et effectuer des inclinaisons latérales. Dans ce contexte, les
inclinaisons latérales réalisées sur notre dispositif, basé sur un mécanisme d’inclinaison
passif, pourraient ne pas fonctionner de la même manière pour tous les utilisateurs.
En effet, les expériences menées avec Volting ont montré qu’avec un calcul approprié
des éléments mécaniques du dispositif, il était possible d’explorer pleinement les
inclinaisons latérales avec une dynamique appropriée. Cependant, il a également été
constaté qu’une variation significative du poids et de la taille de l’utilisateur pourrait
empêcher le dispositif de fonctionner comme prévu, constituant ainsi un obstacle
dans l’exploration de la mobilité.

Pour résoudre ce problème, un dispositif appelé Glissière avait été développé dans
le Volting V2. Il est également basé sur le principe du déplacement du centre de
masse de l’utilisateur. Dans ce cas, le déplacement pouvait être automatiquement
effectué à travers un dispositif permettant de déplacer latéralement l’utilisateur dans
le fauteuil roulant.

Ce dispositif a été analysé afin de dimensionner la puissance de l’actionneur
nécessaire pour le déplacement latéral d’un utilisateur, même dans des conditions
critiques telles que se trouver dans la position la plus inclinée et souhaiter revenir à
la position centrale. De plus, un modèle mathématique a été développé pour calculer
le déplacement nécessaire en fonction de la morphologie de chaque utilisateur.

Cet assistant à l’inclinaison a été évalué à travers la réalisation d’inclinaisons
latérales impliquant la participation de personnes valides et d’une utilisatrice en
situation de handicap. Les résultats ont montré que l’inclinaison de Volting avec
l’assistant Glissière a atteint la limite souhaitée de 15 degrés pour tous les participants
valides, qui avaient des morphologies variées. Cependant, l’effort musculaire nécessaire
pour effectuer les inclinaisons, avec ou sans l’assistant, n’a pas connu de variation
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significative. De même, dans le cas de l’utilisatrice en situation de handicap, des
résultats similaires ont été obtenus. Cependant, à travers des questionnaires, il a
été observé que l’inclinaison de Volting, qui n’est pas un mouvement possible avec
les fauteuils roulants actuels, a procuré une sensation de confort et d’émotion à
l’utilisatrice.

6.2 Perspectives
Cette thèse a été élaborée dans le cadre du projet Volting, visant à améliorer la

mobilité des utilisateurs de fauteuils roulants. Les recherches et expérimentations
menées ont grandement soutenu l’optimisation et le développement des prototypes
Volting V3 et V4, ainsi que l’évaluation préliminaire de ses principaux composants :
l’interaction, l’aide à la conduite et l’assistance à l’inclinaison.

La prochaine étape du projet consiste à évaluer le dispositif Volting du point
de vue de la rééducation. En effet, l’utilisation des inclinaisons latérales du tronc
de l’utilisateur pour commander Volting encourage l’exercice continu des muscles
abdominaux. Ainsi, l’utilisation de Volting pourrait servir à la rééducation de ces
muscles. De plus, la possibilité de régler la sensibilité de la commande, utilisée pour
l’entraînement de l’utilisateur en situation de handicap dans le chapitre WISP, pour-
rait être utilisée pour varier le niveau de difficulté et progresser graduellement dans
la rééducation. Des expérimentations ultérieures seront envisagées afin de valider
cette proposition.

Quant au système d’assistance à l’inclinaison, il devra être optimisé pour trouver
le mécanisme approprié permettant aux utilisateurs ayant une faible capacité muscu-
laire de réaliser des inclinaisons latérales. Nos expérimentations ont montré que la
Glissière permettait d’incliner Volting pour des personnes de différentes morpholo-
gies, mais l’effort musculaire n’a pas varié de manière significative. Par conséquent,
des modifications devront être apportées, suivies de leur évaluation afin de vérifier
si le dispositif est accessible à des personnes ayant des conditions physiques différentes.

Par ailleurs, l’idée de coupler les développements dans le projet Volting avec
des performances de danse sera poursuivie. Plusieurs actions et performances sont
aujourd’hui planifiées avec nos partenaires internationaux. Les deux actions artistiques
se poursuivent. Le spectacle A la Verticale de soi est aujourd’hui présenté dans
différentes villes. Le programme de recherche Yes We Dance est engagé dans un
action collaborative internationale qui se poursuit en 2024.
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6.3 Publications

Journals

• Callupe Luna, J. ; Martinez Rocha, J. ; Monacelli, E. ; Foggea, G. ; Hirata,
Y. ; Delaplace, S. (2022) WISP, Wearable Inertial Sensor for Online Wheel-
chair Propulsion Detection. Sensors 2022, 22, 4221. (Impact Factor = 3.8)
https ://doi.org/10.3390/s22114221

• Callupe Luna, J. ; Martinez Rocha, J. ; Blacutt Grenier, A. ; Markus, E. ; Rou-
thier, F. ; Hirata, Y. & Monacelli, E. (2023) Inclusive mobility : considerations
and research actions based on participation concept. [Under Review]

Conferences

• Callupe Luna, J., Martinez Rocha, J., Monacelli, E., Dutrievoz, L., Delaplace,
S. & Hirata, Y. (2023) Volting, a novel dancing wheelchair with augmented
mobility : Pushing lateral inclinations. In IEEE-RAS-EMBS International
Conference on Rehabilitation Robotics (ICORR), Singapore, 24-28 September
2023.

• Martinez Rocha, J., Callupe Luna, J., Monacelli, E., Foggea, G., Passedouet,
M., Delaplace, S. & Hirata, Y. (2023) Dance gesture recognition for wheel-
chair control. In Proceedings of the 2023 8th International Conference on
Control and Robotics Engineering (ICCRE), Niigata, Japan, 21-23 April 2023.

Brevets

• Volting, Version Monoroue (Version 2) Brevet a été déposé par l’UVSQ
(FR2012423 dépôt INPI le 30/11/2020).
Le brevet a fait l’objet d’une extension PCT (novembre 2021,
N° PCT/EP2021/083308).
Une marque semi-figurative a été déposée (27/10/2020 avec le numéro 018327409 :
VOLTING) avec extension Amérique du Nord (05/2022).

• Volting, Version à deux roues (Version 3) Brevet accepté et validé par
la SATT Paris-Saclay (07/07/2023).
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Annexe A

Adaptation de l’utilisateur à Volting :
Questionnaire 1
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Questionnaire : Etape 1 : Début d’expérience 

 

Q1. A quel point arrives-tu à bouger le dos en avant et arrière ? 

Note de 0 à 5 ta capacité à bouger le dos d’avant en arrière (0 = faible mobilité, 5 = forte mobilité) 

 0      1     2     3     4      5 

 

Commentaires : 

 

 

 

 

Q2. A quel point arrives-tu à bouger le dos de droite à gauche ? 

Note de 0 à 5 ta capacité à bouger le dos de droite à gauche (0 = faible mobilité, 5 = forte mobilité) 

 0      1     2     3     4      5 

 

Commentaires : 

 

 

 

 

Q3. Est-ce qu’il y a des activités que tu trouves difficiles à faire dans la vie quotidienne ? 

 

 

 

 

Q4. Fais-tu du sport ? 
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Adaptation de l’utilisateur à Volting :
Questionnaire 2
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Questionnaire : Etape 2 : Formation avec Volting 

 

Q1. Comment as-tu trouvé ta première approche avec Volting lors de la commande à 
distance ? (commande à distance, commande accompagnée, commande non accompagnée) 

 

 

 

 

Q2. Comment as-tu trouvé ta première approche avec Volting lors de la commande 
accompagnée ? 

 

 

 

 

Q3. Comment as-tu trouvé ta première approche avec Volting lors de la commande non 
accompagnée ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe C

Adaptation de l’utilisateur à Volting :
Questionnaire 3
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Questionnaire : Etape 3 : Test de performance avec Volting 

 

Q1. Quel a été le niveau de difficulté pour manipuler Volting dans le labo ? 

Note de 0 à 5 la difficulté lors de la sensibilité 1 (0 = très facile, 5 = très difficile) 

 0      1     2     3     4      5 

 

Commentaires : 

 

 

 

 

Q2. Quel a été le niveau de difficulté pour manipuler Volting au gymnase ? 

 

 

 

 

Q3. Quel a été le niveau de difficulté pour manipuler Volting avec la sensibilité 1 ? 

Note de 0 à 5 la difficulté lors de la sensibilité 1 (0 = très facile, 5 = très difficile) 

 0      1     2     3     4      5 

 

Commentaires : 

 

 

 

 

Q5. Quel a été le niveau de difficulté pour manipuler Volting avec la sensibilité 2 ? 

Note de 0 à 5 la difficulté lors de la sensibilité 2 (0 = très facile, 5 = très difficile) 

 0      1     2     3     4      5 

 

Commenaires : 

 



Q6. Quel a été le niveau de difficulté pour manipuler Volting avec la sensibilité 3 ? 

Note de 0 à 5 la difficulté lors de la sensibilité 3 (0 = très faible, 5 = très difficile) 

 0      1     2     3     4      5 

 

Commentaires : 

 

 

 

 

Q7. Comment trouves-tu ta progression par rapport à l’utilisation de Volting ? 

Note de 0 à 5 ta progression sur l’utilisation de Volting (0 = faible progression, 5 = forte progression) 

 0      1     2     3     4      5 

 

Commentaires : 

 

 

 

 

 

 

Q8. Comment trouves-tu ta progression concernant ton inclinaison ? 

Note de 0 à 5 ta progression concernant ton inclinaison (0 = faible progression, 5 = forte progression) 

 0     1      2     3     4      5 

 

Commentaires : 
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Questionnaire : Etape 4 : Analyse finale 

 

Q1. Quel est ton avis sur l’utilisation de Volting dans la vie quotidienne ? Comment Volting 
pourrait être utile dans la vie quotidienne ? 

 

 

 

 

Q2. Quel est ton avis sur l’utilisation de Volting dans le domaine de la danse ou du sport en 
général ? 

 

 

 

 

 

Q3. A quel point arrives-tu à bouger le dos en avant et arrière ? 

Note de 0 à 5 ta capacité à bouger le dos d’avant en arrière (0 = faible mobilité, 5 = forte mobilité) 

 0      1     2     3     4      5 

 

Commentaires : 

 

 

 

 

Q4. A quel point arrives-tu à bouger le dos de droite à gauche ? 

Note de 0 à 5 ta capacité à bouger le dos de droite à gauche (0 = faible mobilité, 5 = forte mobilité) 

 0      1     2     3     4      5 

 

Commentaires : 
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Questionnaire sur le test statique de
la Glissiere
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Tests Statiques EMG inclinaison 

Nom : 

Taille : 

Poids : 

Q1. Que penses-tu des 2 modes d’inclinaison ? 

Note de 0 à 5 ce que tu penses de la 1ère inclinaison (0 = très faible inclinaison, 5 = forte inclinaison) 

 0      1      2      3      4       5 

 

Note de 0 à 5 ce que tu penses de la 2ème inclinaison (0 = très faible inclinaison, 5 = forte inclinaison) 

 0      1      2      3      4       5 

 

Commentaires : 

 

 

 

 

Q2. As-tu senti une différence dans l’effort que tu as fourni pour l’inclinaison ? 

Note de 0 à 5 ce que tu penses de l’effort fourni pour la 1ère inclinaison (0 = effort très faible, 5 = effort important) 

 0      1      2      3      4       5 

 

Note de 0 à 5 ce que tu penses de l’effort fourni pour la 2ème inclinaison (0 = effort très faible, 5 = effort important) 

 0      1      2      3      4      5 

 

Commentaires : 

 

 

 

 

Q3. Quel mode t’as donné le plus d’inclinaison ? 

 

 

 



Q4. Dans quel sport penses-tu que le mode 1 peut être utilisé ? 

 

 

 

  

Q5. Dans quel sport penses-tu que le mode 2 peut être utilisé ? 
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Questionnaire sur le test dynamique
de la Glissiere
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Tests Dynamiques EMG inclinaison 

Nom : 

Taille : 

Poids : 

Q1. Que penses-tu des 2 modes d’inclinaison ? 

Note de 0 à 5 ce que tu penses de la 1ère inclinaison (0 = très faible inclinaison, 5 = forte inclinaison) 

 0      1      2      3      4       5 

 

Note de 0 à 5 ce que tu penses de la 2ème inclinaison (0 = très faible inclinaison, 5 = forte inclinaison) 

 0      1      2      3      4       5 

 

Commentaires : 

 

 

 

 

Q2. As-tu senti une différence dans l’effort que tu as fourni pour l’inclinaison ? 

Note de 0 à 5 ce que tu penses de l’effort fourni pour la 1ère inclinaison (0 = effort très faible, 5 = effort important) 

 0      1      2      3      4       5 

 

Note de 0 à 5 ce que tu penses de l’effort fourni pour la 2ème inclinaison (0 = effort très faible, 5 = effort important) 

 0      1      2      3      4      5 

 

Commentaires : 

 

 

 

 

Q3. Quel mode t’as donné le plus d’inclinaison ? 

 

 

 



Q4. Dans quel sport penses-tu que le mode 1 peut être utilisé ? 

 

 

 

  

Q5. Dans quel sport penses-tu que le mode 2 peut être utilisé ? 

 

 

 

 

Q6. As-tu constaté une différence d’inclinaison entre le statique et le dynamique ? 
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